
A. TITEL

1. Vijfde Aanvullend Protocol bij de Constitutie van de Wereldpostunie
(zie blz. 1);

2. Algemeen Reglement van de Wereldpostunie (zie blz. 4);
3. Algemeen Postverdrag (zie blz. 27);

4. Verdrag betreffende de postpakketten (zie blz. 70);
5. Verdrag betreffende postwissels (zie blz. 97);

6. Verdrag betreffende de postchequedienst (zie blz. 106);
7. Verdrag betreffende de verrekenzendingen (zie blz. 117);

Seoel, 14 september 1994

B. TEKST

Cinquième Protocole additionnel àla Constitution de l’Union
postale universelle

Les Plénipotentiaires des Gouvernements des Pays-membres de
l’Union postale universelle re´unis en Congre`s à Séoul, vu l’article 30,
paragraphe 2, de la Constitution de l’Union postale universelle conclue
à Vienne le 10 juillet 1964, ont adopte´, sous re´serve de ratification, les
modifications suivantes a` ladite Constitution.

Article I
(Article 8 modifié)

Unions restreintes. Arrangements spe´ciaux

1. Les Pays-membres, ou leurs Administrations postales si la le´gisla-
tion de ces pays ne s’y oppose pas, peuvent e´tablir des Unions restrein-
tes et prendre des arrangements spe´ciaux concernant le service postal
international, a` la condition toutefois de ne pas y introduire des disposi-
tions moins favorables pour le public que celles qui sont pre´vues par les
Actes auxquels les Pays-membres inte´resse´s sont parties.
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2. Les Unions restreintes peuvent envoyer des observateurs aux
Congrès, Conférences et re´unions de l’Union, au Conseil d’administra-
tion ainsi qu’au Conseil d’exploitation postale.

3. L’Union peut envoyer des observateurs aux Congre`s, Conférences
et réunions des Unions restreintes.

Article II
(Article 13 modifié)

Organes de l’Union

1. Les organes de l’Union sont le Congre`s, le Conseil d’administra-
tion, le Conseil d’exploitation postale et le Bureau international.

2. Les organes permanents de l’Union sont le Conseil d’administra-
tion, le Conseil d’exploitation postale et le Bureau international.

Article III
(Article 17 modifié)

Conseil d’administration

1. Entre deux Congre`s, le Conseil d’administration (CA) assure la
continuité des travaux de l’Union conforme´ment aux dispositions des
Actes de l’Union.

2. Les membres du Conseil d’administration exercent leurs fonctions
au nom et dans l’inte´rêt de l’Union.

Article IV
(Article 18 modifié)

Conseil d’exploitation postale

Le Conseil d’exploitation postale (CEP) est charge´ des questions
d’exploitation, commerciales, techniques et e´conomiques inte´ressant le
service postal.

Article V
(Article 20 modifié)

Bureau international

Un office central, fonctionnant au sie`ge de l’Union sous la de´nomina-
tion de Bureau international de l’Union postale universelle, dirige´ par un
Directeur ge´néral et place´ sous le controˆle du Conseil d’administration,
sert d’organe d’exe´cution, d’appui, de liaison, d’information et de consul-
tation.
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Article VI
(Article 22 modifié)

Actes de l’Union

1. La Constitution est l’Acte fondamental de l’Union. Elle contient
les règles organiques de l’Union.

2. Le Règlement ge´néral comporte les dispositions assurant l’applica-
tion de la Constitution et le fonctionnement de l’Union. Il est obligatoire
pour tous les Pays-membres.

3. La Convention postale universelle et son Re`glement d’exe´cution
comportent les re`gles communes applicables au service postal interna-
tional et les dispositions concernant les services de la poste aux lettres.
Ces Actes sont obligatoires pour tous les Pays-membres.

4. Les Arrangements de l’Union et leurs Re`glements d’exe´cution
règlent les services autres que ceux de la poste aux lettres entre les Pays-
membres qui y sont parties. Ils ne sont obligatoires que pour ces pays.

5. Les Re`glements d’exe´cution, qui contiennent les mesures d’appli-
cation nécessaires a` l’exécution de la Convention et des Arrangements,
sont arreˆtés par le Conseil d’exploitation postale, compte tenu des de´ci-
sions prises par le Congre`s.

6. Les Protocoles finals e´ventuels annexe´s aux Actes de l’Union vise´s
aux paragraphes 3, 4 et 5 contiennent les re´serves a` ces Actes.

Article VII
(Article 25 modifié)

Signature, authentification, ratification et autres modes d’approbation
des Actes de l’Union

1. Les Actes de l’Union issus du Congre`s sont signe´s par les ple´ni-
potentiaires des Pays-membres.

2. Les Re`glements d’exe´cution sont authentifie´s par le Pre´sident et le
Secrétaire général du Conseil d’exploitation postale.

3. La Constitution est ratifie´e aussitoˆt que possible par les pays signa-
taires.

4. L’approbation des Actes de l’Union autres que la Constitution est
régie par les re`gles constitutionnelles de chaque pays signataire.

5. Lorsqu’un pays ne ratifie pas la Constitution ou n’approuve pas les
autres Actes signe´s par lui, la Constitution et les autres Actes n’en sont
pas moins valables pour les pays qui les ont ratifie´s ou approuve´s.
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Article VIII

Adhésion au Protocole additionnel et aux autres Actes de l’Union

1. Les Pays-membres qui n’ont pas signe´ le présent Protocole
peuvent y adhe´rer en tout temps.

2. Les Pays-membres qui sont parties aux Actes renouvele´s par le
Congrès mais qui ne les ont pas signe´s sont tenus d’y adhe´rer dans le
plus bref de´lai possible.

3. Les instruments d’adhe´sion relatifs aux cas vise´s aux paragraphes
1 et 2 doivent eˆtre adresse´s au Directeur ge´néral du Bureau internatio-
nal. Celui-ci notifie ce de´pôt aux Gouvernements des Pays-membres.

Article IX

Mise à exécution et dure´e du Protocole additionnel a` la Constitution
de l’Union postale universelle

Le présent Protocole additionnel sera mis a` exécution le 1er janvier
1996 et demeurera en vigueur pendant un temps inde´terminé.

EN FOI DE QUOI, les Ple´nipotentiaires des Gouvernements des
Pays-membres ont dresse´ le présent Protocole additionnel, qui aura la
même force et la meˆme valeur que si ses dispositions e´taient inse´rées
dans le texte meˆme de la Constitution, et ils l’ont signe´ en un exemplaire
qui est de´poséauprès du Directeur ge´néral du Bureau international. Une
copie en sera remise a` chaque Partie par le Gouvernement du pays sie`ge
du Congre`s.

FAIT à Séoul, le 14 septembre 1994.

(Voor de ondertekeningen zie blz. 122 e.v. van dit Tractatenblad)

Règlement général de l’Union postale universelle

Les soussigne´s, Plénipotentiaires des Gouvernements des Pays-
membres de l’Union, vu l’article 22, paragraphe 2, de la Constitution de
l’Union postale universelle conclue a` Vienne le 10 juillet 1964, ont, d’un
commun accord et sous re´serve de l’article 25, paragraphe 4, de ladite
Constitution, arreˆté, dans le pre´sent Re`glement ge´néral, les dispositions
suivantes assurant l’application de la Constitution et le fonctionnement
de l’Union.
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CHAPITRE I

FONCTIONNEMENT DES ORGANES DE L’UNION

Article 101

Organisation et re´union des Congre`s et Congre`s extraordinaires

1. Les repre´sentants des Pays-membres se re´unissent en Congre`s au
plus tard cinq ans apre`s la date de mise a` exécution des Actes du
Congrès précédent.

2. Chaque Pays-membre se fait repre´senter au Congre`s par un ou plu-
sieurs ple´nipotentiaires munis, par leur Gouvernement, des pouvoirs
nécessaires. Il peut, au besoin, se faire repre´senter par la de´légation d’un
autre Pays-membre. Toutefois, il est entendu qu’une de´légation ne peut
représenter qu’un seul Pays-membre autre que le sien.

3. Dans les de´libérations, chaque Pays-membre dispose d’une voix.

4. En principe, chaque Congre`s désigne le pays dans lequel le Congre`s
suivant aura lieu. Si cette de´signation se re´vèle inapplicable, le Conseil
d’administration est autorise´ à désigner le pays ou` le Congrès tiendra ses
assises, apre`s entente avec ce dernier pays.

5. Après entente avec le Bureau international, le Gouvernement invi-
tant fixe la date de´finitive et le lieu exact du Congre`s. Un an, en prin-
cipe, avant cette date, le Gouvernement invitant envoie une invitation au
Gouvernement de chaque Pays-membre. Cette invitation peut eˆtre
adresse´e soit directement, soit par l’interme´diaire d’un autre Gouverne-
ment, soit par l’entremise du Directeur ge´néral du Bureau international.
Le Gouvernement invitant est e´galement charge´ de la notification a` tous
les Gouvernements des Pays-membres des de´cisions prises par le
Congrès.

6. Lorsqu’un Congre`s doit être réuni sans qu’il y ait un Gouverne-
ment invitant, le Bureau international, avec l’accord du Conseil d’admi-
nistration et apre`s entente avec le Gouvernement de la Confe´dération
suisse, prend les dispositions ne´cessaires pour convoquer et organiser le
Congrès dans le pays sie`ge de l’Union. Dans ce cas, le Bureau interna-
tional exerce les fonctions du Gouvernement invitant.

7. Le lieu de re´union d’un Congre`s extraordinaire est fixe´, après
entente avec le Bureau international, par les Pays-membres ayant pris
l’initiative de ce Congre`s.

8. Les paragraphes 2 a` 6 sont applicables par analogie aux Congre`s
extraordinaires.
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Article 102

Composition, fonctionnement et re´unions du Conseil d’administration

1. Le Conseil d’administration se compose de quarante et un mem-
bres qui exercent leurs fonctions durant la pe´riode qui se´pare deux
Congrès successifs.

2. La présidence est de´volue de droit au pays hoˆte du Congre`s. Si ce
pays se de´siste, il devient membre de droit et, de ce fait, le groupe ge´o-
graphique auquel il appartient dispose d’un sie`ge supple´mentaire auquel
les restrictions du paragraphe 3 ne sont pas applicables. Dans ce cas, le
Conseil d’administration e´lit à la présidence un des membres apparte-
nant au groupe ge´ographique dont fait partie le pays hoˆte.

3. Les quarante autres membres du Conseil d’administration sont e´lus
par le Congre`s sur la base d’une re´partition géographique e´quitable. La
moitié au moins des membres est renouvele´e à l’occasion de chaque
Congrès; aucun Pays-membre ne peut eˆtre choisi successivement par
trois Congre`s.

4. Chaque membre du Conseil d’administration de´signe son repre´sen-
tant, qui doit eˆtre compe´tent dans le domaine postal.

5. Les fonctions de membre du Conseil d’administration sont gratui-
tes. Les frais de fonctionnement de ce Conseil sont a` la charge de
l’Union.

6. Le Conseil d’administration a les attributions suivantes:
6.1 superviser toutes les activite´s de l’Union dans l’intervalle des

Congrès, en tenant compte des de´cisions du Congre`s, en e´tudiant les
questions concernant les politiques gouvernementales en matie`re postale
et en tenant compte des politiques re´glementaires internationales telles
que celles qui sont relatives au commerce des services et a` la concur-
rence;
6.2 examiner et approuver, dans le cadre de ses compe´tences, toute

action jugée nécessaire pour sauvegarder et renforcer la qualite´ du ser-
vice postal international et le moderniser;
6.3 favoriser, coordonner et superviser toutes les formes d’assistance

technique postale dans le cadre de la coope´ration technique internatio-
nale;
6.4 examiner et approuver le budget et les comptes annuels de l’Union;
6.5 autoriser, si les circonstances l’exigent, le de´passement du pla-

fond des de´penses conforme´ment àl’article 125, paragraphes 2bis, 3, 4
et 5;
6.6 arrêter le Règlement financier de l’UPU;
6.7 arrêter les règles régissant le Fonds de re´serve;
6.8 arrêter les règles régissant le Fonds spe´cial;
6.9 arrêter les règles régissant le Fonds des activite´s spéciales;
6.10 arreˆter les règles régissant le Fonds volontaire;
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6.11 assurer le controˆle de l’activitédu Bureau international;
6.12 autoriser, s’il est demande´, le choix d’une classe de contribution

inférieure, conforme´ment aux conditions pre´vues àl’article 126, para-
graphe 6;
6.13 arreˆter le Statut du personnel et les conditions de service des

fonctionnaires e´lus;
6.14 créer ou supprimer les postes de travail du Bureau international

en tenant compte des restrictions lie´es au plafond des de´penses fixe´;
6.15 nommer ou promouvoir les fonctionnaires au grade de Sous-

Directeur ge´néral (D 2);
6.16 arreˆter le Règlement du Fonds social;
6.17 approuver le rapport annuel e´tabli par le Bureau international sur

les activités de l’Union et pre´senter, s’il y a lieu, des commentaires a` son
sujet;
6.18 décider des contacts a` prendre avec les Administrations postales

pour remplir ses fonctions;
6.19 apre`s consultation du Conseil d’exploitation postale, de´cider des

contacts a` prendre avec les organisations qui ne sont pas des observa-
teurs de droit, examiner et approuver les rapports du Bureau internatio-
nal sur les relations de l’UPU avec les autres organismes internationaux,
prendre les de´cisions qu’il juge opportunes sur la conduite de ces rela-
tions et la suite a` leur donner; de´signer, en temps utile, les organisations
internationales intergouvernementales et non gouvernementales qui
doivent être invitées àse faire repre´senter a` un Congre`s et charger le
Directeur ge´néral du Bureau international d’envoyer les invitations ne´-
cessaires;
6.20 arreˆter, au cas ou` il le juge utile, les principes dont le Conseil

d’exploitation postale doit tenir compte lorsqu’il e´tudiera des questions
ayant des re´percussions financie`res importantes (taxes, frais terminaux,
frais de transit, taux de base du transport ae´rien du courrier et de´pôt à
l’étranger d’envois de la poste aux lettres), suivre de pre`s l’étude de ces
questions et examiner et approuver, pour en assurer la conformite´ avec
les principes pre´cités, les propositions du Conseil d’exploitation postale
portant sur les meˆmes sujets;
6.21 étudier, àla demande du Congre`s, du Conseil d’exploitation pos-

tale ou des Administrations postales, les proble`mes d’ordre administra-
tif, législatif et juridique inte´ressant l’Union ou le service postal inter-
national. Il appartient au Conseil d’administration de de´cider, dans les
domaines susmentionne´s, s’il est opportun ou non d’entreprendre les
études demande´es par les Administrations postales dans l’intervalle des
Congrès;
6.22 approuver les recommandations du Conseil d’exploitation pos-

tale concernant la modification, dans l’intervalle entre deux Congre`s et
selon la proce´dure prescrite dans la Convention postale universelle, des
taxes d’affranchissement des envois de la poste aux lettres;
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6.23 formuler des propositions qui seront soumises a` l’approbation
soit du Congre`s, soit des Administrations postales conforme´ment àl’arti-
cle 122;
6.24 approuver, dans le cadre de ses compe´tences, les recommanda-

tions du Conseil d’exploitation postale concernant l’adoption, si ne´ces-
saire, d’une re´glementation ou d’une nouvelle pratique en attendant que
le Congrès décide en la matie`re;
6.25 examiner le rapport annuel e´tabli par le Conseil d’exploitation

postale et, le cas e´chéant, les propositions soumises par ce dernier;
6.26 soumettre des sujets d’e´tude àl’examen du Conseil d’exploita-

tion postale, conforme´ment àl’article 104, paragraphe 9.17;
6.27 désigner le pays sie`ge du prochain Congre`s dans le cas pre´vu à

l’article 101, paragraphe 4;
6.28 déterminer, en temps utile et apre`s consultation du Conseil

d’exploitation postale, le nombre de Commissions ne´cessaires pour
mener a` bien les travaux du Congre`s et en fixer les attributions;
6.29 désigner, apre`s consultation du Conseil d’exploitation postale et

sous re´serve de l’approbation du Congre`s, les Pays-membres suscepti-
bles:
– d’assumer les vice-pre´sidences du Congre`s ainsi que les pre´siden-

ces et vice-pre´sidences des Commissions, en tenant compte autant que
possible de la re´partition géographique e´quitable des Pays-membres;
– de faire partie des Commissions restreintes du Congre`s;
6.30 décider s’il y a lieu ou non de remplacer les proce`s-verbaux des

séances d’une Commission du Congre`s par des rapports;
6.31 examiner et approuver le projet de plan strate´gique àprésenter

au Congre`s et élaborépar le Conseil d’exploitation postale avec l’aide
du Bureau international; examiner et approuver les revisions annuelles
du plan arreˆté par le Congre`s sur la base des recommandations du
Conseil d’exploitation postale et travailler en concertation avec le Conseil
d’exploitation postale a` l’élaboration et a` l’actualisation annuelle du
plan.
7. Pour nommer les fonctionnaires au grade D 2, le Conseil d’admi-

nistration examine les titres de compe´tence professionnelle des candidats
recommande´s par les Administrations postales des Pays-membres dont
ils ont la nationalite´, en veillant a` ce que les postes des Sous-Directeurs
généraux soient, dans toute la mesure possible, pourvus par des candi-
dats provenant de re´gions différentes et d’autres re´gions que celles dont
le Directeur ge´néral et le Vice-Directeur ge´néral sont originaires, compte
tenu de la conside´ration dominante de l’efficacite´ du Bureau internatio-
nal et tout en respectant le re´gime intérieur de promotions du Bureau.
8. A sa premie`re réunion, qui est convoque´e par le Pre´sident du

Congrès, le Conseil d’administration e´lit, parmi ses membres, quatre
Vice-Présidents et arreˆte son Re`glement inte´rieur.
9. Sur convocation de son Pre´sident, le Conseil d’administration se

réunit, en principe une fois par an, au sie`ge de l’Union.
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10. Le Pre´sident, les Vice-Pre´sidents, les Pre´sidents des Commissions
et le Président du Groupe de planification strate´gique du Conseil d’admi-
nistration forment le Comite´ de gestion. Ce Comite´ prépare et dirige les
travaux de chaque session du Conseil d’administration et assume toutes
les tâches que ce dernier de´cide de lui confier ou dont la ne´cessite´ appa-
raı̂t durant le processus de planification strate´gique.

11. Le repre´sentant de chacun des membres du Conseil d’administra-
tion participant aux sessions de cet organe, a` l’exception des re´unions
qui ont eu lieu pendant le Congre`s, a droit au remboursement soit du
prix d’un billet-avion aller et retour en classe e´conomique ou d’un billet
de chemin de fer en 1re classe, soit du couˆt du voyage par tout autre
moyen àcondition que ce montant ne de´passe pas le prix du billet-avion
aller et retour en classe e´conomique. Le meˆme droit est accorde´ au
représentant de chaque membre de ses Commissions, de ses Groupes de
travail ou de ses autres organes lorsque ceux-ci se re´unissent en dehors
du Congre`s et des sessions du Conseil.

12. Le Pre´sident du Conseil d’exploitation postale repre´sente celui-ci
aux séances du Conseil d’administration a` l’ordre du jour desquelles
figurent des questions relatives a` l’organe qu’il dirige.

13. Afin d’assurer une liaison efficace entre les travaux des deux
organes, le Conseil d’exploitation postale peut de´signer des repre´sen-
tants pour assister aux re´unions du Conseil d’administration en qualite´
d’observateurs.

14. L’Administration postale du pays ou` le Conseil d’administration
se réunit est invitée à participer aux re´unions en qualite´ d’observateur,
si ce pays n’est pas membre du Conseil d’administration.

15. Le Conseil d’administration peut inviter a` ses re´unions, sans droit
de vote, tout organisme international, tout repre´sentant d’association ou
d’entreprise ou toute personne qualifie´e qu’il désire associer a` ses tra-
vaux. Il peut e´galement inviter dans les meˆmes conditions une ou plu-
sieurs Administrations postales des Pays-membres inte´resse´es à des
questions pre´vues àson ordre du jour.

16. Les membres du Conseil d’administration participent effective-
ment àses activite´s. Les Pays-membres n’appartenant pas au Conseil
d’administration peuvent, sur leur demande, collaborer aux e´tudes entre-
prises, en respectant les conditions que le Conseil peut e´tablir pour assu-
rer le rendement et l’efficacite´ de son travail. Ils peuvent aussi eˆtre sol-
licités pour pre´sider des Groupes de travail lorsque leurs connaissances
ou leur expe´rience le justifient. La participation des Pays-membres
n’appartenant pas au Conseil d’administration s’effectue sans frais sup-
plémentaires pour l’Union.
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Article 103

Documentation sur les activite´s du Conseil d’administration

1. Après chaque session, le Conseil d’administration informe les
Pays-membres de l’Union et les Unions restreintes sur ses activite´s en
leur adressant notamment un compte rendu analytique ainsi que ses re´so-
lutions et de´cisions.

2. Le Conseil d’administration fait au Congre`s un rapport sur l’en-
semble de son activite´ et le transmet aux Administrations postales au
moins deux mois avant l’ouverture du Congre`s.

Article 104

Composition, fonctionnement et re´unions du Conseil d’exploitation
postale

1. Le Conseil d’exploitation postale se compose de quarante membres
qui exercent leurs fonctions durant la pe´riode qui se´pare deux Congre`s
successifs.

2. Les membres du Conseil d’exploitation postale sont e´lus par le
Congrès, en fonction d’une re´partition géographique spe´cifiée. Vingt-
quatre sie`ges sont re´servés aux pays en de´veloppement et seize sie`ges
aux pays de´veloppés. La moitiéau moins des membres est renouvele´e à
l’occasion de chaque Congre`s.

3. Le repre´sentant de chacun des membres du Conseil d’exploitation
postale est de´signépar l’Administration postale de son pays. Ce repre´-
sentant doit eˆtre un fonctionnaire qualifie´ de l’Administration postale.

4. Les frais de fonctionnement du Conseil d’exploitation postale sont
à la charge de l’Union. Ses membres ne rec¸oivent aucune re´munération.
Les frais de voyage et de se´jour des repre´sentants des Administrations
participant au Conseil d’exploitation postale sont a` la charge de celles-
ci. Toutefois, le repre´sentant de chacun des pays conside´rés comme de´fa-
vorisés d’après les listes e´tablies par l’Organisation des Nations Unies a
droit, sauf pour les re´unions qui ont lieu pendant le Congre`s, au rem-
boursement soit du prix d’un billet-avion aller et retour en classe e´co-
nomique ou d’un billet de chemin de fer en 1re classe, soit du couˆt du
voyage par tout autre moyen a` condition que ce montant ne de´passe pas
le prix du billet-avion aller et retour en classe e´conomique.

5. A sa premie`re réunion, qui est convoque´e et ouverte par le Pre´si-
dent du Congre`s, le Conseil d’exploitation postale choisit, parmi ses
membres, un Pre´sident, un Vice-Pre´sident, les Pre´sidents des Commis-
sions et le Pre´sident du Groupe de planification strate´gique.

6. Le Conseil d’exploitation postale arreˆte son Re`glement inte´rieur.
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7. En principe, le Conseil d’exploitation postale se re´unit tous les ans
au siège de l’Union. La date et le lieu de la re´union sont fixe´s par son
Président, apre`s accord avec le Pre´sident du Conseil d’administration et
le Directeur ge´néral du Bureau international.

8. Le Président, le Vice-Pre´sident, les Pre´sidents des Commissions et
le Président du Groupe de planification strate´gique du Conseil d’exploi-
tation postale forment le Comite´ de gestion. Ce Comite´ prépare et dirige
les travaux de chaque session du Conseil d’exploitation postale et as-
sume toutes les taˆches que ce dernier de´cide de lui confier ou dont la
nécessite´ apparaıˆt durant le processus de planification strate´gique.

9. Les attributions du Conseil d’exploitation postale sont les suivan-
tes:
9.1 conduire l’e´tude des proble`mes d’exploitation, commerciaux,

techniques, e´conomiques et de coope´ration technique les plus importants
qui présentent de l’inte´rêt pour les Administrations postales de tous les
Pays-membres de l’Union, notamment des questions ayant des re´percus-
sions financie`res importantes (taxes, frais terminaux, frais de transit,
taux de base du transport ae´rien du courrier, quotes-parts des colis pos-
taux et de´pôt à l’étranger d’envois de la poste aux lettres), e´laborer des
informations et des avis a` leur sujet et recommander des mesures a` pren-
dre àleur égard;
9.2 proce´der à la revision des Re`glements d’exe´cution de l’Union

dans les six mois qui suivent la cloˆture du Congre`s, àmoins que celui-ci
n’en décide autrement. En cas d’urgente ne´cessite´, le Conseil d’exploi-
tation postale peut e´galement modifier lesdits Re`glements a` d’autres ses-
sions. Dans les deux cas, le Conseil d’exploitation reste subordonne´ aux
directives du Conseil d’administration en ce qui concerne les politiques
et les principes fondamentaux;
9.3 coordonner les mesures pratiques pour le de´veloppement et l’ame´-

lioration des services postaux internationaux;
9.4 entreprendre, sous re´serve de l’approbation du Conseil d’adminis-

tration dans le cadre des compe´tences de ce dernier, toute action juge´e
nécessaire pour sauvegarder et renforcer la qualite´ du service postal
international et le moderniser;
9.5 reviser et modifier, dans l’intervalle entre deux Congre`s et selon

la procédure prescrite dans la Convention postale universelle, sous
réserve de l’approbation du Conseil d’administration, les taxes d’affran-
chissement des envois de la poste aux lettres;
9.6 formuler des propositions qui seront soumises a` l’approbation soit

du Congre`s, soit des Administrations postales conforme´ment àl’article
122; l’approbation du Conseil d’administration est requise lorsque ces
propositions portent sur des questions relevant de la compe´tence de ce
dernier;

11 235



9.7 examiner, a` la demande de l’Administration postale d’un Pays-
membre, toute proposition que cette Administration transmet au Bureau
international selon l’article 121, en pre´parer les commentaires et charger
le Bureau de les annexer a` ladite proposition avant de la soumettre a`
l’approbation des Administrations postales des Pays-membres;
9.8 recommander, si ne´cessaire, et e´ventuellement apre`s approbation

par le Conseil d’administration et consultation de l’ensemble des Admi-
nistrations postales, l’adoption d’une re´glementation ou d’une nouvelle
pratique en attendant que le Congre`s décide en la matie`re;
9.9 élaborer et pre´senter, sous forme de recommandations aux Admi-

nistrations postales, des normes en matie`re technique, d’exploitation et
dans d’autres domaines de sa compe´tence ou` une pratique uniforme est
indispensable. De meˆme, il procède, en cas de besoin, a` des modifica-
tions de normes qu’il a de´jàblies;
9.10 élaborer, avec l’aide du Bureau international ainsi qu’en consul-

tation avec le Conseil d’administration et avec son approbation, le pro-
jet de plan strate´gique àsoumettre au Congre`s; reviser le plan approuve´
par le Congre`s, chaque anne´e, également avec l’aide du Bureau interna-
tional et l’approbation du Conseil d’administration;
9.11 approuver le rapport annuel e´tabli par le Bureau international sur

les activités de l’Union dans ses parties qui ont trait aux responsabilite´s
et fonctions du Conseil d’exploitation postale;
9.12 décider des contacts a` prendre avec les Administrations postales

pour remplir ses fonctions;
9.13 proce´der à l’étude des proble`mes d’enseignement et de forma-

tion professionnelle inte´ressant les pays nouveaux et en de´veloppement;
9.14 prendre les mesures ne´cessaires en vue d’e´tudier et de diffuser

les expe´riences et les progre`s faits par certains pays dans les domaines
de la technique, de l’exploitation, de l’e´conomie et de la formation pro-
fessionnelle inte´ressant les services postaux;
9.15 étudier la situation actuelle et les besoins des services postaux

dans les pays nouveaux et en de´veloppement et e´laborer des recomman-
dations convenables sur les voies et les moyens d’ame´liorer les services
postaux dans ces pays;
9.16 prendre, apre`s entente avec le Conseil d’administration, les me-

sures approprie´es dans le domaine de la coope´ration technique avec tous
les Pays-membres de l’Union, en particulier avec les pays nouveaux et
en développement;
9.17 examiner toutes autres questions qui lui sont soumises par un

membre du Conseil d’exploitation postale, par le Conseil d’administra-
tion ou par toute Administration d’un Pays-membre.

10. Les membres du Conseil d’exploitation postale participent effec-
tivement àses activite´s. Les Administrations postales des Pays-membres
n’appartenant pas au Conseil d’exploitation postale peuvent, sur leur
demande, collaborer aux e´tudes entreprises, en respectant les conditions
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que le Conseil peut e´tablir pour assurer le rendement et l’efficacite´ de
son travail. Elles peuvent aussi eˆtre sollicitées pour pre´sider des Grou-
pes de travail lorsque leurs connaissances ou leur expe´rience le justi-
fient.
11. Le Conseil d’exploitation postale e´tablit, àsa session pre´cédant le

Congrès, le projet de programme de travail de base du prochain Conseil
à soumettre au Congre`s, compte tenu du projet de plan strate´gique, ainsi
que des demandes des Pays-membres de l’Union, du Conseil d’adminis-
tration et du Bureau international. Ce programme de base, comprenant
un nombre limite´ d’études sur des sujets d’actualite´ et d’intérêt commun,
est revisable chaque anne´e en fonction des re´alités et des priorite´s nou-
velles.
12. Afin d’assurer une liaison efficace entre les travaux des deux

organes, le Conseil d’administration peut de´signer des repre´sentants
pour assister aux re´unions du Conseil d’exploitation postale en qualite´
d’observateurs.
13. Le Conseil d’exploitation postale peut inviter a` ses re´unions sans

droit de vote:
13.1 tout organisme international ou toute personne qualifie´e qu’il

désire associer a` ses travaux;
13.2 des Administrations postales de Pays-membres n’appartenant

pas au Conseil d’exploitation postale;
13.3 toute association ou entreprise qu’il souhaite consulter sur des

questions concernant ses activite´s.

Article 105

Documentation sur les activite´s du Conseil d’exploitation postale

1. Après chaque session, le Conseil d’exploitation postale informe les
Administrations postales des Pays-membres et les Unions restreintes sur
ses activite´s en leur adressant notamment un compte rendu analytique
ainsi que ses re´solutions et de´cisions.
2. Le Conseil d’exploitation postale e´tablit, à l’intention du Conseil

d’administration, un rapport annuel sur ses activite´s.
3. Le Conseil d’exploitation postale e´tablit, à l’intention du Congre`s,

un rapport sur l’ensemble de son activite´ et le transmet aux Administra-
tions postales des Pays-membres au moins deux mois avant l’ouverture
du Congre`s.

Article 106

Règlement inte´rieur des Congre`s

1. Pour l’organisation de ses travaux et la conduite de ses de´libéra-
tions, le Congre`s applique le Re`glement inte´rieur des Congre`s qui est
annexe´ au présent Re`glement ge´néral.
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2. Chaque Congre`s peut modifier ce Re`glement dans les conditions
fixées au Re`glement inte´rieur lui-même.

Article 107

Langues de travail du Bureau international

Les langues de travail du Bureau international sont le franc¸ais et
l’anglais.

Article 108

Langues utilise´es pour la documentation, les de´libérations et la cor-
respondance de service

1. Pour la documentation de l’Union, les langues franc¸aise, anglaise,
arabe et espagnole sont utilise´es. Sont e´galement utilise´es les langues
allemande, chinoise, portugaise et russe, a` condition que la production
dans ces dernie`res langues se limite a` la documentation de base la plus
importante. D’autres langues sont e´galement utilise´es, àcondition que
les Pays-membres qui en font la demande en supportent tous les couˆts.
2. Le ou les Pays-membres ayant demande´ une langue autre que la

langue officielle constituent un groupe linguistique. Les Pays-membres
utilisant la langue officielle constituent le groupe linguistique franc¸ais.
3. La documentation est publie´e par le Bureau international dans la

langue officielle et dans les langues des autres groupes linguistiques
constitués, soit directement, soit par l’interme´diaire des bureaux re´gio-
naux de ces groupes, conforme´ment aux modalite´s convenues avec le
Bureau international. La publication dans les diffe´rentes langues est faite
selon le meˆme mode`le.
4. La documentation publie´e directement par le Bureau international

est, dans la mesure du possible, distribue´e simultane´ment dans les dif-
férentes langues demande´es.
5. Les correspondances entre les Administrations postales et le Bu-

reau international et entre ce dernier et des tiers peuvent eˆtre échange´es
en toute langue pour laquelle le Bureau international dispose d’un ser-
vice de traduction.
6. Les frais de traduction vers une langue quelle qu’elle soit, y com-

pris ceux re´sultant de l’application du paragraphe 5, sont supporte´s par
le groupe linguistique ayant demande´ cette langue. Sont supporte´s par le
groupe linguistique franc¸ais les frais de traduction vers la langue offi-
cielle des documents et des correspondances rec¸ues en langues anglaise,
arabe et espagnole. Tous les autres frais affe´rents àla fourniture des
documents sont supporte´s par l’Union. Le plafond des frais a` supporter
par l’Union pour la production des documents en allemand, chinois, por-
tugais et russe est fixe´ par une re´solution du Congre`s.
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7. Les frais a` supporter par un groupe linguistique sont re´partis entre
les membres de ce groupe proportionnellement a` leur contribution aux
dépenses de l’Union. Ces frais peuvent eˆtre répartis entre les membres
du groupe linguistique selon une autre cle´ de répartition, àcondition que
les intéresse´s s’entendent a` ce sujet et notifient leur de´cision au Bureau
international par l’interme´diaire du porte-parole du groupe.
8. Le Bureau international donne suite a` tout changement de choix de

langue demande´ par un Pays-membre apre`s un délai qui ne doit pas
dépasser deux ans.
9. Pour les de´libérations des re´unions des organes de l’Union, les lan-

gues franc¸aise, anglaise, espagnole et russe sont admises, moyennant un
système d’interprétation – avec ou sans e´quipement e´lectronique – dont
le choix est laisse´ à l’appréciation des organisateurs de la re´union apre`s
consultation du Directeur ge´néral du Bureau international et des Pays-
membres inte´resse´s.
10. D’autres langues sont e´galement autorise´es pour les de´libérations

et les réunions indique´es au paragraphe 9.
11. Les de´légations qui emploient d’autres langues assurent l’inter-

prétation simultane´e en l’une des langues mentionne´es au paragraphe 9,
soit par le syste`me indiquéau même paragraphe, lorsque les modifica-
tions d’ordre technique ne´cessaires peuvent y eˆtre apporte´es, soit par des
interprètes particuliers.
12. Les frais des services d’interpre´tation sont re´partis entre les Pays-

membres utilisant la meˆme langue dans la proportion de leur contribu-
tion aux dépenses de l’Union. Toutefois, les frais d’installation et d’en-
tretien de l’équipement technique sont supporte´s par l’Union.
13. Les Administrations postales peuvent s’entendre au sujet de la

langue a` employer pour la correspondance de service dans leurs relations
réciproques. A de´faut d’une telle entente, la langue a` employer est le
français.

CHAPITRE II

BUREAU INTERNATIONAL

Article 109

Election du Directeur ge´néral et du Vice-Directeur ge´néral du Bureau
international

1. Le Directeur ge´néral et le Vice-Directeur ge´néral du Bureau inter-
national sont e´lus par le Congre`s pour la pe´riode séparant deux Congre`s
successifs, la dure´e minimale de leur mandat e´tant de cinq ans. Leur
mandat est renouvelable une seule fois. Sauf de´cision contraire du
Congrès, la date de leur entre´e en fonctions est fixe´e au 1er janvier de
l’année qui suit le Congre`s.
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2. Au moins sept mois avant l’ouverture du Congre`s, le Directeur
général du Bureau international adresse une note aux Gouvernements
des Pays-membres en les invitant a` présenter les candidatures e´ventuel-
les pour les postes de Directeur ge´néral et de Vice-Directeur ge´néral et
en indiquant en meˆme temps si le Directeur ge´néral ou le Vice-Directeur
général en fonctions sont inte´resse´s au renouvellement e´ventuel de leur
mandat initial. Les candidatures, accompagne´es d’un curriculum vitae,
doivent parvenir au Bureau international deux mois au moins avant
l’ouverture du Congre`s. Les candidats doivent eˆtre des ressortissants des
Pays-membres qui les pre´sentent. Le Bureau international e´labore la
documentation ne´cessaire pour le Congre`s. L’élection du Directeur ge´né-
ral et celle du Vice-Directeur ge´néral ont lieu au scrutin secret, la pre-
mière élection portant sur le poste de Directeur ge´néral.

3. En cas de vacance du poste de Directeur ge´néral, le Vice-Directeur
général assume les fonctions de Directeur ge´néral jusqu’àla fin du man-
dat prévu pour celui-ci; il est e´ligible à ce poste et est admis d’office
comme candidat, sous re´serve que son mandat initial en tant que Vice-
Directeur ge´néral n’ait pas de´jà renouvele´ une fois par le Congre`s pré-
cédent et qu’il déclare son inte´rêt à être conside´ré comme candidat au
poste de Directeur ge´néral.

4. En cas de vacance simultane´e des postes de Directeur ge´néral et de
Vice-Directeur ge´néral, le Conseil d’administration e´lit, sur la base des
candidatures rec¸ues àla suite d’une mise au concours, un Vice-Directeur
général pour la pe´riode allant jusqu’au prochain Congre`s. Pour la pre´-
sentation des candidatures, le paragraphe 2 s’applique par analogie.

5. En cas de vacance du poste de Vice-Directeur ge´néral, le Conseil
d’administration charge, sur proposition du Directeur ge´néral, un des
Sous-Directeurs ge´néraux au Bureau international d’assumer, jusqu’au
prochain Congre`s, les fonctions de Vice-Directeur ge´néral.

Article 110

Fonctions du Directeur ge´néral

1. Le Directeur ge´néral organise, administre et dirige le Bureau inter-
national, dont il est le repre´sentant le´gal. Il est compe´tent pour classer
les postes des grades G 1 àD 1 et pour nommer et promouvoir les fonc-
tionnaires dans ces grades. Pour les nominations dans les grades P 1 a`
D 1, il doit prendre en conside´ration les qualifications professionnelles
des candidats recommande´s par les Administrations postales des Pays-
membres dont ils ont la nationalite´, ou dans lesquels ils exercent leur
activité professionnelle, en tenant compte d’une e´quitable répartition
géographique continentale et des langues ainsi que de toutes autres
considérations y relatives, tout en respectant le re´gime intérieur de pro-
motions du Bureau. Toutefois, dans le cas de postes exigeant des quali-
fications spe´ciales, le Directeur ge´néral peut s’adresser a` l’extérieur. Il
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tient également compte, lors de la nomination d’un nouveau fonction-
naire, de ce qu’en principe les personnes qui occupent les postes des gra-
des D 2, D 1 et P 5doivent être des ressortissants de diffe´rents Pays-
membres de l’Union. Lors de la promotion d’un fonctionnaire du Bureau
international aux grades D 1 et P 5, iln’est pas tenu a` l’application du
même principe. En outre, les exigences d’une e´quitable répartition géo-
graphique et des langues passent apre`s le mérite dans le processus de
recrutement. Le Directeur ge´néral informe le Conseil d’administration
une fois par an, dans le rapport sur les activite´s de l’Union, des nomi-
nations et des promotions aux grades P 4 a` D 1.

2. Le Directeur ge´néral a les attributions suivantes:
2.1 assurer les fonctions de de´positaire des Actes de l’Union et

d’intermédiaire dans la proce´dure d’adhe´sion et d’admission a` l’Union
ainsi que de sortie de celle-ci;
2.2 notifier àl’ensemble des Administrations les Re`glements d’exe´-

cution arrêtés ou revise´s par le Conseil d’exploitation postale;
2.3 préparer le projet de budget annuel de l’Union au niveau le plus

bas possible compatible avec les besoins de l’Union et le soumettre en
temps opportun a` l’examen du Conseil d’administration; communiquer
le budget aux Pays-membres de l’Union apre`s l’approbation du Conseil
d’administration et l’exe´cuter;
2.4 exécuter les activite´s spécifiques demande´es par les organes de

l’Union et celles que lui attribuent les Actes;
2.5 prendre les initiatives visant a` réaliser les objectifs fixe´s par les

organes de l’Union, dans le cadre de la politique e´tablie et des fonds dis-
ponibles;
2.6 soumettre des suggestions et des propositions au Conseil d’admi-

nistration ou au Conseil d’exploitation postale;
2.7 préparer, a` l’intention du Conseil d’exploitation postale et sur la

base des directives donne´es par ce dernier, le projet de plan strate´gique
à soumettre au Congre`s et le projet de revision annuelle;
2.8 assurer la repre´sentation de l’Union;
2.9 servir d’interme´diaire dans les relations entre:
– l’UPU et les Unions restreintes;
– l’UPU et l’Organisation des Nations Unies;
– l’UPU et les organisations internationales dont les activite´s présen-

tent un intérêt pour l’Union;
– l’UPU et les organismes internationaux, associations ou entreprises

que les organes de l’Union souhaitent consulter ou associer a` leurs tra-
vaux;
2.10 assumer la fonction de Secre´taire général des organes de l’Union

et veiller à ce titre, compte tenu des dispositions spe´ciales du pre´sent
Règlement, notamment:
– à la préparation et a` l’organisation des travaux des organes de

l’Union;
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– à l’élaboration, a` la production et a` la distribution des documents,
rapports et proce`s-verbaux;
– au fonctionnement du secre´tariat durant les re´unions des organes de

l’Union;
2.11 assister aux se´ances des organes de l’Union et prendre part aux

délibérations sans droit de vote, avec la possibilite´ de se faire repre´sen-
ter.

Article 111

Fonctions du Vice-Directeur ge´néral

1. Le Vice-Directeur ge´néral assiste le Directeur ge´néral et il est res-
ponsable devant lui.

2. En cas d’absence ou empeˆchement du Directeur ge´néral, le Vice-
Directeur ge´néral exerce les pouvoirs de celui-ci. Il en est de meˆme dans
le cas de vacance du poste de Directeur ge´néral viséà l’article 109, para-
graphe 3.

Article 112

Secrétariat des organes de l’Union

Le secre´tariat des organes de l’Union est assure´ par le Bureau inter-
national sous la responsabilite´ du Directeur ge´néral. Il adresse tous les
documents publie´s à l’occasion de chaque session aux Administrations
postales des membres de l’organe, aux Administrations postales des pays
qui, sans eˆtre membres de l’organe, collaborent aux e´tudes entreprises,
aux Unions restreintes ainsi qu’aux autres Administrations postales des
Pays-membres qui en font la demande.

Article 113

Liste des Pays-membres

Le Bureau international e´tablit et tient à jour la liste des Pays-
membres de l’Union en y indiquant leur classe de contribution, leur
groupe ge´ographique et leur situation par rapport aux Actes de l’Union.

Article 114

Renseignements. Avis. Demandes d’interpre´tation et de modification
des Actes. Enqueˆtes. Intervention dans la liquidation des comptes

1. Le Bureau international se tient en tout temps a` la disposition du
Conseil d’administration, du Conseil d’exploitation postale et des Admi-
nistrations postales pour leur fournir tous renseignements utiles sur les
questions relatives au service.
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2. Il est charge´, notamment, de re´unir, de coordonner, de publier et de
distribuer les renseignements de toute nature qui inte´ressent le service
postal international; d’e´mettre, a` la demande des parties en cause, un
avis sur les questions litigieuses; de donner suite aux demandes d’inter-
prétation et de modification des Actes de l’Union et, en ge´néral, de pro-
céder aux e´tudes et aux travaux de re´daction ou de documentation que
lesdits Actes lui attribuent ou dont il serait saisi dans l’inte´rêt de l’Union.

3. Il procède également aux enqueˆtes qui sont demande´es par les
Administrations postales en vue de connaıˆtre l’opinion des autres Admi-
nistrations sur une question de´terminée. Le résultat d’une enqueˆte ne
revêt pas le caracte`re d’un vote et ne lie pas formellement.

4. Il intervient, àtitre d’office de compensation, dans la liquidation
des comptes de toute nature relatifs au service postal international, entre
les Administrations postales qui re´clament cette intervention.

Article 115

Coopération technique

Le Bureau international est charge´, dans le cadre de la coope´ration
technique internationale, de de´velopper l’assistance technique postale
sous toutes ses formes.

Article 116

Formules fournies par le Bureau international

Le Bureau international est charge´ de faire confectionner les coupons-
réponse internationaux et d’en approvisionner, au prix de revient, les
Administrations postales qui en font la demande.

Article 117

Actes des Unions restreintes et arrangements spe´ciaux

1. Deux exemplaires des Actes des Unions restreintes et des arrange-
ments spe´ciaux conclus en application de l’article 8 de la Constitution
doivent être transmis au Bureau international par les bureaux de ces
Unions ou, a` défaut, par une des parties contractantes.

2. Le Bureau international veille a` ce que les Actes des Unions res-
treintes et les arrangements spe´ciaux ne pre´voient pas des conditions
moins favorables pour le public que celles qui sont pre´vues dans les
Actes de l’Union et informe les Administrations postales de l’existence
des Unions et des arrangements susdits. Il signale au Conseil d’adminis-
tration toute irre´gularitéconstate´e en vertu de la pre´sente disposition.
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Article 118

Revue de l’Union

Le Bureau international re´dige, àl’aide des documents qui sont mis a`
sa disposition, une revue en langues allemande, anglaise, arabe, chi-
noise, espagnole, franc¸aise et russe.

Article 119

Rapport annuel sur les activite´s de l’Union

Le Bureau international fait, sur les activite´s de l’Union, un rapport
annuel qui est communique´, après approbation par le Conseil d’adminis-
tration, aux Administrations postales, aux Unions restreintes et a` l’Orga-
nisation des Nations Unies.

CHAPITRE III

PROCÉDURE D’ INTRODUCTION ET D’EXAMEN DES PROPOSITIONS

Article 120

Procédure de pre´sentation des propositions au Congre`s

1. Sous re´serve des exceptions pre´vues aux paragraphes 2 et 5, la pro-
cédure suivante re`gle l’introduction des propositions de toute nature a`
soumettre au Congre`s par les Administrations postales des Pays-
membres:
a) sont admises les propositions qui parviennent au Bureau interna-

tional au moins six mois avant la date fixe´e pour le Congre`s;
b) aucune proposition d’ordre re´dactionnel n’est admise pendant la

période de six mois qui pre´cède la date fixe´e pour le Congre`s;
c) les propositions de fond qui parviennent au Bureau international

dans l’intervalle compris entre six et quatre mois avant la date fixe´e pour
le Congrès ne sont admises que si elles sont appuye´es par au moins deux
Administrations;
d) les propositions de fond qui parviennent au Bureau international

dans l’intervalle compris entre quatre et deux mois qui pre´cède la date
fixée pour le Congre`s ne sont admises que si elles sont appuye´es par au
moins huit Administrations. Les propositions qui parviennent ulte´rieure-
ment ne sont plus admises;
e) les de´clarations d’appui doivent parvenir au Bureau international

dans le meˆme délai que les propositions qu’elles concernent.

2. Les propositions concernant la Constitution ou le Re`glement ge´né-
ral doivent parvenir au Bureau international six mois au moins avant
l’ouverture du Congre`s; celles qui parviennent poste´rieurement a` cette
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date mais avant l’ouverture du Congre`s ne peuvent eˆtre prises en consi-
dération que si le Congre`s en de´cide ainsi a` la majoritédes deux tiers
des pays repre´sentés au Congre`s et si les conditions pre´vues au paragra-
phe 1 sont respecte´es.

3. Chaque proposition ne doit avoir en principe qu’un objectif et ne
contenir que les modifications justifie´es par cet objectif.

4. Les propositions d’ordre re´dactionnel sont munies, en teˆte, de la
mention «Proposition d’ordre re´dactionnel» par les Administrations qui
les présentent et publie´es par le Bureau international sous un nume´ro
suivi de la lettre R. Les propositions non munies de cette mention mais
qui, de l’avis du Bureau international, ne touchent que la re´daction sont
publiées avec une annotation approprie´e; le Bureau international e´tablit
une liste de ces propositions a` l’intention du Congre`s.

5. La proce´dure prescrite aux paragraphes 1 et 4 ne s’applique ni aux
propositions concernant le Re`glement inte´rieur des Congre`s ni aux
amendements a` des propositions de´jà faites.

Article 121

Procédure de pre´sentation des propositions entre deux Congre`s

1. Pour eˆtre prise en conside´ration, chaque proposition concernant la
Convention ou les Arrangements et introduite par une Administration
postale entre deux Congre`s doit être appuye´e par au moins deux autres
Administrations. Ces propositions restent sans suite lorsque le Bureau
international ne rec¸oit pas, en meˆme temps, les de´clarations d’appui
nécessaires.

2. Ces propositions sont adresse´es aux autres Administrations posta-
les par l’interme´diaire du Bureau international.

3. Les propositions concernant les Re`glements d’exe´cution n’ont pas
besoin d’appui mais ne sont prises en conside´ration par le Conseil
d’exploitation postale que si celui-ci en approuve l’urgente ne´cessite´.

Article 122

Examen des propositions entre deux Congre`s

1. Toute proposition concernant la Convention, les Arrangements et
leurs Protocoles finals est soumise a` la procédure suivante: un de´lai de
deux mois est laisse´ aux Administrations postales des Pays-membres
pour examiner la proposition notifie´e par circulaire du Bureau interna-
tional et, le cas e´chéant, pour faire parvenir leurs observations audit
Bureau. Les amendements ne sont pas admis. Les re´ponses sont re´unies
par les soins du Bureau international et communique´es aux Administra-
tions postales avec invitation de se prononcer pour ou contre la propo-
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sition. Celles qui n’ont pas fait parvenir leur vote dans un de´lai de deux
mois sont conside´rées comme s’abstenant. Les de´lais précités comptent
à partir de la date des circulaires du Bureau international.

2. Les propositions de modification des Re`glements d’exe´cution sont
traitées par le Conseil d’exploitation postale.

3. Si la proposition concerne un Arrangement ou son Protocole final,
seules les Administrations postales de Pays-membres qui sont parties a`
cet Arrangement peuvent prendre part aux ope´rations indique´es au para-
graphe 1.

Article 123

Notification des de´cisions adopte´es entre deux Congre`s

1. Les modifications apporte´es àla Convention, aux Arrangements et
aux Protocoles finals de ces Actes sont consacre´es par une notification
du Directeur ge´néral du Bureau international aux Gouvernements des
Pays-membres.

2. Les modifications apporte´es par le Conseil d’exploitation postale
aux Règlements d’exe´cution et àleurs Protocoles finals sont notifie´es
aux Administrations postales par le Bureau international. Il en est de
même des interpre´tations vise´es àl’article 59.3.3.2 de la Convention et
aux dispositions correspondantes des Arrangements.

Article 124

Mise en vigueur des Re`glements d’exe´cution et des autres de´cisions
adoptés entre deux Congre`s

1. Les Re`glements d’exe´cution entrent en vigueur a` la même date et
ont la même durée que les Actes issus du Congre`s.

2. Sous re´serve du paragraphe 1, les de´cisions de modification des
Actes de l’Union qui sont adopte´es entre deux Congre`s ne sont exe´cu-
toires que trois mois, au moins, apre`s leur notification.

CHAPITRE IV

FINANCES

Article 125

Fixation et règlement des de´penses de l’Union

1. Sous re´serve des paragraphes 2 a` 6, les de´penses annuelles affe´-
rentes aux activite´s des organes de l’Union ne doivent pas de´passer les
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sommes ci-apre`s pour les anne´es 1996 et suivantes:
35 278 600 francs suisses pour l’anne´e 1996;
35 126 900 francs suisses pour l’anne´e 1997;
35 242 900 francs suisses pour l’anne´e 1998;
35 451 300 francs suisses pour l’anne´e 1999;
35 640 700 francs suisses pour l’anne´e 2000.
La limite de base pour l’anne´e 2000 s’applique e´galement aux anne´es
postérieures en cas de report du Congre`s prévu pour 1999.

2. Les de´penses affe´rentes a` la réunion du prochain Congre`s (dépla-
cement du secre´tariat, frais de transport, frais d’installation technique de
l’interprétation simultane´e, frais de reproduction des documents durant
le Congrès, etc.) ne doivent pas de´passer la limite de 3 599 300 francs
suisses.
2bis. Le Conseil d’administration est autorise´ à dépasser les limites

fixées au paragraphe 1 pour tenir compte de la re´édition de la Nomen-
clature internationale des bureaux de poste. Le montant total du de´pas-
sement autorise´ à cet effet ne doit pas exce´der 900 000 francs suisses.

3. Le Conseil d’administration est autorise´ à dépasser les limites
fixées aux paragraphes 1 et 2 pour tenir compte des augmentations des
échelles de traitement, des contributions au titre des pensions ou indem-
nités, y compris les indemnite´s de poste, admises par les Nations Unies
pour être applique´es àleur personnel en fonction a` Genève.

4. Le Conseil d’administration est e´galement autorise´ à ajuster, cha-
que anne´e, le montant des de´penses autres que celles relatives au per-
sonnel en fonction de l’indice suisse des prix a` la consommation.

5. Par de´rogation au paragraphe 1, le Conseil d’administration, ou en
cas d’extreˆme urgence le Directeur ge´néral, peut autoriser un de´passe-
ment des limites fixe´es pour faire face aux re´parations importantes et
imprévues du baˆtiment du Bureau international, sans toutefois que le
montant du de´passement puisse exce´der 125 000 francs suisses par
année.

6. Si les cre´dits prévus par les paragraphes 1 et 2 se re´vèlent insuffi-
sants pour assurer le bon fonctionnement de l’Union, ces limites ne peu-
vent être dépasse´es qu’avec l’approbation de la majorite´ des Pays-
membres de l’Union. Toute consultation doit comporter un expose´
complet des faits justifiant une telle demande.
7. Les pays qui adhe`rent à l’Union ou qui sont admis en qualite´ de

membres de l’Union ainsi que ceux qui sortent de l’Union doivent
acquitter leur cotisation pour l’anne´e entière au cours de laquelle leur
admission ou leur sortie devient effective.
8. Les Pays-membres paient a` l’avance leur part contributive aux

dépenses annuelles de l’Union, sur la base du budget arreˆté par le
Conseil d’administration. Ces parts contributives doivent eˆtre payées au
plus tard le premier jour de l’exercice financier auquel se rapporte le
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budget. Passe´ ce terme, les sommes dues sont productives d’inte´rêts au
profit de l’Union, àraison de 3 pour cent par an durant les six premiers
mois et de 6 pour cent par an a` partir du septie`me mois.

9. Dans des circonstances exceptionnelles, le Conseil d’administra-
tion peut libérer un Pays-membre de tout ou partie des inte´rêts dus si
celui-ci s’est acquitte´, en capital, de l’inte´gralité de ses dettes arrie´rées.

10. Un Pays-membre peut e´galement eˆtre libéré, dans le cadre d’un
plan d’amortissement de ses comptes arrie´rés approuve´ par le Conseil
d’administration, de tout ou partie des inte´rêts accumule´s ou àcourir; la
libération est toutefois subordonne´e àl’exécution comple`te et ponctuelle
du plan d’amortissement dans un de´lai convenu de cinq ans au maxi-
mum.

11. Pour pallier les insuffisances de tre´sorerie de l’Union, il est cons-
titué un Fonds de re´serve dont le montant est fixe´ par le Conseil d’admi-
nistration. Ce Fonds est alimente´ en premier lieu par les exce´dents bud-
gétaires. Il peut servir e´galement a` équilibrer le budget ou a` réduire le
montant des contributions des Pays-membres.

12. En ce qui concerne les insuffisances passage`res de tre´sorerie, le
Gouvernement de la Confe´dération suisse fait, a` court terme, les avan-
ces ne´cessaires selon des conditions qui sont a` fixer d’un commun
accord. Ce Gouvernement surveille sans frais la tenue des comptes
financiers ainsi que la comptabilite´ du Bureau international dans les
limites des cre´dits fixés par le Congre`s.

Article 126

Classes de contribution

1. Les Pays-membres contribuent a` la couverture des de´penses de
l’Union selon la classe de contribution a` laquelle ils appartiennent. Ces
classes sont les suivantes:
classe de 50 unite´s;
classe de 40 unite´s;
classe de 35 unite´s;
classe de 25 unite´s;
classe de 20 unite´s;
classe de 15 unite´s;
classe de 10 unite´s;
classe de 5 unite´s;
classe de 3 unite´s;
classe de 1 unite´;
classe de 0,5 unite´, réservée aux pays les moins avance´s énumérés par
l’Organisation des Nations Unies et a` d’autres pays de´signés par le
Conseil d’administration.
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2. Outre les classes de contribution e´numérées au paragraphe 1, tout
Pays-membre peut choisir de payer un nombre d’unite´s de contribution
supérieur à50 unités.

3. Les Pays-membres sont range´s dans l’une des classes de contribu-
tion précitées au moment de leur admission ou de leur adhe´sion à
l’Union, selon la proce´dure visée à l’article 21, paragraphe 4, de la
Constitution.

4. Les Pays-membres peuvent changer ulte´rieurement de classe de
contribution àla condition que ce changement soit notifie´ au Bureau
international avant l’ouverture du Congre`s. Cette notification, qui est
portée àl’attention du Congre`s, prend effet a` la date de mise en vigueur
des dispositions financie`res arreˆtées par le Congre`s.

5. Les Pays-membres ne peuvent pas exiger d’eˆtre déclasse´s de plus
d’une classe a` la fois. Les Pays-membres qui ne font pas connaıˆtre leur
désir de changer de classe de contribution avant l’ouverture du Congre`s
sont maintenus dans la classe a` laquelle ils appartenaient jusqu’alors.

6. Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles telles que des
catastrophes naturelles ne´cessitant des programmes d’aide internatio-
nale, le Conseil d’administration peut autoriser le de´classement d’une
classe de contribution a` la demande d’un Pays-membre si celui-ci ap-
porte la preuve qu’il ne peut plus maintenir sa contribution selon la
classe initialement choisie.

7. Par de´rogation aux paragraphes 4 et 5, les surclassements ne sont
soumis a` aucune restriction.

Article 127

Paiement des fournitures du Bureau international

Les fournitures que le Bureau international livre a` titre onéreux aux
Administrations postales doivent eˆtre payées dans le plus bref de´lai pos-
sible, et au plus tard dans les six mois a` partir du premier jour du mois
qui suit celui de l’envoi du compte par ledit Bureau. Passe´ ce délai, les
sommes dues sont productives d’inte´rêts au profit de l’Union, a` raison
de 5 pour cent par an, a` compter du jour de l’expiration dudit de´lai.

CHAPITRE V

ARBITRAGES

Article 128

Procédure d’arbitrage

1. En cas de diffe´rend à régler par jugement arbitral, chacune des
Administrations postales en cause choisit une Administration postale
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d’un Pays-membre qui n’est pas directement inte´resse´e dans le litige.
Lorsque plusieurs Administrations font cause commune, elles ne comp-
tent, pour l’application de cette disposition, que pour une seule.

2. Au cas ou` l’une des Administrations en cause ne donne pas suite a`
une proposition d’arbitrage dans le de´lai de six mois, le Bureau interna-
tional, si la demande lui en est faite, provoque a` son tour la de´signation
d’un arbitre par l’Administration de´faillante ou en de´signe un lui-meˆme,
d’office.

3. Les parties en cause peuvent s’entendre pour de´signer un arbitre
unique qui peut eˆtre le Bureau international.

4. La décision des arbitres est prise a` la majoritédes voix.

5. En cas de partage des voix, les arbitres choisissent, pour trancher
le différend, une autre Administration postale e´galement de´sintéresse´e
dans le litige. A de´faut d’une entente sur le choix, cette Administration
est désignée par le Bureau international parmi les Administrations non
propose´es par les arbitres.

6. S’il s’agit d’un différend concernant l’un des Arrangements, les
arbitres ne peuvent eˆtre désignés en dehors des Administrations qui par-
ticipent àcet Arrangement.

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS FINALES

Article 129

Conditions d’approbation des propositions concernant le Re`glement
général

Pour devenir exe´cutoires, les propositions soumises au Congre`s et
relatives au pre´sent Re`glement ge´néral doivent être approuve´es par la
majorité des Pays-membres repre´sentés au Congre`s. Les deux tiers au
moins des Pays-membres de l’Union doivent eˆtre présents au moment
du vote.

Article 130

Propositions concernant les Accords avec l’Organisation des Nations
Unies

Les conditions d’approbation vise´es àl’article 129 s’appliquent e´ga-
lement aux propositions tendant a` modifier les Accords conclus entre
l’Union postale universelle et l’Organisation des Nations Unies dans la
mesure ou` ces Accords ne pre´voient pas les conditions de modification
des dispositions qu’ils contiennent.
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Article 131

Mise àexécution et dure´e du Re`glement ge´néral

Le présent Re`glement ge´néral sera mis a` exécution le 1er janvier 1996
et demeurera en vigueur jusqu’a` la mise àexécution des Actes du pro-
chain Congre`s.

EN FOI DE QUOI, les Ple´nipotentiaires des Gouvernements des
Pays-membres ont signe´ le présent Re`glement ge´néral en un exemplaire
qui est de´poséauprès du Directeur ge´néral du Bureau international. Une
copie en sera remise a` chaque Partie par le Gouvernement du pays sie`ge
du Congre`s.

FAIT à Séoul, le 14 septembre 1994.

(Voor de ondertekeningen zie blz. 122 e.v. van dit Tractatenblad)

Convention postale universelle

Les soussigne´s, Plénipotentiaires des Gouvernements des Pays-
membres de l’Union, vu l’article 22, paragraphe 3, de la Constitution de
l’Union postale universelle conclue a` Vienne le 10 juillet 1964, ont, d’un
commun accord et sous re´serve de l’article 25, paragraphe 4, de ladite
Constitution, arreˆté, dans la pre´sente Convention, les re`gles communes
applicables au service postal international et les dispositions concernant
les services de la poste aux lettres.

PREMIÈRE PARTIE

RÈGLES COMMUNES APPLICABLES AU SERVICE POSTAL
INTERNATIONAL

CHAPITRE UNIQUE

DISPOSITIONS ǴENÉRALES

Article premier

Liberté de transit

1. Le principe de la liberte´ de transit est e´noncéà l’article premier de
la Constitution. Il entraıˆne l’obligation, pour chaque Administration pos-
tale, d’acheminer toujours par les voies les plus rapides et les moyens
les plus suˆrs qu’elle emploie pour ses propres envois les de´pêches clo-
ses et les envois de la poste aux lettres a` découvert qui lui sont livre´s
par une autre Administration.
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2. Les Pays-membres qui ne participent pas a` l’échange des lettres
contenant des matie`res biologiques pe´rissables ou des matie`res radioac-
tives ont la faculte´ de ne pas admettre ces envois au transit a` découvert
à travers leur territoire. Il en est de meˆme pour les envois de la poste
aux lettres, autres que les lettres, les cartes postales et les ce´cogrammes,
à l’égard desquels il n’a pas e´té satisfait aux dispositions le´gales qui
règlent les conditions de leur publication ou de leur circulation dans le
pays traverse´.
3. La libertéde transit des colis postaux a` acheminer par les voies

terrestres et maritimes est limite´e au territoire des pays participant a` ce
service.
4. La libertéde transit des colis-avion est garantie dans le territoire

entier de l’Union. Toutefois, les Pays-membres qui ne sont pas parties a`
l’Arrangement concernant les colis postaux ne peuvent eˆtre obligés de
participer àl’acheminement, par voie de surface, des colis-avion.
5. Si un Pays-membre n’observe pas les dispositions concernant la

liberté de transit, les autres Pays-membres ont le droit de supprimer le
service postal avec ce pays.

Article 2

Appartenance des envois postaux

1. Tout envoi postal appartient a` l’expéditeur aussi longtemps qu’il
n’a pas e´té délivré à l’ayant droit, sauf si ledit envoi a e´té saisi en appli-
cation de la le´gislation du pays de destination.

Article 3

Création d’un nouveau service

1. Les Administrations peuvent, d’un commun accord, cre´er un nou-
veau service non expresse´ment prévu par les Actes de l’Union. Les taxes
relatives au nouveau service sont fixe´es par chaque Administration inte´-
resse´e, compte tenu des frais d’exploitation du service.

Article 4

Unité monétaire

1. L’unité monétaire prévue àl’article 7 de la Constitution et utilise´e
dans la Convention et les Arrangements ainsi que leurs Re`glements
d’exécution est le Droit de tirage spe´cial (DTS).

Article 5

Timbres-poste

1. Seules les Administrations postales e´mettent les timbres-poste at-
testant le paiement de l’affranchissement selon les Actes de l’Union. Les
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marques d’affranchissement postal, les empreintes de machines a` affran-
chir et les empreintes a` la presse d’imprimerie ou d’autres proce´dés
d’impression ou de timbrage conformes aux dispositions du Re`glement
ne peuvent eˆtre utilisés que sur l’autorisation de l’Administration pos-
tale.

2. Les sujets et les motifs des timbres-poste doivent eˆtre conformes a`
l’esprit du préambule de la Constitution de l’UPU et des de´cisions pri-
ses par les organes de l’Union.

Article 6

Taxes

1. Les taxes relatives aux diffe´rents services postaux internationaux
sont fixées dans la Convention et les Arrangements. Cette fixation des
taxes doit se faire en principe en relation avec les couˆts afférents àla
fourniture de ces prestations.

2. Les taxes applique´es, y compris celles mentionne´es àtitre indica-
tif dans les Actes, doivent eˆtre au moins e´gales a` celles applique´es aux
envois du re´gime intérieur présentant les meˆmes caracte´ristiques (cate´-
gorie, quantite´, délai de traitement, etc.).

3. Les Administrations postales sont autorise´es àdépasser toutes les
taxes figurant dans la Convention et les Arrangements, y compris celles
qui ne sont pas mentionne´es àtitre indicatif:
3.1 si les taxes qu’elles appliquent pour les meˆmes services dans leur

régime intérieur sont plus e´levées que celles fixe´es;
3.2 si cela est ne´cessaire pour couvrir les couˆts d’exploitation de leurs

services ou pour tout autre motif raisonnable.

4. Il est interdit de percevoir sur les clients des taxes postales de
n’importe quelle nature autres que celles qui sont pre´vues dans la
Convention et les Arrangements.

5. Sauf les cas pre´vus par la Convention et les Arrangements, chaque
Administration postale garde les taxes qu’elle a perc¸ues.

Article 7

Franchise postale

1. Principe
1.1 Les cas de franchise postale sont expresse´ment prévus par la
Convention et les Arrangements.

2. Service postal
2.1 Les envois de la poste aux lettres relatifs au service postal
expédiés par les Administrations postales ou par leurs bureaux sont
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exonérés de toutes taxes postales.
2.2 Sont exone´rés de toutes taxes postales, a` l’exclusion des sur-
taxes ae´riennes, les envois de la poste aux lettres relatifs au service
postal:
2.2.1 échange´s entre les organes de l’Union postale universelle et
les organes des Unions restreintes;
2.2.2 échange´s entre les organes de ces Unions;
2.2.3 envoye´s par lesdits organes aux Administrations postales ou
à leurs bureaux.

3. Prisonniers de guerre et interne´s civils
3.1 Sont exone´rés de toutes taxes postales, a` l’exclusion des sur-
taxes ae´riennes, les envois de la poste aux lettres, les colis postaux
et les envois des services financiers postaux adresse´s aux prison-
niers de guerre ou expe´diés par eux soit directement, soit par
l’entremise des bureaux mentionne´s au Re`glement. Les bellige´-
rants recueillis et interne´s dans un pays neutre sont assimile´s aux
prisonniers de guerre proprement dits en ce qui concerne l’appli-
cation des dispositions qui pre´cèdent.
3.2 Les dispositions pre´vues sous 3.1 s’appliquent e´galement aux
envois de la poste aux lettres, aux colis postaux et aux envois des
services financiers postaux, en provenance d’autres pays, adresse´s
aux personnes civiles interne´es visées par la Convention de Gene`ve
du 12 aouˆt 1949 relative a` la protection des personnes civiles en
temps de guerre, ou expe´diés par elles soit directement, soit par
l’entremise des bureaux mentionne´s au Re`glement.
3.3 Les bureaux mentionne´s au Re`glement be´néficient également
de la franchise postale pour les envois de la poste aux lettres, les
colis postaux et les envois des services financiers postaux concer-
nant les personnes vise´es sous 3.1 et 3.2 qu’ils expe´dient ou qu’ils
reçoivent, soit directement, soit a` titre d’intermédiaire.
3.4 Les colis sont admis en franchise postale jusqu’au poids de 5
kilogrammes. La limite de poids est porte´e à10 kilogrammes pour
les envois dont le contenu est indivisible et pour ceux qui sont
adresse´s à un camp ou a` ses hommes de confiance pour eˆtre dis-
tribués aux prisonniers.

4. Cécogrammes
4.1 Les ce´cogrammes sont exone´rés de toutes taxes postales, a`
l’exclusion des surtaxes ae´riennes.
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DEUXIÈME PARTIE

DISPOSITIONS CONCERNANT LA POSTE AUX LETTRES:
OFFRE DE PRESTATIONS

CHAPITRE I

SERVICES DE BASE

Article 8

Envois de la poste aux lettres

1. Les envois de la poste aux lettres sont classifie´s selon l’un des deux
systèmes suivants. Chaque Administration postale est libre de choisir le
système qu’elle applique a` son trafic sortant.

2. Le premier syste`me est fonde´ sur la vitesse de traitement des
envois. Ces derniers sont alors re´partis en:
2.1 envois prioritaires: envois transporte´s par la voie la plus rapide

(aérienne ou de surface) avec priorite´; limites de poids: 2 kilogrammes
en général, 5 kilogrammes pour les envois contenant des livres et bro-
chures (service facultatif), 7 kilogrammes pour les ce´cogrammes;
2.2 envois non prioritaires: envois pour lesquels l’expe´diteur a choisi

un tarif moins e´levé qui implique un de´lai de distribution plus long; li-
mites de poids: identiques a` celles en 2.1.

3. Le second syste`me est fonde´ sur le contenu des envois. Ces der-
niers sont alors re´partis en:
3.1 lettres et cartes postales, collectivement de´nommées «LC»; limite

de poids: 2 kilogrammes;
3.2 imprimés, cécogrammes et petits paquets, collectivement de´nom-

més «AO»; limites de poids: 2 kilogrammes pour les petits paquets, 5
kilogrammes pour les imprime´s, 7 kilogrammes pour les ce´cogrammes.

4. Dans le syste`me de classification base´ sur le contenu:
4.1 les envois de la poste aux lettres transporte´s par la voie ae´rienne

avec prioritésont dénommés «envois-avion»;
4.2 les envois de surface transporte´s par la voie ae´rienne avec prio-

rité réduite sont de´nommés «envois S.A.L.».

5. Chaque Administration a la faculte´ d’admettre que les envois prio-
ritaires et les envois-avion soient constitue´s d’une feuille de papier,
convenablement plie´e et collée sur tous les coˆtés. De tels envois sont
dénommés «aérogrammes».

6. Le courrier constitue´ par des envois de la poste aux lettres de´posés
en nombre par un meˆme expe´diteur, reçu dans la meˆme dépêche ou dans
des de´pêches se´parées, selon les conditions pre´cisées dans le Re`glement,
est dénommé«courrier en nombre».
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7. Les sacs spe´ciaux contenant des journaux, e´crits périodiques, livres
et autres objets imprime´s, à l’adresse du meˆme destinataire et de la
même destination, sont dans les deux syste`mes de´nommés «sacs M»;
limite de poids: 30 kilogrammes.

8. Les limites de dimensions et les conditions d’acceptation, de meˆme
que les particularite´s relatives aux limites de poids, ressortent du Re`gle-
ment.

Article 9

Taxes d’affranchissement

1. L’Administration d’origine fixe les taxes d’affranchissement pour
le transport des envois de la poste aux lettres dans toute l’e´tendue de
l’Union. Les taxes d’affranchissement comprennent la remise des envois
au domicile des destinataires, pour autant que le service de distribution
soit organise´ dans les pays de destination pour les envois dont il s’agit.
Les conditions d’application ressortent du Re`glement.

2. Des taxes d’affranchissement indicatives sont mentionne´es dans le
tableau ci-apre`s:

Envois Echelons de poids Taxes indicatives
1 2 3

DTS
2.1 Taxes dans le syste`me fondésur la vitesse:

Envois prioritaires jusqu’a` 20 g 0,37
au-dessus de 20 g
jusqu’à100 g 0,88
au-dessus de 100 g
jusqu’à250 g 1,76
au-dessus de 250 g
jusqu’à500 g 3,38
au-dessus de 500 g
jusqu’à1000 g 5,88
au-dessus de 1000 g
jusqu’à2000 g 9,56
par échelon supple´men-
taire de 1000 g 4,78 (facultatif)

Envois non prioritaires jusqu’a` 20 g 0,18
au-dessus de 20 g
jusqu’à100 g 0,40
au-dessus de 100 g
jusqu’à250 g 0,74
au-dessus de 250 g
jusqu’à500 g 1,32
au-dessus de 500 g
jusqu’à1000 g 2,21
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Envois Echelons de poids Taxes indicatives
1 2 3

au-dessus de 1000 g
jusqu’à2000 g

3,09

par échelon supple´men-
taire de 1000 g 1,54 (facultatif)

2.2 Taxes dans le syste`me fondésur le contenu:

Lettres jusqu’a` 20 g 0,37
au-dessus de 20 g
jusqu’à100 g 0,88
au-dessus de 100 g
jusqu’à250 g 1,76
au-dessus de 250 g
jusqu’à500 g 3,38
au-dessus de 500 g
jusqu’à1000 g 5,88
au-dessus de 1000 g
jusqu’à2000 g 9,56

Cartes postales 0,26

Imprimés jusqu’à20 g 0,18
au-dessus de 20 g
jusqu’à100 g 0,40
au-dessus de 100 g
jusqu’à250 g 0,74
au-dessus de 250 g
jusqu’à500 g 1,32
au-dessus de 500 g
jusqu’à1000 g 2,21
au-dessus de 1000 g
jusqu’à2000 g 3,09
par échelon supple´men-
taire de 1000 g 1,54

Petits paquets au-dessus de 20 g
jusqu’à100 g 0,40
au-dessus de 100 g
jusqu’à250 g 0,74
au-dessus de 250 g
jusqu’à500 g 1,32
au-dessus de 500 g
jusqu’à1000 g 2,21
au-dessus de 1000 g
jusqu’à2000 g 3,09

3. Le Conseil d’exploitation postale est autorise´ à reviser et a` modi-
fier, sous re´serve de l’approbation du Conseil d’administration, les taxes
indicatives mentionne´es sous 2 dans l’intervalle entre deux Congre`s. Les
taxes revise´es auront pour base la me´diane des taxes fixe´es par les mem-
bres de l’Union pour les envois internationaux de´posés dans leur pays.

4. L’Administration d’origine a la faculte´ de conce´der, pour les en-
vois de la poste aux lettres contenant:
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4.1 des journaux et e´crits périodiques publie´s dans son pays, une
réduction qui ne peut de´passer 50 pour cent du tarif applicable a` la caté-
gorie d’envois utilise´e;
4.2 des livres et brochures, partitions de musique et cartes ge´ographi-

ques qui ne contiennent aucune publicite´ ou réclame autre que celle qui
figure sur la couverture ou les pages de garde de ces objets, la meˆme
réduction que celle pre´vue sous 4.1.

5. La taxe applicable aux sacs M est calcule´e par échelon de 1 kilo-
gramme jusqu’a` concurrence du poids total de chaque sac. L’Adminis-
tration d’origine a la faculte´ de conce´der pour de tels sacs une re´duction
de taxe pouvant aller jusqu’a` 20 pour cent de la taxe applicable pour la
catégorie d’envois utilise´e. Cette re´duction peut eˆtre indépendante des
réductions vise´es sous 4.

6. L’Administration d’origine a la faculte´ d’appliquer aux envois non
normalisés des taxes diffe´rentes de celles applicables aux envois norma-
lisés. Les envois normalise´s sont de´finis dans le Re`glement.

7. Dans le syste`me fondésur le contenu, la re´union en un seul envoi
d’objets passibles de taxes diffe´rentes est autorise´e à condition que le
poids total ne soit pas supe´rieur au poids maximal de la cate´gorie dont
la limite de poids est la plus e´levée. La taxe applicable a` un tel envoi
est, au gre´ de l’Administration d’origine, celle de la cate´gorie dont le
tarif est le plus e´levé ou la somme des diffe´rentes taxes applicables a`
chaque e´lément de l’envoi. Ces envois portent la mention «Envois mix-
tes».

Article 10

Tarification selon le mode d’acheminement ou la vitesse

1. Les taxes applicables aux envois prioritaires, qui sont toujours
transporte´s par la voie la plus rapide (ae´rienne ou de surface), compren-
nent les couˆts supple´mentaires e´ventuels de la transmission rapide.

2. Les Administrations qui appliquent le syste`me fondésur le contenu
sont autorise´es à:
2.1 percevoir des surtaxes pour les envois-avion. Les surtaxes doivent

être en relation avec les frais de transport ae´rien et être uniformes pour
au moins l’ensemble du territoire de chaque pays de destination, quel
que soit l’acheminement utilise´. Pour le calcul de la surtaxe applicable a`
un envoi-avion, les Administrations sont autorise´es àtenir compte du
poids des formules a` l’usage du public e´ventuellement jointes;
2.2 percevoir pour les envois S.A.L. des surtaxes infe´rieures a` celles

qu’elles perc¸oivent pour les envois-avion;
2.3 fixer des taxes combine´es pour l’affranchissement des envois-

avion et des envois S.A.L., en tenant compte du couˆt de leurs prestations
postales et des frais a` payer pour le transport ae´rien.
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3. Les réductions des taxes selon les articles 9.4 et 9.5 s’appliquent
également aux envois transporte´s par avion, mais aucune re´duction n’est
accorde´e sur la partie de la taxe destine´e àcouvrir les frais de ce trans-
port.

Article 11

Tarifs préférentiels

1. Au-dessus de la limite minimale des taxes fixe´e à l’article 6.2, les
Administrations postales ont la faculte´ de conce´der des taxes re´duites
basées sur leur le´gislation intérieure pour les envois de la poste aux let-
tres déposés dans leur pays. Elles ont notamment la possibilite´ d’accor-
der des tarifs pre´férentiels àleurs clients ayant un important trafic pos-
tal.

Article 12

Taxes spe´ciales

1. Aucune taxe de remise ne peut eˆtre perçue sur le destinataire pour
les petits paquets d’un poids infe´rieur à500 grammes.

2. Lorsque les petits paquets de plus de 500 grammes sont frappe´s
d’une taxe de remise en re´gime intérieur, la même taxe peut eˆtre perçue
pour les petits paquets provenant de l’e´tranger.

3. Les Administrations sont autorise´es àpercevoir, dans les cas men-
tionnés ci-après, les meˆmes taxes que dans le re´gime intérieur.
3.1 Taxe de de´pôt en dernie`re limite d’heure perc¸ue sur l’expe´diteur.
3.2 Taxe de de´pôt en dehors des heures normales d’ouverture des gui-

chets perc¸ue sur l’expe´diteur.
3.3 Taxe d’enle`vement au domicile de l’expe´diteur perc¸ue sur ce der-

nier.
3.4 Taxe de retrait en dehors des heures normales d’ouverture des

guichets perc¸ue sur le destinataire.
3.5 Taxe de poste restante perc¸ue sur le destinataire.
3.6 Taxe de magasinage pour tout envoi de la poste aux lettres de´pas-

sant 500 grammes dont le destinataire n’a pas pris livraison dans le de´lai
pendant lequel l’envoi est tenu sans frais a` sa disposition. Cette taxe ne
s’applique pas aux ce´cogrammes.

Article 13

Affranchissement

1. En règle générale, les envois de la poste aux lettres doivent eˆtre
complètement affranchis par l’expe´diteur. Les modalite´s d’affranchisse-
ment sont de´finies dans le Re`glement.
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2. L’Administration d’origine a la faculte´ de rendre les envois de la
poste aux lettres non ou insuffisamment affranchis aux expe´diteurs pour
que ceux-ci en comple`tent eux-meˆmes l’affranchissement.
3. L’Administration d’origine peut aussi se charger d’affranchir les

envois de la poste aux lettres non affranchis ou de comple´ter l’affran-
chissement des envois insuffisamment affranchis et d’encaisser le mon-
tant manquant aupre`s de l’expéditeur. Dans ce cas, elle est autorise´e à
percevoir e´galement une taxe de traitement de 0,33 DTS au maximum.
L’affranchissement manquant est repre´sentépar l’une des modalite´s défi-
nies dans le Re`glement.
4. Dans les cas ou` les facultés décrites sous 2 et 3 ne sont pas appli-

quées, les envois non ou insuffisamment affranchis sont passibles, a` la
charge du destinataire, ou de l’expe´diteur lorsqu’il s’agit d’envois ren-
voyés, d’une taxe spe´ciale dont le calcul est de´fini dans le Re`glement.

Article 14

Affranchissement des envois de la poste aux lettres a` bord des navires

1. Les envois de´posés à bord d’un navire pendant le stationnement
aux deux points extreˆmes du parcours ou dans l’une des escales inter-
médiaires doivent eˆtre affranchis au moyen de timbres-poste et d’apre`s
le tarif du pays dans les eaux duquel se trouve le navire.
2. Si le dépôt à bord a lieu en pleine mer, les envois peuvent eˆtre

affranchis, sauf entente spe´ciale entre les Administrations inte´resse´es, au
moyen de timbres-poste et d’apre`s le tarif du pays auquel appartient ou
dont dépend ledit navire. Les envois affranchis dans ces conditions doi-
vent être remis au bureau de poste de l’escale aussitoˆt que possible apre`s
l’arrivée du navire.

Article 15

Coupons-re´ponse internationaux

1. Les Administrations postales ont la faculte´ de vendre des coupons-
réponse internationaux e´mis par le Bureau international et d’en limiter
la vente conforme´ment àleur législation intérieure.
2. La valeur du coupon-re´ponse est de 0,74 DTS. Le prix de vente

fixé par les Administrations inte´resse´es ne peut eˆtre inférieur à cette
valeur.
3. Les coupons-re´ponse sont e´changeables dans tout Pays-membre

contre un ou plusieurs timbres-poste repre´sentant l’affranchissement
minimal d’un envoi prioritaire ordinaire ou d’une lettre-avion ordinaire
expédié à l’étranger. Si la le´gislation intérieure du pays d’e´change n’y
fait pas obstacle, les coupons-re´ponse sont e´galement e´changeables
contre des entiers postaux ou contre d’autres marques ou empreintes
d’affranchissement postal.
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4. L’Administration d’un Pays-membre a, en outre, la faculte´ d’exi-
ger le dépôt simultanédes coupons-re´ponse et des envois a` affranchir en
échange de ces coupons-re´ponse.

CHAPITRE II

SERVICES SPE´CIAUX

Article 16

Envois recommande´s

1. Les envois de la poste aux lettres peuvent eˆtre expédiés sous
recommandation.
2. La taxe des envois recommande´s doit être acquitte´e à l’avance.

Elle se compose de la taxe d’affranchissement de l’envoi, selon son sys-
tème de classification et sa cate´gorie, et d’une taxe fixe de recomman-
dation de 1,31 DTS au maximum. Pour chaque sac M, les Administra-
tions perc¸oivent, au lieu de la taxe unitaire, une taxe globale ne de´passant
pas cinq fois la taxe unitaire.
3. Dans les cas ou` des mesures de se´curité exceptionnelles sont

nécessaires, les Administrations peuvent percevoir sur les expe´diteurs ou
sur les destinataires, en plus de la taxe mentionne´e sous 2, les taxes spe´-
ciales pre´vues par leur le´gislation intérieure.
4. Les Administrations postales dispose´es àse charger des risques

pouvant re´sulter du cas de force majeure sont autorise´es àpercevoir une
taxe spe´ciale de 0,13 DTS au maximum pour chaque envoi recom-
mandé.

Article 17

Envois àlivraison atteste´e

1. Les envois de la poste aux lettres peuvent eˆtre expédiés par le ser-
vice des envois a` livraison atteste´e dans les relations entre les Adminis-
trations qui se chargent de ce service.
2. La taxe des envois a` livraison atteste´e doit être acquitte´e àl’avance.

Elle se compose de la taxe d’affranchissement de l’envoi, selon son sys-
tème de classification et sa cate´gorie, et de la taxe de livraison atteste´e
fixée par l’Administration d’origine. Cette taxe doit eˆtre inférieure àla
taxe de recommandation.

Article 18

Envois avec valeur de´clarée

1. Les envois prioritaires et non prioritaires et les lettres contenant
des valeurs-papier, des documents ou des objets de valeur sont de´nom-
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més «envois avec valeur de´clarée» et peuvent eˆtre échange´s avec assu-
rance du contenu pour la valeur de´clarée par l’expéditeur. Cet e´change
est limité aux relations entre les Administrations postales qui se sont
déclarées d’accord pour accepter ces envois, soit dans leurs relations
réciproques, soit dans un seul sens.

2. Le montant de la de´claration de valeur est en principe illimite´.
Chaque Administration a la faculte´ de limiter la déclaration de valeur, en
ce qui la concerne, a` un montant qui ne peut eˆtre inférieur à4000 DTS.
Toutefois, la limite de valeur de´clarée adopte´e dans le service inte´rieur
est applicable si elle est infe´rieure àce montant.

3. La taxe des envois avec valeur de´clarée doit être acquitte´e à
l’avance. Elle se compose de la taxe d’affranchissement ordinaire, de la
taxe fixe de recommandation pre´vue àl’article 16.2 et d’une taxe d’assu-
rance.

4. Au lieu de la taxe fixe de recommandation, les Administrations
postales ont la faculte´ de percevoir la taxe correspondante de leur ser-
vice intérieur ou, exceptionnellement, une taxe de 3,27 DTS au maxi-
mum.

5. La taxe d’assurance est de 0,33 DTS au maximum par 65,34 DTS
ou fraction de 65,34 DTS de´clarés, ou de 0,5 pour cent de l’e´chelon de
valeur déclarée. Cette taxe est applicable quel que soit le pays de desti-
nation, meˆme dans les pays qui se chargent des risques pouvant re´sulter
d’un cas de force majeure.

6. Dans les cas ou` des mesures de se´curité exceptionnelles sont
nécessaires, les Administrations peuvent percevoir sur les expe´diteurs ou
les destinataires, en plus des taxes mentionne´es sous 3, 4 et 5, les taxes
spéciales pre´vues par leur le´gislation intérieure.

Article 19

Envois expre`s

1. A la demande des expe´diteurs, et a` destination des pays dont les
Administrations se chargent de ce service, les envois de la poste aux let-
tres sont distribue´s par porteur spe´cial aussitoˆt que possible apre`s leur
arrivée au bureau de distribution. Toute Administration a le droit de limi-
ter ce service aux envois prioritaires, aux envois-avion ou, s’il s’agit de
la seule voie utilise´e entre deux Administrations, aux envois LC de sur-
face. Les envois expre`s peuvent eˆtre traités de manie`re différente tant
que le niveau de qualite´ général du service offert au destinataire est au
moins aussi e´levéque celui obtenu en faisant appel a` un porteur spe´cial.
2. Si les envois arrivent au bureau de distribution apre`s la dernie`re

distribution habituelle du jour, ils sont distribue´s par porteur spe´cial le
même jour et dans les meˆmes conditions que celles applique´es au re´gime
intérieur dans les pays qui offrent cette prestation.
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3. Les Administrations qui ont plusieurs filie`res de transmission du
courrier de la poste aux lettres doivent faire passer les envois expre`s par
la filière de transmission interne la plus rapide, a` l’arrivée de ceux-ci au
bureau d’e´change du courrier arrivant, et traiter ensuite ces envois le
plus rapidement possible.

4. Les envois expre`s sont soumis, en sus de la taxe d’affranchisse-
ment, àune taxe s’e´levant au minimum au montant de l’affranchisse-
ment d’un envoi ordinaire prioritaire/non prioritaire, selon le cas, ou
d’une lettre ordinaire de port simple et au maximum a` 1,63 DTS. Pour
chaque sac M, les Administrations perc¸oivent, au lieu de la taxe unitaire,
une taxe globale ne de´passant pas cinq fois la taxe unitaire. Cette taxe
doit être acquitte´e complètement a` l’avance.

5. Lorsque la remise par expre`s entraıˆne des suje´tions spe´ciales, une
taxe comple´mentaire peut eˆtre perçue selon les dispositions relatives aux
envois de meˆme nature du re´gime intérieur.

6. Si la réglementation de l’Administration de destination le permet,
les destinataires peuvent demander au bureau de distribution la livraison
par expre`s dès leur arrivée des envois qui leur sont destine´s. Dans ce cas,
l’Administration de destination est autorise´e àpercevoir, au moment de
la distribution, la taxe applicable dans son service inte´rieur.

Article 20

Avis de réception

1. L’expéditeur d’un envoi recommande´, d’un envoi àlivraison attes-
tée ou d’un envoi avec valeur de´clarée peut demander un avis de re´cep-
tion au moment du de´pôt en payant une taxe de 0,98 DTS au maximum.
L’avis de réception est renvoye´ à l’expéditeur par la voie la plus rapide
(aérienne ou de surface).

2. Lorsque l’expe´diteur réclame un avis de re´ception qui ne lui est
pas parvenu dans les de´lais normaux, il n’est pas perc¸u une deuxie`me
taxe.

Article 21

Remise en main propre

1. A la demande de l’expe´diteur et dans les relations entre les Admi-
nistrations qui ont donne´ leur consentement, les envois recommande´s,
les envois a` livraison atteste´e et les envois avec valeur de´clarée sont
remis en main propre. Les Administrations peuvent convenir de n’ad-
mettre cette faculte´ que pour les envois de l’espe`ce accompagne´s d’un
avis de re´ception. Dans tous les cas, l’expe´diteur paie une taxe de remise
en main propre de 0,16 DTS au maximum.
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Article 22

Envois francs de taxes et de droits

1. Dans les relations entre les Administrations postales qui se sont
déclarées d’accord a` cet égard, les expe´diteurs peuvent prendre a` leur
charge, moyennant de´claration pre´alable au bureau d’origine, la totalite´
des taxes et des droits dont les envois sont greve´s à la livraison. Tant
qu’un envoi n’a pas e´té remis au destinataire, l’expe´diteur peut, poste´-
rieurement au de´pôt, demander que l’envoi soit remis franc de taxes et
de droits.

2. Dans les cas pre´vus sous 1, les expe´diteurs doivent s’engager a`
payer les sommes qui pourraient eˆtre réclamées par le bureau de desti-
nation. Le cas e´chéant, ils doivent effectuer un paiement provisoire.

3. L’Administration d’origine perc¸oit sur l’expéditeur une taxe de
0,98 DTS au maximum qu’elle garde comme re´munération pour les ser-
vices fournis dans le pays d’origine.

4. En cas de demande formule´e poste´rieurement au de´pôt, l’Adminis-
tration d’origine perc¸oit en outre une taxe additionnelle de 1,31 DTS au
maximum par demande. Si la demande doit eˆtre transmise par voie des
télécommunications, l’expe´diteur doit payer e´galement la taxe corres-
pondante.

5. L’Administration de destination est autorise´e à percevoir, par en-
voi, une taxe de commission de 0,98 DTS au maximum. Cette taxe est
indépendante de la taxe de pre´sentation a` la douane. Elle est perc¸ue sur
l’expéditeur au profit de l’Administration de destination.

6. Toute Administration a le droit de limiter le service des envois
francs de taxes et de droits aux envois recommande´s et aux envois avec
valeur déclarée.

Article 23

Service correspondance commerciale-re´ponse internationale

1. Les Administrations peuvent convenir entre elles de participer a` un
service facultatif «correspondance commerciale-re´ponse internationale»
(CCRI).

2. Les Administrations qui assurent ce service doivent respecter les
dispositions de´finies dans le Re`glement.

3. Les Administrations peuvent, ne´anmoins, convenir bilate´ralement
d’établir un autre syste`me entre elles.

4. Les Administrations peuvent mettre en place un syste`me de com-
pensation qui tient compte des couˆts supporte´s.
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Article 24

Matières biologiques pe´rissables. Matie`res radioactives

1. Les matie`res biologiques pe´rissables et les matie`res radioactives,
conditionnées et emballe´es selon les dispositions respectives du Re`gle-
ment, sont soumises au tarif des envois prioritaires ou au tarif des let-
tres et a` la recommandation. Leur admission est limite´e aux relations
entre les Administrations postales qui se sont de´clarées d’accord pour
accepter ces envois soit dans leurs relations re´ciproques, soit dans un
seul sens. De telles matie`res sont achemine´es par la voie la plus rapide,
normalement par la voie ae´rienne, sous re´serve de l’acquittement des
surtaxes ae´riennes correspondantes.

2. Les matie`res biologiques pe´rissables ne peuvent eˆtre échange´es
qu’entre laboratoires qualifie´s officiellement reconnus, tandis que les
matières radioactives ne peuvent eˆtre déposées que par des expe´diteurs
dûment autorise´s.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS PARTICULÌERES

Article 25

Dépôt à l’étranger d’envois de la poste aux lettres

1. Aucun Pays-membre n’est tenu d’acheminer ni de distribuer aux
destinataires les envois de la poste aux lettres que des expe´diteurs rési-
dant sur son territoire de´posent ou font de´poser dans un pays e´tranger,
en vue de be´néficier des conditions tarifaires plus favorables qui y sont
appliquées.

2. Les dispositions pre´vues sous 1 s’appliquent sans distinction soit
aux envois de la poste aux lettres pre´parés dans le pays de re´sidence de
l’expéditeur et transporte´s ensuite a` travers la frontie`re, soit aux envois
de la poste aux lettres confectionne´s dans un pays e´tranger.

3. L’Administration de destination a le droit d’exiger de l’expe´diteur
et, à défaut, de l’Administration de de´pôt le paiement des tarifs inte´-
rieurs. Si ni l’expe´diteur, ni l’Administration de de´pôt n’acceptent de
payer ces tarifs dans un de´lai fixé par l’Administration de destination,
celle-ci peut soit renvoyer les envois a` l’Administration de de´pôt en
ayant le droit d’eˆtre rembourse´e des frais de renvoi, soit les traiter
conformément àsa propre le´gislation.

4. Aucun Pays-membre n’est tenu d’acheminer ni de distribuer aux
destinataires les envois de la poste aux lettres que des expe´diteurs ont
déposés ou fait déposer en grande quantite´ dans un pays autre que celui
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où ils résident sans recevoir une re´munération ade´quate. Les Adminis-
trations de destination ont le droit d’exiger de l’Administration de de´pôt
une rémunération en rapport avec les couˆts supporte´s, qui ne pourra eˆtre
supérieure au montant le plus e´levédes deux formules suivantes: soit 80
pour cent du tarif inte´rieur applicable a` des envois e´quivalents, soit 0,14
DTS par envoi plus 1 DTS par kilogramme. Si l’Administration de de´pôt
n’accepte pas de payer le montant re´clamé dans un de´lai fixé par
l’Administration de destination, celle-ci peut soit retourner les envois a`
l’Administration de de´pôt en ayant le droit d’eˆtre rembourse´e des frais
de renvoi, soit les traiter conforme´ment àsa propre le´gislation.

Article 26

Envois non admis. Interdictions

1. Les envois qui ne remplissent pas les conditions requises par la
Convention et le Re`glement ne sont pas admis.

2. Les envois autres que les envois avec valeur de´clarée ne peuvent
contenir des pie`ces de monnaie, des billets de banque, des billets de
monnaie ou des valeurs quelconques au porteur, des che`ques de voyage,
du platine, de l’or ou de l’argent, manufacture´s ou non, des pierreries,
des bijoux et autres objets pre´cieux. Cependant, si la le´gislation inté-
rieure des pays d’origine et de destination le permet, ces objets peuvent
être expédiés sous enveloppe close comme envois recommande´s.

3. Les lettres ne peuvent pas contenir de documents ayant le carac-
tère de correspondance actuelle et personnelle e´change´s entre personnes
autres que l’expe´diteur et le destinataire ou les personnes habitant avec
eux. Si elle en constate la pre´sence, l’Administration du pays d’origine
ou de destination les traite selon sa le´gislation.

4. Sauf les exceptions pre´vues au Re`glement, les imprime´s et les
cécogrammes:
4.1 ne peuvent porter aucune annotation ni contenir aucun document

ayant le caracte`re de correspondance actuelle et personnelle;
4.2 ne peuvent contenir aucun timbre-poste, aucune formule d’affran-

chissement, oblite´rés ou non, ni aucun papier repre´sentatif d’une valeur.

5. L’insertion dans les envois de la poste aux lettres des objets vise´s
ci-après est interdite:
5.1 les stupe´fiants et les substances psychotropes;
5.2 les matie`res explosibles, inflammables ou autres matie`res dange-

reuses; toutefois, les matie`res biologiques pe´rissables et les matie`res
radioactives vise´es àl’article 24 ne tombent pas sous le coup de cette
interdiction;
5.3 les objets obsce`nes ou immoraux;
5.4 les objets dont l’importation ou la circulation est interdite dans le

pays de destination.

42235



6. L’insertion d’animaux vivants dans les envois de la poste aux let-
tres est interdite.
6.1 Sont toutefois admis dans les envois de la poste aux lettres autres

que les envois avec valeur de´clarée:
6.1.1 les abeilles, les sangsues et les vers a` soie;
6.1.2 les parasites et les destructeurs d’insectes nocifs destine´s au

contrôle de ces insectes et e´change´s entre les institutions officiellement
reconnues.

7. Le traitement des envois admis a` tort ressort du Re`glement. Tou-
tefois, les envois qui contiennent les objets vise´s sous 5.1, 5.2 et 5.3 ne
sont en aucun cas achemine´s àdestination, ni livre´s aux destinataires, ni
renvoyés à l’origine.

Article 27

Réexpédition

1. En cas de changement d’adresse du destinataire, les envois de la
poste aux lettres lui sont re´expédiés immédiatement aux conditions pres-
crites dans le service inte´rieur.

2. Les envois ne sont cependant pas re´expédiés:
2.1 si l’expéditeur en a interdit la re´expédition par une annotation

portée sur la suscription en une langue connue dans le pays de destina-
tion;
2.2 s’ils portent, en sus de l’adresse du destinataire, la mention «ou a`

l’occupant des lieux».

3. Les Administrations qui perc¸oivent une taxe pour les demandes de
réexpédition dans leur service inte´rieur sont autorise´es àpercevoir cette
même taxe dans le service international.

4. Aucun supple´ment de taxe n’est perc¸u pour les envois de la poste
aux lettres re´expédiés de pays a` pays, sauf les exceptions pre´vues au
Règlement. Toutefois, les Administrations qui perc¸oivent une taxe de
réexpédition dans leur service inte´rieur sont autorise´es àpercevoir cette
même taxe pour les envois de la poste aux lettres du re´gime internatio-
nal réexpédiés dans leur propre service.

5. Les conditions de re´expédition ressortent du Re`glement.

Article 28

Envois non distribuables

1. Sont conside´rés comme envois non distribuables ceux qui n’ont pu
être remis aux destinataires pour une cause quelconque.
2. Le renvoi des envois non distribuables ainsi que leur de´lai de garde

relèvent du Re`glement.
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3. Aucun supple´ment de taxe n’est perc¸u pour les envois non distri-
buables renvoye´s au pays d’origine, sauf les exceptions pre´vues au
Règlement. Toutefois, les Administrations qui perc¸oivent une taxe de
renvoi dans leur service inte´rieur sont autorise´es àpercevoir cette meˆme
taxe pour les envois du re´gime international qui leur sont renvoye´s.

Article 29

Retrait. Modification ou correction d’adresse a` la demande de l’expe´-
diteur

1. L’expéditeur d’un envoi de la poste aux lettres peut le faire retirer
du service, en faire modifier ou corriger l’adresse tant que cet envoi:
1.1 n’a pas e´té livré au destinataire;
1.2 n’a pas e´té confisque´ ou détruit par l’autorité compétente pour

infraction àl’article 26;
1.3 n’a pas e´té saisi en vertu de la le´gislation du pays de destination.
2. Chaque Administration est tenue d’accepter les demandes de re-

trait, de modification ou de correction d’adresse concernant tout envoi
de la poste aux lettres de´posédans les services des autres Administra-
tions, si sa le´gislation le permet.
3. L’expéditeur doit payer, pour chaque demande, une taxe spe´ciale

de 1,31 DTS au maximum.
4. La demande est transmise par voie postale ou par voie des te´lé-

communications aux frais de l’expe´diteur. Les conditions de transmis-
sion et les dispositions relatives a` l’emploi de la voie des te´lécommuni-
cations ressortent du Re`glement.
5. Pour chaque demande de retrait, de modification ou de correction

d’adresse concernant plusieurs envois remis simultane´ment au meˆme
bureau par le meˆme expe´diteur àl’adresse du meˆme destinataire, il n’est
perçu qu’une seule fois les taxes pre´vues sous 3 et 4.

Article 30

Réclamations

1. Les réclamations sont admises dans le de´lai d’un an àcompter du
lendemain du jour du de´pôt d’un envoi.
2. Pendant cette pe´riode, les re´clamations sont accepte´es dès que le

problème est signale´ par l’expéditeur ou par le destinataire. Cependant,
lorsque la re´clamation d’un expe´diteur concerne un envoi non distribue´
et que le de´lai d’acheminement pre´vu n’est pas encore expire´, il convient
d’informer l’expéditeur de ce de´lai.
3. Chaque Administration est tenue d’accepter les re´clamations

concernant tout envoi de´posédans les services des autres Administra-
tions.
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4. Le traitement des re´clamations est gratuit. Toutefois, si l’emploi de
la voie des te´lécommunications ou du service EMS est demande´, les
frais supple´mentaires sont en principe a` la charge du demandeur. Les
dispositions y relatives ressortent du Re`glement.

CHAPITRE IV

QUESTIONS DOUANÌERES

Article 31

Contrôle douanier

1. L’Administration postale du pays d’origine et celle du pays de des-
tination sont autorise´es àsoumettre les envois de la poste aux lettres au
contrôle douanier, selon la le´gislation de ces pays.

Article 32

Taxe de pre´sentation a` la douane

1. Les envois soumis au controˆle douanier dans le pays d’origine ou
de destination, selon le cas, peuvent eˆtre frappés au titre postal d’une
taxe spe´ciale de 2,61 DTS au maximum. Pour chaque sac M, la taxe spe´-
ciale peut aller jusqu’a` 3,27 DTS au maximum. Cette taxe n’est perc¸ue
qu’au titre de la pre´sentation a` la douane et du de´douanement des envois
qui ont été frappés de droits de douane ou tout autre droit de meˆme
nature.

Article 33

Droits de douane et autres droits

1. Les Administrations postales sont autorise´es àpercevoir sur les
expéditeurs ou sur les destinataires des envois, selon le cas, les droits de
douane et tous autres droits e´ventuels.

CHAPITRE V

RESPONSABILIT́E

Article 34

Responsabilite´ des Administrations postales. Indemnite´s

1. Généralités
1.1 Sauf dans les cas pre´vus à l’article 35, les Administrations pos-

tales répondent:
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1.1.1 de la perte, de la spoliation ou de l’avarie des envois recom-
mandés et des envois avec valeur de´clarée;
1.1.2 de la perte des envois a` livraison atteste´e.
1.2 Les Administrations postales peuvent s’engager a` couvrir les ris-

ques de´coulant d’un cas de force majeure.

2. Envois recommande´s
2.1 L’expéditeur d’un envoi recommande´ a droit àune indemnite´ en

cas de perte de son envoi.
2.1.1 L’indemnitépour la perte d’un envoi recommande´ s’élève à30

DTS, y inclus la valeur des taxes paye´es lors du de´pôt de l’envoi;
2.1.2 L’indemnitépour la perte d’un sac M recommande´ s’élève à

150 DTS, y inclus la valeur des taxes paye´es lors du de´pôt du sac M.
2.2 L’expéditeur d’un envoi recommande´ a droit àune indemnite´ si

le contenu de son envoi est spolie´ ou avarié. L’emballage doit cependant
avoir été reconnu suffisant pour garantir efficacement le contenu contre
les risques accidentels de spoliation ou d’avarie.
2.2.1 L’indemnitépour un envoi recommande´ spolié ou avariécor-

respond, en principe, au montant re´el du dommage. Elle ne peut toute-
fois en aucun cas de´passer les montants fixe´s sous 2.1.1 et 2.1.2. Les
dommages indirects ou les be´néfices non re´alisés ne sont pas pris en
considération.

3. Envois àlivraison atteste´e
3.1 En cas de perte d’un envoi a` livraison atteste´e, l’expéditeur a droit

à la restitution des taxes acquitte´es.
3.2 L’expéditeur a également droit au remboursement des taxes ac-

quittées si le contenu a e´té entièrement spolie´ ou avarié. L’emballage
doit cependant avoir e´té reconnu suffisant pour garantir efficacement le
contenu contre les risques accidentels de spoliation ou d’avarie.

4. Envois avec valeur de´clarée
4.1 En cas de perte, de spoliation ou d’avarie d’un envoi avec valeur

déclarée, l’expéditeur a droit a` une indemnite´ correspondant, en prin-
cipe, au montant re´el du dommage. Les dommages indirects ou les be´né-
fices non re´alisés ne sont pas pris en conside´ration. Cependant, cette
indemniténe peut en aucun cas de´passer le montant, en DTS, de la
valeur déclarée.
4.2 L’indemnitéest calcule´e d’après le prix courant, converti en DTS,

des objets de valeur de meˆme nature, au lieu et a` l’époque ou` ils ont été
accepte´s au transport. A de´faut de prix courant, l’indemnite´ est calcule´e
d’après la valeur ordinaire des objets e´valués sur les meˆmes bases.
4.3 Lorsqu’une indemnite´ est due pour la perte, la spoliation totale ou

l’avarie totale d’un envoi avec valeur de´clarée, l’expéditeur ou, selon le
cas, le destinataire a droit, en outre, a` la restitution des taxes et droits
acquittés. Toutefois, la taxe d’assurance n’est en aucun cas rembourse´e;
elle reste acquise a` l’Administration d’origine.
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5. Par de´rogation aux dispositions pre´vues sous 2.2 et 4.1, le destina-
taire a droit a` l’indemnité après avoir pris livraison d’un envoi recom-
mandéou d’un envoi avec valeur de´clarée spoliéou avarié.
6. L’Administration d’origine a la faculte´ de verser aux expe´diteurs

dans son pays les indemnite´s prévues par sa le´gislation intérieure pour
les envois recommande´s, àcondition qu’elles ne soient pas infe´rieures a`
celles qui sont fixe´es sous 2.1. Il en est de meˆme pour l’Administration
de destination lorsque l’indemnite´ est paye´e au destinataire. Les mon-
tants fixés sous 2.1 restent cependant applicables:
6.1 en cas de recours contre l’Administration responsable;
6.2 si l’expéditeur se de´siste de ses droits en faveur du destinataire

ou inversement.

Article 35

Non-responsabilite´ des Administrations postales

1. Les Administrations postales cessent d’eˆtre responsables des en-
vois recommande´s, des envois a` livraison atteste´e et des envois avec
valeur déclarée dont elles ont effectue´ la remise dans les conditions pres-
crites par leur re´glementation pour les envois de meˆme nature. La res-
ponsabilitéest toutefois maintenue:
1.1 lorsqu’une spoliation ou une avarie est constate´e soit avant la

livraison, soit lors de la livraison de l’envoi;
1.2 lorsque, la re´glementation inte´rieure le permettant, le destinataire,

le cas e´chéant l’expéditeur s’il y a renvoi àl’origine, formule des re´ser-
ves en prenant livraison d’un envoi spolie´ ou avarié;
1.3 lorsque, la re´glementation inte´rieure le permettant, l’envoi recom-

mandéa été distribuédans une boıˆte aux lettres et que le destinataire
déclare ne pas l’avoir rec¸u lors de la proce´dure de re´clamation;
1.4 lorsque le destinataire ou, en cas de renvoi a` l’origine, l’expédi-

teur d’un envoi avec valeur de´clarée, nonobstant de´charge donne´e régu-
lièrement, de´clare sans de´lai à l’Administration qui lui a livré l’envoi
avoir constate´ un dommage. Il doit administrer la preuve que la spolia-
tion ou l’avarie ne s’est pas produite apre`s la livraison.
2. Les Administrations postales ne sont pas responsables:
2.1 en cas de force majeure, sous re´serve de l’article 34.1.2;
2.2 lorsque, la preuve de leur responsabilite´ n’ayant pas e´té adminis-

trée autrement, elles ne peuvent rendre compte des envois par suite de
la destruction des documents de service re´sultant d’un cas de force
majeure;
2.3 lorsque le dommage a e´té cause´ par la faute ou la ne´gligence de

l’expéditeur ou provient de la nature du contenu;
2.4 lorsqu’il s’agit d’envois dont le contenu tombe sous le coup des

interdictions pre´vues àl’article 26, et pour autant que ces envois aient
été confisque´s ou détruits par l’autoritécompétente en raison de leur
contenu;
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2.5 en cas de saisie, en vertu de la le´gislation du pays de destination,
selon notification de l’Administration de ce pays;
2.6 lorsqu’il s’agit d’envois avec valeur de´clarée ayant fait l’objet

d’une déclaration frauduleuse de valeur supe´rieure àla valeur réelle du
contenu;
2.7 lorsque l’expe´diteur n’a formuléaucune re´clamation dans le de´lai

d’un an àcompter du lendemain du jour de de´pôt de l’envoi.
3. Les Administrations postales n’assument aucune responsabilite´ du

chef des de´clarations en douane, sous quelque forme que celles-ci soient
faites, et des de´cisions prises par les services de la douane lors de la
vérification des envois soumis au controˆle douanier.

Article 36

Responsabilite´ de l’expéditeur

1. L’expéditeur d’un envoi de la poste aux lettres est responsable de
tous les dommages cause´s aux autres envois postaux par suite de l’expe´-
dition d’objets non admis au transport ou de la non-observation des
conditions d’admission.
2. L’expéditeur est responsable dans les meˆmes limites que les Admi-

nistrations postales.
3. L’expéditeur demeure responsable meˆme si le bureau de de´pôt

accepte un tel envoi.
4. L’expéditeur n’est pas responsable s’il y a eufaute ou ne´gligence

des Administrations ou des transporteurs.

Article 37

Paiement de l’indemnite´

1. Sous re´serve du droit de recours contre l’Administration responsa-
ble, l’obligation de payer l’indemnite´ incombe, selon le cas, a` l’Admi-
nistration d’origine ou a` l’Administration de destination. L’obligation de
restituer les taxes pour les envois a` livraison atteste´e incombe a` l’Admi-
nistration d’origine.
2. L’expéditeur a la faculte´ de se de´sister de ses droits a` l’indemnité

en faveur du destinataire. Inversement, le destinataire a la faculte´ de se
désister de ses droits en faveur de l’expe´diteur. L’expéditeur ou le des-
tinataire peut autoriser une tierce personne a` recevoir l’indemnite´ si la
législation intérieure le permet.
3. L’Administration d’origine ou de destination, selon le cas, est auto-

risée à désintéresser l’ayant droit pour le compte de l’Administration
qui, ayant participe´ au transport et re´gulièrement saisie, a laisse´ s’écou-
ler deux mois sans donner de solution de´finitive à l’affaire ou sans avoir
signalé:
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3.1 que le dommage paraissait duˆ à un cas de force majeure;
3.2 que l’envoi avait e´té retenu, confisque´ ou détruit par l’autorité

compétente en raison de son contenu ou saisi en vertu de la le´gislation
du pays de destination.

4. L’Administration d’origine ou de destination, selon le cas, est aussi
autorisée àdésintéresser l’ayant droit dans le cas ou` la formule de re´cla-
mation est insuffisamment remplie et a duˆ être retourne´e pour comple´-
ment d’information, entraıˆnant le de´passement du de´lai prévu sous 3.

Article 38

Récupération éventuelle de l’indemnite´ sur l’expéditeur ou sur le des-
tinataire

1. Si, apre`s paiement de l’indemnite´, un envoi recommande´ ou un
envoi avec valeur de´clarée ou une partie du contenu ante´rieurement
considéré comme perdu est retrouve´, l’expéditeur ou, selon le cas, le
destinataire est avise´ que l’envoi est tenu a` sa disposition pendant une
période de trois mois, contre remboursement du montant de l’indemnite´
payée. Il lui est demande´, en même temps, a` qui l’envoi doit être remis.
En cas de refus ou de non-re´ponse dans le de´lai imparti, la même démar-
che est effectue´e aupre`s du destinataire ou de l’expe´diteur, selon le cas.

2. Si l’expéditeur et le destinataire renoncent a` prendre livraison de
l’envoi, celui-ci devient la proprie´té de l’Administration ou, s’il y a lieu,
des Administrations qui ont supporte´ le dommage.

3. En cas de de´couverte ulte´rieure d’un envoi avec valeur de´clarée
dont le contenu est reconnu comme e´tant de valeur infe´rieure au mon-
tant de l’indemnite´ payée, l’expéditeur doit rembourser le montant de
cette indemnite´ contre remise de l’envoi, sans pre´judice des conse´quen-
ces de´coulant de la de´claration frauduleuse de valeur.

CHAPITRE VI

COURRIERÉLECTRONIQUE

Article 39

Dispositions ge´nérales

1. Les Administrations postales peuvent convenir entre elles de par-
ticiper aux services de courrier e´lectronique.

2. Le courrier e´lectronique est un service postal qui utilise la voie des
télécommunications pour transmettre, conformes a` l’original et en quel-
ques secondes, des messages rec¸us de l’expe´diteur sous forme physique
ou électronique et qui doivent eˆtre remis au destinataire sous forme phy-
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sique ou e´lectronique. Dans le cas de la remise sous forme physique, les
informations sont en ge´néral transmises par voie e´lectronique sur la plus
grande distance possible et reproduites sous forme physique aussi pre`s
que possible du destinataire. Les messages sous forme physique sont
remis sous pli au destinataire comme envoi de la poste aux lettres.

3. Les tarifs relatifs au courrier e´lectronique sont fixe´s par les Admi-
nistrations en conside´ration des couˆts et des exigences du marche´.

Article 40

Services de te´lécopie

1. La gamme de services du type bureaufax permet de transmettre des
textes et illustrations conformes a` l’original, par télécopie.

Article 41

Services de te´léimpression

1. La gamme de services permet la transmission de textes et d’illus-
trations ge´nérés par des installations d’informatique (PC, ordinateur cen-
tral).

TROISIÈME PARTIE

DISPOSITIONS CONCERNANT LA POSTE AUX LETTRES:
RELATIONS ENTRE LES ADMINISTRATIONS POSTALES

CHAPITRE I

TRAITEMENT DES ENVOIS DE LA POSTE AUX LETTRES

Article 42

Objectifs en matie`re de qualitéde service

1. Les Administrations doivent fixer un de´lai pour le traitement des
envois prioritaires et envois-avion ainsi que pour celui des envois non
prioritaires et de surface a` destination ou en provenance de leur pays. Ce
délai ne doit pas eˆtre moins favorable que celui applique´ aux envois
comparables de leur service inte´rieur.

2. Les Administrations d’origine doivent publier les objectifs en ma-
tière de qualite´ de service pour les envois prioritaires et envois-avion a`
destination de l’e´tranger en prenant comme point de repe`re les de´lais
fixés par les Administrations d’origine et de destination et comprenant
le temps de transport.

50235



3. Les Administrations postales entreprennent de ve´rifier périodique-
ment le respect des de´lais établis soit dans le cadre des enqueˆtes orga-
nisées par le Bureau international ou par les Unions restreintes, soit sur
la base d’accords bilate´raux.

4. Il est également souhaitable que les Administrations postales ve´ri-
fient périodiquement le respect des de´lais établis par le moyen d’autres
systèmes de controˆle, notamment des controˆles externes.

5. Autant que possible, les Administrations appliquent des syste`mes
de controˆle de la qualite´ de service pour les de´pêches de courrier inter-
national (aussi bien arrivant que partant); il s’agit d’une e´valuation effec-
tuée, dans la mesure du possible, a` partir du dépôt jusqu’àla distribution
(de bout en bout).

6. Tous les Pays-membres fournissent au Bureau international des
informations actualise´es sur les derniers de´lais d’admission (heures limi-
tes de de´pôt), qui leur servent de re´férence dans l’exploitation de leur
service postal international.

7. Autant que possible, des informations doivent eˆtre fournies se´pa-
rément pour les flux de courrier prioritaire et non prioritaire.

Article 43

Echange des envois

1. Les Administrations peuvent s’expe´dier réciproquement, par l’in-
termédiaire d’une ou de plusieurs d’entre elles, aussi bien des de´pêches
closes que des envois a` découvert, suivant les besoins et les convenan-
ces du service.

2. Lorsque le transport en transit de courrier a` travers un pays a lieu
sans participation de l’Administration postale de ce pays, cette dernie`re
doit en être informée d’avance. Cette forme de transit n’engage pas la
responsabilite´ de l’Administration postale du pays de transit.

3. Les Administrations ont la faculte´ d’expédier par avion, avec prio-
rité réduite, les de´pêches de courrier de surface, sous re´serve de l’accord
des Administrations qui rec¸oivent ces de´pêches dans les ae´roports de
leur pays.

4. Les échanges se de´roulent sur la base des dispositions du Re`gle-
ment.

Article 44

Echange de de´pêches closes avec des unite´s militaires

1. Des de´pêches closes peuvent eˆtre échange´es par l’interme´diaire des
services territoriaux, maritimes ou ae´riens d’autres pays:
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1.1 entre les bureaux de poste de l’un des Pays-membres et les com-
mandants des unite´s militaires mises a` la disposition de l’Organisation
des Nations Unies;
1.2 entre les commandants de ces unite´s militaires;
1.3 entre les bureaux de poste de l’un des Pays-membres et les com-

mandants de divisions navales ou ae´riennes, de navires de guerre ou avi-
ons militaires de ce meˆme pays en station a` l’étranger;
1.4 entre les commandants de divisions navales ou ae´riennes, de navi-

res de guerre ou avions militaires du meˆme pays.
2. Les envois de la poste aux lettres compris dans les de´pêches vise´es

sous 1 doivent eˆtre exclusivement a` l’adresse ou en provenance des
membres des unite´s militaires ou des e´tats-majors et des e´quipages des
navires ou avions de destination ou expe´diteurs des de´pêches. Les tarifs
et les conditions d’envoi qui leur sont applicables sont de´terminés,
d’après sa re´glementation, par l’Administration postale du pays qui a
mis àdisposition l’unitémilitaire ou auquel appartiennent les navires ou
les avions.
3. Sauf entente spe´ciale, l’Administration du pays qui a mis a` dispo-

sition l’unité militaire ou dont rele`vent les navires de guerre ou avions
militaires est redevable, envers les Administrations concerne´es, des frais
de transit des de´pêches, des frais terminaux et des frais de transport
aérien.

Article 45

Suspension temporaire de services

1. Lorsque des circonstances extraordinaires obligent une Adminis-
tration postale a` suspendre temporairement et d’une manie`re générale ou
partielle l’exécution de services, elle doit informer imme´diatement les
Administrations inte´resse´es.

CHAPITRE II

TRAITEMENT DES CAS DE RESPONSABILIT́E

Article 46

Détermination de la responsabilite´ entre les Administrations postales

1. Jusqu’a` preuve du contraire, la responsabilite´ incombe a` l’Admi-
nistration postale qui, ayant rec¸u l’envoi sans faire d’observation et e´tant
mise en possession de tous les moyens re´glementaires d’investigation,
ne peut e´tablir ni la remise au destinataire ni, s’il y a lieu, la transmis-
sion régulière àune autre Administration.
2. Si la perte, la spoliation ou l’avarie s’est produite en cours de

transport sans qu’il soit possible d’e´tablir sur le territoire ou dans le ser-
vice de quel pays le fait s’est accompli, les Administrations en cause
supportent le dommage a` parts égales.
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3. La responsabilite´ d’une Administration a` l’égard des autres Admi-
nistrations n’est en aucun cas engage´e au-dela` du maximum de de´clara-
tion de valeur qu’elle a adopte´.

4. Les Administrations postales qui n’assurent pas le service des
envois avec valeur de´clarée assument, pour de tels envois transporte´s en
dépêches closes, la responsabilite´ prévue pour les envois recommande´s.
Cette disposition s’applique e´galement lorsque les Administrations pos-
tales n’acceptent pas la responsabilite´ des valeurs pour les transports
effectués àbord des navires ou des avions qu’elles utilisent.

5. Si la perte, la spoliation ou l’avarie s’est produite sur le territoire
ou dans le service d’une Administration interme´diaire qui n’assure pas
le service des envois avec valeur de´clarée, l’Administration d’origine
supporte le dommage non couvert par l’Administration interme´diaire. La
même règle est applicable si le montant du dommage est supe´rieur au
maximum de valeur de´clarée adopte´ par l’Administration interme´diaire.

6. Les droits de douane et autres dont l’annulation n’a pu eˆtre obte-
nue tombent a` la charge des Administrations responsables de la perte, de
la spoliation ou de l’avarie.

7. L’Administration qui a effectue´ le paiement de l’indemnite´ est
subroge´e, jusqu’àconcurrence du montant de cette indemnite´, dans les
droits de la personne qui l’a rec¸ue pour tout recours e´ventuel soit contre
le destinataire, soit contre l’expe´diteur ou contre des tiers.

CHAPITRE III

FRAIS DE TRANSIT ET FRAIS TERMINAUX

Article 47

Frais de transit

1. Sous re´serve de l’article 50, les de´pêches closes e´change´es entre
deux Administrations ou entre deux bureaux du meˆme pays au moyen
des services d’une ou de plusieurs autres Administrations (services tiers)
sont soumises au paiement des frais de transit. Ceux-ci constituent une
rétribution pour les prestations concernant le transit territorial et le tran-
sit maritime.

2. Les envois a` découvert peuvent e´galement eˆtre soumis a` des frais
de transit. Les modalite´s d’application ressortent du Re`glement.

Article 48

Barèmes des frais de transit

1. Les frais de transit sont calcule´s d’après les bare`mes indique´s dans
le tableau ci-apre`s:
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Parcours Frais par kg brut
1 2

1.1 Parcours territoriaux exprime´s en kilomètres DTS
Jusqu’à100 km 0,14
Au-delàde 100 jusqu’a` 200 0,17

200 300 0,20
300 400 0,22
400 500 0,24
500 600 0,26
600 700 0,27
700 800 0,29
800 900 0,31
900 1 000 0,32

1 000 1 100 0,34
1 100 1 200 0,35
1 200 1 300 0,37
1 300 1 500 0,39
1 500 2 000 0,43
2 000 2 500 0,49
2 500 2 750 0,53
2 750 3 000 0,56
3 000 4 000 0,62
4 000 5 000 0,72
5 000 6 000 0,81
6 000 7 000 0,89
7 000 8 000 0,97
8 000 9 000 1,05
9 000 10 000 1,12
10 000 11 000 1,19
11 000 12 000 1,26
12 000 13 000 1,32
13 000 14 000 1,39
14 000 1,45

Parcours Frais par kg brut
1 2

1.2 Parcours maritimes DTS
exprimés en milles marins exprime´s en kilomètres apre`s conversion sur la

base de 1 mille marin = 1,852 km
Jusqu’à100 milles marins Jusqu’a` 185 km 0,17
Au-delàde 100 jusqu’a` 200 Au-delàde 185 jusqu’a` 370 0,19

200 300 370 556 0,21
300 400 556 741 0,22
400 500 741 926 0,23
500 600 926 1 111 0,24
600 700 1 111 1 296 0,24
700 800 1 296 1 482 0,25
800 900 1 482 1 667 0,25
900 1 000 1 667 1 852 0,26

1 000 1 100 1 852 2 037 0,26
1 100 1 200 2 037 2 222 0,27
1 200 1 300 2 222 2 408 0,27
1 300 1 500 2 408 2 778 0,28
1 500 2 000 2 778 3 704 0,29

54235



Parcours Frais par kg brut
1 2

2 000 2 500 3 704 4 630 0,31
2 500 2 750 4 630 5 093 0,32
2 750 3 000 5 093 5 556 0,32
3 000 4 000 5 556 7 408 0,34
4 000 5 000 7 408 9 260 0,36
5 000 6 000 9 260 11 112 0,38
6 000 7 000 11 112 12 964 0,40
7 000 8 000 12 964 14 816 0,41
8 000 9 000 14 816 16 668 0,42
9 000 10 000 16 668 18 520 0,43
10 000 11 000 18 520 20 372 0,45
11 000 12 000 20 372 22 224 0,46
12 000 13 000 22 224 24 076 0,47
13 000 14 000 24 076 25 928 0,48
14 000 25 928 0,49

2. Le Conseil d’exploitation postale est autorise´ à reviser et a` modi-
fier les bare`mes mentionne´s sous 1 dans l’intervalle entre deux Congre`s.
La revision, qui pourra eˆtre faite grâce àune méthodologie qui assure
une rémunération équitable aux Administrations effectuant des ope´ra-
tions de transit, devra s’appuyer sur des donne´es économiques et finan-
cières fiables et repre´sentatives. La modification e´ventuelle qui pourra
être décidée entrera en vigueur a` une date fixe´e par le Conseil d’exploi-
tation postale.

Article 49

Frais terminaux

1. Sous re´serve de l’article 50, chaque Administration qui rec¸oit
d’une autre Administration des envois de la poste aux lettres a le droit
de percevoir de l’Administration expe´ditrice une re´munération pour les
frais occasionne´s par le courrier international rec¸u.

2. Rémunération
2.1 La rémunération pour les envois de la poste aux lettres, a` l’exclu-

sion des sacs M, est de 3,427 DTS par kilogramme.
2.2 Pour les sacs M, le taux a` appliquer est de 0,653 DTS par kilo-

gramme.
2.2.1 Les sacs M de moins de 5 kilogrammes sont conside´rés comme

pesant 5 kilogrammes pour la re´munération des frais terminaux.

3. Mécanisme de revision
3.1 Lorsque, dans une relation donne´e, une Administration expe´di-

trice ou destinataire d’un flux de courrier de plus de 150 tonnes par an
(sacs M exclus) constate que le nombre moyen d’envois contenus dans
un kilogramme de courrier expe´dié ou reçu s’écarte de la moyenne mon-
diale de 17,26 envois, elle peut obtenir la revision du taux si, par rap-
port àcette moyenne mondiale:
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3.1.1 le nombre d’envois est supe´rieur à21 ou
3.1.2 le nombre d’envois est infe´rieur à14.
3.1.3 Dans le cas pre´vu sous 3.1.2, la revision n’est pas applicable si

le flux en question est destine´ à un pays en de´veloppement figurant dans
la liste retenue a` cet effet par le Congre`s.
3.1.4 Lorsqu’une Administration demande l’application de la revision

prévue sous 3.1, l’Administration correspondante peut e´galement le
faire, même si le flux dans l’autre sens est infe´rieur à150 tonnes par an.
3.1.4.1 Les dispositions pre´vues sous 3.1.4 ne s’appliquent pas aux

pays en de´veloppement figurant dans la liste retenue a` cet effet par le
Congrès.
3.2 La revision est effectue´e selon les conditions pre´cisées au Re`gle-

ment.
4. Courrier en nombre
4.1 Pour le courrier en nombre, l’Administration de destination peut

demander une re´munération spe´cifique selon l’une des formules suivan-
tes:
4.1.1 application des taux moyens mondiaux de 0,14 DTS par envoi

et de 1 DTS par kilogramme;
4.1.2 application des taux par envoi et par kilogramme refle´tant les

coûts de traitement dans le pays de destination. Ces couˆts doivent eˆtre
en relation avec les tarifs inte´rieurs selon les conditions pre´cisées au
Règlement.
4.2 Sous re´serve des dispositions mentionne´es sous 3.1.3, lorsqu’une

Administration de destination demande la re´munération spe´cifique pour
le courrier en nombre, l’Administration expe´ditrice est habilite´e à de-
mander que le reste du flux soit soumis a` la revision pre´vue sous 3.1.
5. Le Conseil d’exploitation postale est autorise´ à modifier les re´mu-

nérations mentionne´es sous 2 et 4.1.1 dans l’intervalle entre deux
Congrès. La revision qui pourrait eˆtre faite devra s’appuyer sur des don-
nées économiques et financie`res fiables et repre´sentatives. La modifica-
tion éventuelle qui pourrait eˆtre décidée entrera en vigueur a` une date
fixée par le Conseil d’exploitation postale. Ce dernier est e´galement
autoriséà définir les modalités de mise en œuvre du syste`me de re´mu-
nération mentionne´ sous 4.1.2.
6. Toute Administration peut renoncer totalement ou partiellement a`

la rémunération prévue sous 1.
7. Les Administrations inte´resse´es peuvent, par accord bilate´ral ou

multilatéral, appliquer d’autres syste`mes de re´munération pour le re`gle-
ment des comptes au titre des frais terminaux.

Article 50

Exemption de frais de transit et de frais terminaux

1. Sont exempts des frais de transit territorial ou maritime et des frais
terminaux les envois de la poste aux lettres relatifs au service postal
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mentionne´s à l’article 7.2.2, les envois postaux non distribue´s retourne´s
à l’origine dans des de´pêches closes, ainsi que les envois de sacs pos-
taux vides.

Article 51

Décompte des frais de transit et des frais terminaux

1. Frais de transit
1.1 Le décompte des frais de transit du courrier de surface est e´tabli

annuellement par l’Administration de transit pour chaque Administration
d’origine. Il se fonde sur le poids des de´pêches rec¸ues en transit, expe´-
diées pendant l’anne´e conside´rée. Les bare`mes fixés à l’article 48 sont
appliqués.
1.2 Les frais de transit sont a` la charge de l’Administration d’origine

des de´pêches. Ils sont payables, sous re´serve de l’exception pre´vue sous
1.4, aux Administrations des pays traverse´s ou dont les services partici-
pent au transport territorial ou maritime des de´pêches.
1.3 Lorsque l’Administration du pays traverse´ ne participe pas au

transport territorial ou maritime des de´pêches, les frais de transit corres-
pondants sont payables a` l’Administration de destination si celle-ci sup-
porte les couˆts afférents àce transit.
1.4 Les frais de transport maritime des de´pêches en transit peuvent

être réglés directement entre les Administrations postales d’origine des
dépêches et les compagnies de navigation maritime ou leurs agents.
L’Administration postale du port d’embarquement concerne´ doit donner
son accord pre´alable.
1.5 L’Administration de´bitrice est exone´rée du paiement des frais de

transit lorsque le solde annuel ne de´passe pas 163,35 DTS.

2. Frais terminaux
2.1 Pour les envois de la poste aux lettres, a` l’exception des sacs M,

le décompte des frais terminaux est e´tabli annuellement par l’Adminis-
tration créancière d’après le poids re´el des de´pêches rec¸ues de l’anne´e
considérée. Les taux fixe´s à l’article 49 sont applique´s.
2.2 Pour les sacs M, le de´compte des frais terminaux est e´tabli

annuellement par l’Administration cre´ancière d’après le poids soumis
aux frais terminaux selon les conditions fixe´es àl’article 49.
2.3 Pour permettre de de´terminer le poids annuel, les Administrations

d’origine des de´pêches doivent indiquer en permanence pour chaque
dépêche:
– le poids du courrier (sacs M exclus);
– le poids des sacs M de plus de 5 kilogrammes;
– le nombre de sacs M jusqu’a` 5 kilogrammes.
2.4 Lorsqu’il s’avère nécessaire de de´terminer le nombre et le poids

des envois en nombre, les modalite´s indiquées dans le Re`glement pour
cette cate´gorie de courrier sont applique´es.
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2.5 Les Administrations inte´resse´es peuvent convenir de de´compter
les frais terminaux dans leurs relations re´ciproques par des me´thodes sta-
tistiques différentes. Elles peuvent e´galement convenir d’une pe´riodicité
autre que celles pre´vues dans le Re`glement pour la pe´riode de statisti-
que.
2.6 L’Administration de´bitrice est exone´rée du paiement des frais ter-

minaux lorsque le solde annuel ne de´passe pas 326,70 DTS.

3. Toute Administration est autorise´e à soumettre a` l’appréciation
d’une commission d’arbitres les re´sultats annuels qui, d’apre`s elle, dif-
féreraient trop de la re´alité. Cet arbitrage est constitue´ ainsi qu’il est
prévu à l’article 128 du Re`glement ge´néral. Les arbitres ont le droit de
fixer en bonne justice le montant des frais de transit ou des frais termi-
naux àpayer.

CHAPITRE IV

FRAIS DE TRANSPORT ÁERIEN

Article 52

Principes ge´néraux

1. Les frais de transport pour tout le parcours ae´rien sont:
1.1 lorsqu’il s’agit de de´pêches closes, a` la charge de l’Administra-

tion du pays d’origine;
1.2 lorsqu’il s’agit d’envois prioritaires et d’envois-avion en transit a`

découvert, y compris ceux qui sont mal achemine´s, à la charge de
l’Administration qui remet les envois a` une autre Administration.

2. Ces meˆmes règles sont applicables aux de´pêches-avion, aux envois
prioritaires et aux envois-avion en transit a` découvert exempts de frais
de transit.

3. Chaque Administration de destination qui assure le transport ae´rien
du courrier international a` l’intérieur de son pays a droit au rembourse-
ment des couˆts supple´mentaires occasionne´s par ce transport, pourvu
que la distance moyenne ponde´rée des parcours effectue´s dépasse 300
kilomètres. Sauf accord pre´voyant la gratuite´, les frais doivent eˆtre uni-
formes pour toutes les de´pêches prioritaires et les de´pêches-avion pro-
venant de l’e´tranger, que ce courrier soit re´achemine´ ou non par voie
aérienne.

4. Cependant, lorsque la compensation des frais terminaux perc¸ue par
l’Administration de destination est fonde´e spécifiquement sur les couˆts
ou sur les tarifs inte´rieurs, aucun remboursement supple´mentaire au titre
des frais de transport ae´rien intérieur n’est effectue´.

5. L’Administration de destination exclut, en vue du calcul de la dis-
tance moyenne ponde´rée, le poids de toutes les de´pêches pour lesquel-
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les le calcul de la compensation des frais terminaux est spe´cifiquement
fondésur les couˆts ou sur les tarifs inte´rieurs de l’Administration de des-
tination.

6. Sauf entente spe´ciale entre les Administrations inte´resse´es, l’article
48 s’applique aux de´pêches-avion pour leurs parcours territoriaux ou
maritimes e´ventuels. Toutefois, ne donnent lieu a` aucun paiement de
frais de transit:
6.1 le transbordement des de´pêches-avion entre deux ae´roports des-

servant une meˆme ville;
6.2 le transport de ces de´pêches entre un ae´roport desservant une ville

et un entrepoˆt situé dans cette meˆme ville et le retour de ces de´pêches
en vue de leur re´acheminement.

Article 53

Taux de base et calcul des frais de transport ae´rien

1. Le taux de base a` appliquer au re`glement des comptes entre Admi-
nistrations au titre des transports ae´riens est approuve´ par le Conseil
d’exploitation postale. Il est calcule´ par le Bureau international d’apre`s
la formule spe´cifiée dans le Re`glement.

2. Le calcul des frais de transport ae´rien des de´pêches closes, des
envois prioritaires et des envois-avion en transit a` découvert, de meˆme
que les modes de de´comptes y relatifs, ressortent du Re`glement.

CHAPITRE V

LIAISONS TÉLÉMATIQUES

Article 54

Dispositions ge´nérales

1. LesAdministrations postales peuvent convenir d’e´tablir des liaisons
télématiques entre elles et avec d’autres partenaires.

2. Les Administrations postales concerne´es sont libres de choisir les
fournisseurs et les supports techniques (mate´riel et logiciel informati-
ques) servant a` la réalisation des e´changes de donne´es.

3. En concertation avec le fournisseur de services de re´seau, les
Administrations postales conviennent bilate´ralement du mode de paie-
ment de ces services.

4. Les Administrations postales ne sont ni financie`rement ni juridi-
quement responsables si une autre Administration ne s’acquitte pas des
paiements dus au titre des services lie´s àl’exécution d’échanges te´léma-
tiques.
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CHAPITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 55

Règlement des comptes

1. Les règlements, entre les Administrations postales, des comptes
internationaux provenant du trafic postal peuvent eˆtre conside´rés comme
transactions courantes et effectue´s conforme´ment aux obligations inter-
nationales usuelles des Pays-membres inte´resse´s, lorsqu’il existe des
accords a` ce sujet. En l’absence d’accords de ce genre, ces re`glements
de comptes sont effectue´s conforme´ment aux dispositions du Re`glement.

Article 56

Fourniture de renseignements, publications du Bureau international,
conservation des documents, formules

1. Les dispositions relatives a` la fourniture de renseignements concer-
nant l’exécution du service postal, aux publications du Bureau interna-
tional, àla conservation des documents et aux formules a` utiliser ressor-
tent du Re`glement.

QUATRIÈME PARTIE

SERVICE EMS

Article 57

Service EMS

1. Le service EMS constitue le plus rapide des services postaux par
moyens physiques. Il consiste a` collecter, a` transmettre et a` distribuer
dans des de´lais très courts des correspondances, des documents ou des
marchandises.

2. Le service EMS est re´glemente´ sur la base d’accords bilate´raux.
Les aspects qui ne sont pas expresse´ment régis par ces derniers sont sou-
mis aux dispositions approprie´es des Actes de l’Union.

3. Ce service est, dans la mesure du possible, identifie´ par un logo-
type du mode`le ci-après compose´ des éléments suivants:
– une aile orange;
– des lettres EMS en bleu;
– trois bandes horizontales orange.
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Le logotype peut eˆtre complété par le nom du service national.

4. Les tarifs inhe´rents au service sont fixe´s par l’Administration d’ori-
gine compte tenu des couˆts et des exigences du marche´.

CINQUIÈME PARTIE

DISPOSITIONS FINALES

Article 58

Engagements relatifs aux mesures pe´nales

1. Les Gouvernements des Pays-membres s’engagent a` prendre, ou a`
proposer aux pouvoirs le´gislatifs de leur pays, les mesures ne´cessaires:
1.1 pour punir la contrefac¸on des timbres-poste, meˆme retirés de la

circulation, et des coupons-re´ponse internationaux;
1.2 pour punir l’usage ou la mise en circulation:
1.2.1 de timbres-poste contrefaits (meˆme retirés de la circulation) ou

ayant de´jà servi, ainsi que d’empreintes contrefaites ou ayant de´jà servi
de machines a` affranchir ou de presses d’imprimerie;
1.2.2 de coupons-re´ponse internationaux contrefaits;
1.3 pour interdire et re´primer toutes ope´rations frauduleuses de fabri-

cation et de mise en circulation de vignettes et timbres en usage dans le
service postal, contrefaits ou imite´s de telle manie`re qu’ils pourraient
être confondus avec les vignettes et timbres e´mis par l’Administration
postale d’un des Pays-membres;
1.4 pour empeˆcher et, le cas e´chéant, punir l’insertion de stupe´fiants

et de substances psychotropes, de meˆme que de matie`res explosibles,
inflammables ou d’autres matie`res dangereuses, dans des envois postaux
en faveur desquels cette insertion ne serait pas expresse´ment autorise´e
par la Convention et les Arrangements.

Article 59

Conditions d’approbation des propositions concernant la Convention
et son Re`glement d’exe´cution

1. Pour devenir exe´cutoires, les propositions soumises au Congre`s et
relatives a` la présente Convention et a` son Règlement doivent eˆtre
approuve´es par la majorite´ des Pays-membres pre´sents et votant. La
moitié au moins des Pays-membres repre´sentés au Congre`s doivent eˆtre
présents au moment du vote.
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2. Pour devenir exe´cutoires, les propositions relatives au Re`glement
qui ont été renvoyées par le Congre`s au Conseil d’exploitation postale
pour décision ou qui sont introduites entre deux Congre`s doivent eˆtre
approuve´es par la majorite´ des membres du Conseil d’exploitation pos-
tale.

3. Pour devenir exe´cutoires, les propositions introduites entre deux
Congrès et relatives a` la présente Convention doivent re´unir:
3.1 les deux tiers des suffrages, la moitie´ au moins des Pays-membres

de l’Union ayant re´pondu àla consultation, s’il s’agit de modifications
aux articles premier a` 7 (première partie), 8 a` 11, 13, 16 a` 18, 20, 24 a`
26, 34 à38 (deuxième partie), 43.2, 44 a` 51, 55 (troisie`me partie), 58 a`
60 (cinquième partie) de la Convention, et a` tous les articles de son Pro-
tocole final;
3.2 la majorite´ des suffrages, la moitie´ au moins des Pays-membres

de l’Union ayant re´pondu àla consultation, s’il s’agit de modifications
de fond àdes dispositions autres que celles qui sont mentionne´es sous
3.1;
3.3 la majorite´ des suffrages s’il s’agit:
3.3.1 de modifications d’ordre re´dactionnel aux dispositions de la

Convention autres que celles qui sont mentionne´es sous 3.1;
3.3.2 de l’interpre´tation des dispositions de la Convention et de son

Protocole final.

4. Nonobstant les dispositions pre´vues sous 3.1, tout Pays-membre
dont la législation nationale est encore incompatible avec la modifica-
tion propose´e a la faculte´ de faire une de´claration écrite au Directeur
général du Bureau international indiquant qu’il ne lui est pas possible
d’accepter cette modification, dans les quatre-vingt-dix jours a` compter
de la date de notification de celle-ci.

Article 60

Mise àexécution et dure´e de la Convention

1. La présente Convention sera mise a` exécution le 1er janvier 1996 et
demeurera en vigueur jusqu’a` la mise àexécution des Actes du prochain
Congrès.

EN FOI DE QUOI, les Ple´nipotentiaires des Gouvernements des
Pays-membres ont signe´ la présente Convention en un exemplaire qui
est déposéauprès du Directeur ge´néral du Bureau international. Une
copie en sera remise a` chaque Partie par le Gouvernement du pays sie`ge
du Congre`s.
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FAIT à Séoul, le 14 septembre 1994.

(Voor de ondertekeningen zie blz. 122 e.v. van dit Tractatenblad)

Protocole final de la Convention postale universelle

Au moment de proce´der àla signature de la Convention postale uni-
verselle conclue a` la date de ce jour, les Ple´nipotentiaires soussigne´s sont
convenus de ce qui suit:

Article I

Appartenance des envois postaux

1. L’article 2 ne s’applique pas a` Antigua-et-Barbuda, a` l’Australie, à
Bahrain, a` la Barbade, au Belize, au Botswana, au Brunei Darussalam,
au Canada, a` la Dominique, a` l’Egypte, aux Fidji, à la Gambie, au
Ghana, au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, aux
Territoires d’outre-mer de´pendant du Royaume-Uni, a` Grenade, a` la
Guyane, a` l’Irlande, à la Jamaı¨que, au Kenya, a` Kiribati, à Kuwait, au
Lesotho, a` la Malaisie, au Malawi, a` Maurice, àNauru, au Nige´ria, à la
Nouvelle-Zélande, a` l’Ouganda, a` la Papouasie ’ Nouvelle-Guine´e, à
Saint-Christophe-et-Nevis, a` Sainte-Lucie, a` Saint-Vincent-et-Gre-
nadines, a` Salomon (ıˆles), au Samoa occidental, aux Seychelles, a` la
Sierra Leone, a` Singapour, au Swaziland, a` la Tanzanie (Re´p. unie), àla
Trinité-et-Tobago, a` Tuvalu, àVanuatu, au Ye´men, àla Zambie et au
Zimbabwe.
2. L’article 2 ne s’applique pas non plus au Danemark, dont la le´gis-

lation ne permet pas le retrait ou la modification d’adresse des envois de
la poste aux lettres a` la demande de l’expe´diteur àpartir du moment ou`
le destinataire a e´té informé de l’arrivée d’un envoi a` son adresse.

Article II

Taxes

1. Par de´rogation àl’article 6.4, l’Administration du Canada est auto-
risée à percevoir des taxes postales autres que celles pre´vues dans la
Convention et les Arrangements, lorsque les taxes en question sont
admissibles selon la le´gislation de son pays.

Article III

Exception a` la franchise postale en faveur des ce´cogrammes

1. Par de´rogation àl’article 7.4, les Administrations postales de Saint-
Vincent-et-Grenadines et de la Turquie, qui n’accordent pas la franchise
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postale aux ce´cogrammes dans leur service inte´rieur, ont la faculte´ de
percevoir les taxes d’affranchissement et les taxes pour services spe´-
ciaux, qui ne peuvent toutefois eˆtre supe´rieures a` celles de leur service
intérieur.
2. Par de´rogation àl’article 7.4, les Administrations de l’Allemagne,

de l’Amérique (Etats-Unis), du Canada, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord et du Japon ont la faculte´ de percevoir les
taxes pour services spe´ciaux qui sont applique´es aux ce´cogrammes dans
leur service inte´rieur.

Article IV

Petits paquets

1. L’obligation de participer a` l’échange des petits paquets de´passant
le poids de 500 grammes ne s’applique pas aux Administrations de
Myanmar et de la Papouasie – Nouvelle-Guine´e, qui sont dans l’impos-
sibilité d’assurer cet e´change.

Article V

Imprimés. Poids maximal

1. Par de´rogation àl’article 8.3.2, les Administrations du Canada et
de l’Irlande sont autorise´es àlimiter à 2 kilogrammes le poids maximal
des imprime´s à l’arrivée et àl’expédition.

Article VI

Sacs M recommande´s

1. Les Administrations postales de l’Ame´rique (Etats-Unis) et du
Canada sont autorise´es àne pas accepter les sacs M recommande´s et à
ne pas assurer le service re´servéaux envois recommande´s aux sacs de
l’espèce en provenance d’autres pays.

Article VII

Dépôt à l’étranger d’envois de la poste aux lettres

1. Les Administrations postales de l’Ame´rique (Etats-Unis), du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et de la Gre`ce
se réservent le droit de percevoir une taxe, en rapport avec le couˆt des
travaux occasionne´s, sur toute Administration postale qui, en vertu de
l’article 25.4, lui renvoie des objets qui n’ont pas, a` l’origine, été expé-
diés comme envois postaux par leurs services.
2. Par de´rogation àl’article 25.4, l’Administration postale du Canada

se réserve le droit de percevoir de l’Administration d’origine une re´mu-
nération lui permettant de re´cupérer au minimum les couˆts lui ayant e´té
occasionne´s par le traitement de tels envois.
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3. L’article 25.4 autorise l’Administration de destination a` réclamer à
l’Administration de de´pôt une rémunération approprie´e au titre de la dis-
tribution d’envois de la poste aux lettres poste´s à l’étranger en grande
quantité. Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord se
réserve le droit de limiter ce paiement au montant correspondant au tarif
intérieur du pays de destination applicable a` des envois e´quivalents.

4. L’article 25.4 autorise l’Administration de destination a` réclamer à
l’Administration de de´pôt une rémunération approprie´e au titre de la dis-
tribution d’envois de la poste aux lettres poste´s à l’étranger en grande
quantité. Les pays suivants se re´servent le droit de limiter ce paiement
aux limites autorise´es dans la Convention et le Re`glement pour le cour-
rier en nombre: Ame´rique (Etats-Unis), Australie, Bahamas, Barbade,
Brunei Darussalam, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, Territoires d’outre-mer de´pendant du Royaume-Uni, Grenade,
Guyane, Inde, Malaisie, Ne´pal, Nouvelle-Ze´lande, Pays-Bas, Antilles
néerlandaises et Aruba, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Sin-
gapour, Sri Lanka, Suriname, Thaı¨lande.

5. Nonobstant les re´serves sous 4, les pays suivants se re´servent le
droit d’appliquer dans leur inte´gralité les dispositions de l’article 25 de
la Convention au courrier rec¸u des Pays-membres de l’Union: Alle-
magne, Argentine, Be´nin, Brésil, Burkina Faso, Cameroun, Chypre, Coˆte
d’Ivoire (Rép.), Egypte, France, Gre`ce, Guine´e, Israe`l, Italie, Japon, Jor-
danie, Liban, Mali, Mauritanie, Monaco, Portugal, Se´négal, Syrienne
(Rép. arabe), Togo.

Article VIII

Interdictions

1. A titre exceptionnel, l’Administration postale du Liban n’accepte
pas les envois recommande´s qui contiennent des pie`ces de monnaie ou
des billets de monnaie ou toute valeur au porteur ou des che`ques de
voyage ou du platine, de l’or ou de l’argent, manufacture´s ou non, des
pierres pre´cieuses, des bijoux et d’autres objets pre´cieux. Elle n’est pas
tenue par les dispositions de l’article 35.1 d’une fac¸on rigoureuse en ce
qui concerne sa responsabilite´ en cas de spoliation ou d’avarie des
envois recommande´s, de meˆme qu’en ce qui concerne les envois conte-
nant des objets en verre ou fragiles.

2. A titre exceptionnel, les Administrations postales de la Bolivie, de
la Chine (Re´p. pop.), de l’Iraq, du Ne´pal et du Viet Nam n’acceptent pas
les envois recommande´s contenant des pie`ces de monnaie, des billets de
banque, des billets de monnaie ou des valeurs quelconques au porteur,
des che`ques de voyage, du platine, de l’or ou de l’argent, manufacture´s
ou non, des pierreries, des bijoux et autres objets pre´cieux.
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3. L’Administration postale de Myanmar se re´serve le droit de ne pas
accepter les envois avec valeur de´clarée contenant les objets pre´cieux
mentionne´s àl’article 26.2, car sa le´gislation interne s’oppose a` l’admis-
sion de ce genre d’envois.

4. L’Administration postale du Ne´pal n’accepte pas les envois recom-
mandés ou avec valeur de´clarée contenant des coupures ou des pie`ces de
monnaie, sauf accord spe´cial conclu àcet effet.

Article IX

Objets passibles de droits de douane

1. Par re´férence a` l’article 26, les Administrations postales des pays
suivants n’acceptent pas les envois avec valeur de´clarée contenant des
objets passibles de droits de douane: Bangladesh, El Salvador.

2. Par re´férence a` l’article 26, les Administrations postales des pays
suivants n’acceptent pas les lettres ordinaires et recommande´es conte-
nant des objets passibles de droits de douane: Afghanistan, Albanie, Ara-
bie saoudite, Azerbaı¨djan, Bélarus, Cambodge, Centrafrique, Chili, Co-
lombie, Cuba, El Salvador, Estonie, Ethiopie, Italie, Ne´pal, Ouzbe´kistan,
Panama (Re´p.), Pérou, Rép. pop. de´m. de Core´e, Saint-Marin, Tadjikis-
tan, Turkme´nistan, Ukraine, Ve´nézuéla.

3. Par re´férence a` l’article 26, les Administrations postales des pays
suivants n’acceptent pas les lettres ordinaires contenant des objets pas-
sibles de droits de douane: Be´nin, Burkina Faso, Coˆte d’Ivoire (Rép.),
Djibouti, Mali, Mauritanie, Niger, Oman, Se´négal, Viet Nam, Yémen.

4. Nonobstant les dispositions pre´vues sous 1 a` 3, les envois de
sérums, de vaccins ainsi que les envois de me´dicaments d’urgente ne´ces-
sité qu’il est difficile de se procurer sont admis dans tous les cas.

Article X

Retrait. Modification ou correction d’adresse

1. L’article 29 ne s’applique pas a` Antigua-et-Barbuda, aux Bahamas,
à Bahrain, a` la Barbade, au Belize, au Botswana, au Brunei Darussalam,
au Canada, a` la Dominique, aux Fidji, a` la Gambie, au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, aux Territoires d’outre-mer de´-
pendant du Royaume-Uni, a` Grenade, a` la Guyane, a` l’Iraq, à l’Irlande,
à la Jamaı¨que, au Kenya, a` Kiribati, à Kuwait, au Lesotho, a` la Malai-
sie, au Malawi, a` Myanmar, a` Nauru, au Nige´ria, à la Nouvelle-Zélande,
à l’Ouganda, a` la Papouasie – Nouvelle-Guine´e, àla Rép. pop. de´m. de
Corée, àSaint-Christophe-et-Nevis, a` Sainte-Lucie, a` Saint-Vincent-et-
Grenadines, a` Salomon (ıˆles), au Samoa occidental, aux Seychelles, a` la
Sierra Leone, a` Singapour, au Swaziland, a` la Tanzanie (Re´p. unie), àla
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Trinité-et-Tobago, a` Tuvalu, àVanuatu et a` la Zambie, dont la le´gisla-
tion ne permet pas le retrait ou la modification d’adresse d’envois de la
poste aux lettres a` la demande de l’expe´diteur.
2. L’article 29 s’applique a` l’Australie dans la mesure ou` il est com-

patible avec la le´gislation intérieure de ce pays.

Article XI

Réclamations

1. Par de´rogation à l’article 30.4, les Administrations postales de
l’Arabie saoudite, du Cap-Vert, du Gabon, des Territoires d’outre-mer
dépendant du Royaume-Uni, de la Gre`ce, de l’Iran (Re´p. islamique), de
la Mongolie, de Myanmar, de la Syrienne (Re´p. arabe), du Tchad et de
la Zambie se re´servent le droit de percevoir une taxe de re´clamation sur
leurs clients.

2. Par de´rogation à l’article 30.4, les Administrations postales de
l’Argentine, de la Slovaquie et de la Tche`que (Rép.) se re´servent le droit
de percevoir une taxe spe´ciale lorsque, a` l’issue des de´marches entrepri-
ses suite a` la réclamation, il se re´vèle que celle-ci est injustifie´e.

Article XII

Taxe de pre´sentation a` la douane

1. L’Administration postale du Gabon se re´serve le droit de percevoir
une taxe de pre´sentation a` la douane sur ses clients.

Article XIII

Responsabilite´ des Administrations postales

1. Les Administrations postales du Bangladesh, du Be´nin, du Burkina
Faso, du Congo (Re´p.), de la Coˆte d’Ivoire (Rép.), de Djibouti, de l’Inde,
du Liban, de Madagascar, du Mali, de la Mauritanie, du Ne´pal, du Niger,
du Sénégal, du Togo et de la Turquie sont autorise´es àne pas appliquer
l’article 34.1.1.1, en ce qui concerne la responsabilite´ en cas de spolia-
tion ou d’avarie des envois recommande´s.

2. Par de´rogation aux articles 34.1.1.1 et 35.1, les Administrations
postales du Chili, de la Chine (Re´p. pop.) et de la Colombie ne re´pon-
dent que de la perte et de la spoliation totale ou de l’avarie totale du
contenu des envois recommande´s.

3. Par de´rogation àl’article 34, l’Administration postale de l’Arabie
saoudite n’assume aucune responsabilite´ en cas de perte ou d’avarie des
envois contenant les objets vise´s à l’article 26.2.
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Article XIV

Non-responsabilite´ des Administrations postales

1. L’Administration postale de la Bolivie n’est pas tenue d’observer
l’article 35.1 pour ce qui concerne le maintien de la responsabilite´ en cas
de spoliation ou d’avarie des envois recommande´s.

Article XV

Paiement de l’indemnite´

1. Les Administrations postales du Bangladesh, de la Bolivie, de la
Guinée, du Mexique, du Ne´pal et du Nige´ria ne sont pas tenues d’obser-
ver l’article 37.3, pour ce qui est de donner une solution de´finitive dans
un délai de deux mois ou de porter a` la connaissance de l’Administra-
tion d’origine ou de destination, selon le cas, qu’un envoi postal a e´té
retenu, confisque´ ou détruit par l’autoritécompétente en raison de son
contenu, ou a e´té saisi en vertu de sa le´gislation intérieure.

2. Les Administrations postales du Congo (Re´p.), de Djibouti, de la
Guinée, du Liban et de Madagascar ne sont pas tenues d’observer l’arti-
cle 37.3, pour ce qui est de donner une solution de´finitive à une récla-
mation dans le de´lai de deux mois. Elles n’acceptent pas, en outre, que
l’ayant droit soit de´sintéresse´, pour leur compte, par une autre Adminis-
tration àl’expiration du délai précité.

Article XVI

Frais de transit particuliers

1. L’Administration postale de la Gre`ce se re´serve le droit de majo-
rer, d’une part, de 30 pour cent les frais de transit territoriaux et, d’autre
part, de 50 pour cent les frais de transit maritimes pre´vus àl’article 48.1.

2. L’Administration postale de la Russie (Fe´dération de) est autorise´e
à percevoir un supple´ment de 0,65 DTS en plus des frais de transit men-
tionnés à l’article 48.1.1 pour chaque kilogramme d’envois de la poste
aux lettres transporte´ en transit par le Transsibe´rien.

3. Les Administrations postales de l’Egypte et du Soudan sont auto-
risées àpercevoir un supple´ment de 0,16 DTS sur les frais de transit
mentionne´s à l’article 48.1 pour chaque sac de la poste aux lettres en
transit par le lac Nasser entre le Shallal (Egypte) et Wadi Halfa (Sou-
dan).

4. L’Administration postale du Panama (Re´p.) est autorise´e àperce-
voir un supple´ment de 0,98 DTS sur les frais de transit mentionne´s à
l’article 48.1 pour chaque sac de la poste aux lettres en transit par

68235



l’isthme de Panama entre les ports de Balboa dans l’oce´an Pacifique et
de Cristobal dans l’oce´an Atlantique.

5. A titre exceptionnel, l’Administration postale du Panama (Re´p.) est
autorisée àpercevoir une taxe de 0,65 DTS par sac pour toutes les de´pê-
ches entrepose´es ou transborde´es dans le port de Balboa ou de Cristo-
bal, pourvu que cette Administration ne rec¸oive aucune re´munération au
titre du transit territorial ou maritime pour ces de´pêches.

6. Par de´rogation àl’article 48.1, l’Administration postale de l’Afgha-
nistan est autorise´e provisoirement, en raison des difficulte´s particulières
qu’elle rencontre en matie`re de moyens de transport et de communica-
tion, à effectuer le transit des de´pêches closes et des correspondances a`
découvert àtravers son pays a` des conditions spe´cialement convenues
entre elle et les Administrations postales inte´resse´es.

7. Par de´rogation àl’article 48.1, les services automobiles Syrie–Iraq
sont conside´rés comme services extraordinaires donnant lieu a` la percep-
tion de frais de transit spe´ciaux.

Article XVII

Frais de transport ae´rien intérieur

1. Par de´rogation à l’article 52.3, les Administrations postales de
l’Arabie saoudite, des Bahamas, du Cap-Vert, du Congo (Re´p.), de
Cuba, de la Dominicaine (Re´p.), d’El Salvador, de l’Equateur, du Gabon,
de la Grèce, du Guate´mala, de la Guyane, du Honduras (Re´p.), de la
Mongolie, de la Papouasie – Nouvelle-Guine´e, de Salomon (ıˆles) et de
Vanuatu se re´servent le droit de percevoir les paiements dus au titre de
l’acheminement des de´pêches internationales a` l’intérieur du pays par
voie aérienne.

2. Par de´rogation àl’article 52.3, l’Administration postale de Myan-
mar se re´serve le droit de percevoir les paiements dus au titre de l’ache-
minement des de´pêches internationales a` l’intérieur du pays, qu’elles
soient ou non re´achemine´es par avion.

3. Par de´rogation aux articles 52.4 et 52.5, les Administrations pos-
tales de l’Amérique (Etats-Unis), du Canada, de l’Iran (Re´p. islamique)
et de la Turquie sont autorise´es àrecouvrer, sous forme de taux unifor-
mes, des Administrations postales en cause leurs frais de transport ae´rien
intérieur occasionne´s par le courrier d’arrive´e en provenance de toute
Administration pour laquelle elles appliquent la compensation pour frais
terminaux fonde´e spécifiquement sur les couˆts ou sur les tarifs inte´rieurs.

EN FOI DE QUOI, les Ple´nipotentiaires ci-dessous ont dresse´ le pré-
sent Protocole, qui aura la meˆme force et la meˆme valeur que si ses dis-
positions e´taient inse´rées dans le texte meˆme de la Convention, et ils
l’ont signéen un exemplaire qui est de´poséauprès du Directeur ge´néral
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du Bureau international. Une copie en sera remise a` chaque Partie par le
Gouvernement du pays sie`ge du Congre`s.

FAIT à Séoul, le 14 septembre 1994.

(Voor de ondertekeningen zie blz. 122 e.v. van dit Tractatenblad)

Arrangement concernant les colis postaux

Les soussigne´s, Plénipotentiaires des Gouvernements des Pays-
membres de l’Union, vu l’article 22, paragraphe 4, de la Constitution de
l’Union postale universelle conclue a` Vienne le 10 juillet 1964, ont, d’un
commun accord et sous re´serve de l’article 25, paragraphe 4, de ladite
Constitution, arreˆté l’Arrangement suivant.

PREMIÈRE PARTIE

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES

Article premier

Objet de l’Arrangement

1. Le présent Arrangement re´git le service des colis postaux entre les
pays contractants.
2. Dans le pre´sent Arrangement, dans son Protocole final et dans son

Règlement d’exe´cution, l’abréviation «colis» s’applique a` tous les colis.

Article 2

Exploitation du service par les entreprises de transport

1. Tout pays dont l’Administration postale ne se charge pas du trans-
port des colis et qui adhe`re à l’Arrangement a la faculte´ d’en faire exe´-
cuter les clauses par les entreprises de transport. Il peut, en meˆme temps,
limiter ce service aux colis en provenance ou a` destination de localite´s
desservies par ces entreprises. L’Administration postale demeure respon-
sable de l’exe´cution de l’Arrangement.

DEUXIÈME PARTIE

OFFRE DE PRESTATIONS

CHAPITRE 1
DISPOSITIONS ǴENÉRALES

Article 3

Principes

1. Les colis peuvent eˆtre échange´s soit directement, soit par l’inter-
médiaire d’un ou de plusieurs pays. L’e´change des colis dont le poids
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unitaire dépasse 10 kilogrammes est facultatif, avec un maximum de
poids unitaire ne de´passant pas 31,5 kilogrammes.

2. Les colis transporte´s par la voie ae´rienne avec priorite´ sont dénom-
més «colis-avion».

3. Les particularite´s relatives aux limites de poids, les limites de
dimensions et les conditions d’acceptation ressortent du Re`glement.

Article 4

Syste`me de poids

1. Le poids des colis s’exprime en kilogrammes.

Article 5

Taxes principales

1. Les Administrations e´tablissent les taxes principales a` percevoir
sur les expe´diteurs.

2. Les taxes principales doivent eˆtre en relation avec les quotes-parts.
En règle générale, leur produit ne doit pas de´passer, dans l’ensemble, les
quotes-parts fixe´es par les Administrations en vertu des articles 34 a` 36.

Article 6

Surtaxes ae´riennes

1. Les Administrations e´tablissent les surtaxes ae´riennes a` percevoir
pour les colis-avion.

2. Les surtaxes doivent eˆtre en relation avec les frais de transport
aérien. En règle générale, leur produit ne doit pas de´passer, dans l’en-
semble, les frais de ce transport.

3. Les surtaxes doivent eˆtre uniformes pour tout le territoire d’un
même pays de destination, quel que soit l’acheminement utilise´.

Article 7

Taxes spe´ciales

1. Les Administrations sont autorise´es àpercevoir, dans les cas men-
tionnés ci-après, les meˆmes taxes que dans le re´gime intérieur.
1.1 Taxe de de´pôt en dehors des heures normales d’ouverture des gui-

chets, perc¸ue sur l’expe´diteur.
1.2 Taxe d’enle`vement au domicile de l’expe´diteur, perc¸ue sur ce der-

nier.
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1.3 Taxe de poste restante, perc¸ue par l’Administration de destina-
tion, au moment de la livraison, sur tout colis adresse´ poste restante. En
cas de renvoi a` l’expéditeur ou de re´expédition, le montant de la reprise
ne peut de´passer 0,49 DTS.
1.4 Taxe de magasinage sur tout colis qui n’a pas e´té retiré dans les

délais prescrits, que ce colis soit adresse´ poste restante ou a` domicile.
Cette taxe est perc¸ue par l’Administration qui effectue la livraison, au
profit des Administrations dans les services desquelles le colis a e´té
gardéau-delàdes de´lais admis. En cas de renvoi a` l’expéditeur ou de
réexpédition, le montant de la reprise ne peut de´passer 6,53 DTS.

2. Lorsqu’un colis est normalement livre´ au domicile du destinataire,
aucune taxe de livraison ne peut eˆtre perçue sur ce dernier. Lorsque la
livraison au domicile du destinataire n’est normalement pas assure´e,
l’avis d’arrivée du colis doit eˆtre remis gratuitement. Dans ce cas, si la
livraison au domicile du destinataire est offerte a` titre facultatif en
réponse a` l’avis d’arrivée, une taxe de livraison peut eˆtre perçue sur le
destinataire. Cette taxe doit eˆtre la même que celle applique´e au service
intérieur.

3. Les Administrations acceptant de couvrir les risques pouvant de´-
couler d’un cas de force majeure peuvent percevoir, pour les colis sans
valeur déclarée, une taxe pour risque de force majeure de 0,20 DTS par
colis au maximum. Pour les colis avec valeur de´clarée, le montant est
prévu à l’article 11.4.

Article 8

Affranchissement

1. Les colis doivent eˆtre affranchis au moyen de timbres-poste ou de
tout autre proce´dé autorisépar la réglementation de l’Administration
d’origine.

Article 9

Franchises postales

1. Colis de service
1.1 Sont exone´rés de toutes taxes postales les colis relatifs au service

postal, de´nommés «colis de service», et e´change´s entre:
1.1.1 les Administrations postales;
1.1.2 les Administrations postales et le Bureau international;
1.1.3 les bureaux de poste des Pays-membres;
1.1.4 les bureaux de poste et les Administrations postales.
1.2 Les colis-avion, a` l’exception de ceux qui e´manent du Bureau

international, n’acquittent pas les surtaxes ae´riennes.

2. Colis de prisonniers de guerre et d’interne´s civils
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2.1 Sont de´nommés «colis de prisonniers de guerre et d’interne´s
civils» les colis destine´s aux prisonniers et aux organismes mentionne´s
dans la Convention ou expe´diés par eux. Ces colis sont exone´rés de tou-
tes taxes, a` l’exception des surtaxes ae´riennes.

CHAPITRE 2

SERVICES SPÉCIAUX

Article 10

Colis exprès

1. A la demande des expe´diteurs et a` destination des pays dont les
Administrations se chargent de ce service, les colis sont livre´s àdomi-
cile par porteur spe´cial aussitoˆt que possible apre`s leur arrivée au bureau
de distribution. Ils sont alors de´nommés «colis expre`s».
2. Les colis expre`s sont passibles d’une taxe supple´mentaire de 1,63

DTS au maximum. Cette taxe doit eˆtre acquitte´e complètement a`
l’avance. Elle est due meˆme si le colis ne peut eˆtre distribuépar expre`s,
mais seulement l’avis d’arrive´e.
3. Lorsque la remise par expre`s entraıˆne des suje´tions spe´ciales, une

taxe comple´mentaire peut eˆtre perçue par l’Administration de destina-
tion, selon les dispositions relatives aux envois de meˆme nature du
régime intérieur. Cette taxe comple´mentaire reste exigible meˆme si le
colis est renvoye´ à l’expéditeur ou réexpédié. Dans ces cas, le montant
de la reprise ne peut toutefois de´passer 1,63 DTS.
4. Si la réglementation de l’Administration de destination le permet,

les destinataires peuvent demander au bureau de distribution la livraison
par expre`s dès leur arrivée des colis qui leur sont destine´s. Dans ce cas,
l’Administration de destination est autorise´e àpercevoir, au moment de
la distribution, la taxe applicable dans son service inte´rieur.

Article 11

Colis avec valeur de´clarée

1. Est de´nommé«colis avec valeur de´clarée» tout colis qui comporte
une déclaration de valeur. L’e´change est limite´ aux relations entre les
Administrations postales qui acceptent les colis avec valeur de´clarée.
2. Chaque Administration a la faculte´ de limiter la déclaration de

valeur, en ce qui la concerne, a` un montant qui ne peut eˆtre inférieur à
4000 DTS. Toutefois, la limite de valeur de´clarée adopte´e dans le ser-
vice intérieur peut eˆtre applique´e si elle est infe´rieure àce montant.
3. La taxe des colis avec valeur de´clarée doit être acquitte´e àl’avance.

Elle se compose de la taxe principale, d’une taxe d’expe´dition perçue à
titre facultatif et d’une taxe ordinaire d’assurance.
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3.1 Les surtaxes ae´riennes et les taxes pour services spe´ciaux s’ajou-
tent éventuellement a` la taxe principale.
3.2 La taxe d’expe´dition ne doit pas de´passer la taxe de recomman-

dation prévue dans la Convention. Au lieu de la taxe fixe de recomman-
dation, les Administrations postales ont la faculte´ de percevoir la taxe
correspondante de leur service inte´rieur ou, exceptionnellement, une
taxe de 3,27 DTS au maximum.
3.3 La taxe ordinaire d’assurance est de 0,33 DTS au maximum par

65,34 DTS ou fraction de 65,34 DTS de´clarés, ou de 0,5 pour cent de
l’échelon de valeur de´clarée.
4. Les Administrations qui acceptent de couvrir les risques pouvant

découler d’un cas de force majeure sont autorise´es àpercevoir une «taxe
pour risques de force majeure». Celle-ci sera fixe´e de manie`re que la
somme totale forme´e par cette taxe et la taxe ordinaire d’assurance ne
dépasse pas le maximum pre´vu sous 3.3.
5. Dans les cas ou` des mesures de se´curité exceptionnelles sont

nécessaires, les Administrations peuvent en outre percevoir, sur les expe´-
diteurs ou les destinataires, les taxes spe´ciales pre´vues par leur le´gisla-
tion intérieure.

Article 12

Colis remboursement

1. Est de´nommé«colis remboursement» tout colis greve´ de rembour-
sement et vise´ par l’Arrangement concernant les envois contre rembour-
sement. L’e´change des colis remboursement exige l’accord pre´alable des
Administrations d’origine et de destination.

Article 13

Colis fragiles. Colis encombrants

1. Tout colis contenant des objets pouvant se briser facilement et dont
la manipulation doit eˆtre effectue´e avec un soin particulier est de´nommé
«colis fragile».
2. Est de´nommé«colis encombrant» tout colis dont les dimensions

dépassent les limites fixe´es au Re`glement ou celles que les Administra-
tions peuvent fixer entre elles.
3. Tout colis qui, par sa forme ou sa structure, ne se preˆte pas facile-

ment au chargement avec d’autres colis ou qui exige des pre´cautions
spéciales est e´galement de´nommé«colis encombrant».
4. Les colis fragiles et les colis encombrants sont passibles d’une taxe

supplémentaire e´gale, au maximum, a` 50 pour cent de la taxe principale.
Si le colis est fragile et encombrant, la taxe supple´mentaire n’est perc¸ue
qu’une seule fois. Toutefois, les surtaxes ae´riennes relatives a` ces colis
ne subissent aucune majoration.
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5. L’échange des colis fragiles et des colis encombrants est limite´ aux
relations entre les Administrations qui acceptent ces envois.

Article 14

Service de groupage «Consignment»

1. Les Administrations peuvent convenir entre elles de participer a` un
service facultatif de groupage de´nommé«Consignment» pour les envois
groupés d’un seul expe´diteur destine´s à l’étranger.

2. Dans la mesure du possible, ce service est identifie´ par un logo
compose´ des éléments suivants:
– le mot «CONSIGNMENT» en bleu;
– trois bandes horizontales (une rouge, une bleue et une verte).

3. Les de´tails de ce service seront fixe´s bilatéralement entre l’Admi-
nistration d’origine et celle de destination sur la base des dispositions
définies par le Conseil d’exploitation postale.

Article 15

Avis de réception

1. L’expéditeur d’un colis peut demander un avis de re´ception dans
les conditions fixe´es dans la Convention. Toutefois, les Administrations
peuvent limiter ce service aux colis avec valeur de´clarée si cette limita-
tion est pre´vue dans leur re´gime intérieur.

2. La taxe d’avis de re´ception est de 0,98 DTS au maximum.

Article 16

Colis francs de taxes et de droits

1. Dans les relations entre les Administrations postales qui se sont
déclarées d’accord a` cet égard, les expe´diteurs peuvent prendre a` leur
charge, moyennant de´claration pre´alable au bureau d’origine, la totalite´
des taxes et des droits dont un colis est greve´ à la livraison. Il s’agit d’un
«colis franc de taxes et de droits».
2. L’expéditeur doit s’engager a` payer les sommes qui pourraient eˆtre

réclamées par le bureau de destination. Le cas e´chéant, il doit effectuer
un paiement provisoire.
3. L’Administration d’origine perc¸oit sur l’expéditeur une taxe de

0,98 DTS au maximum par colis, qu’elle garde comme re´munération
pour les services fournis dans le pays d’origine.
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4. L’Administration de destination est autorise´e àpercevoir une taxe
de commission de 0,98 DTS par colis au maximum. Cette taxe est inde´-
pendante de la taxe de pre´sentation a` la douane. Elle est perc¸ue sur
l’expéditeur au profit de l’Administration de destination.

Article 17

Avis d’embarquement

1. Dans les relations entre les Administrations qui acceptent d’assu-
rer ce service, l’expe´diteur peut demander qu’un avis d’embarquement
lui soit adresse´.

2. La taxe d’avis d’embarquement est de 0,36 DTS par colis au maxi-
mum.

CHAPITRE 3

DISPOSITIONS PARTICULÌERES

Article 18

Interdictions

1. L’insertion des objets ci-dessous est interdite dans toutes les cate´-
gories de colis:
1.1 les objets qui, par leur nature ou leur emballage, peuvent pre´sen-

ter du danger pour les agents, salir ou de´tériorer les autres colis ou
l’équipement postal;
1.2 les stupe´fiants et les substances psychotropes;
1.3 les documents ayant le caracte`re de correspondance actuelle et

personnelle ainsi que les correspondances de toute nature e´change´s entre
des personnes autres que l’expe´diteur et le destinataire ou les personnes
habitant avec eux;
1.4 les animaux vivants, a` moins que leur transport par la poste ne

soit autorise´ par la réglementation postale des pays inte´resse´s;
1.5 les matie`res explosibles, inflammables ou autres matie`res dange-

reuses;
1.6 les matie`res radioactives;
1.7 les objets obsce`nes ou immoraux;
1.8 les objets dont l’importation ou la circulation est interdite dans le

pays de destination.

2. Il est interdit d’inse´rer dans les colis sans valeur de´clarée échange´s
entre deux pays qui admettent la de´claration de valeur: des pie`ces de
monnaie, des billets de banque, des billets de monnaie ou des valeurs
quelconques au porteur, du platine, de l’or ou de l’argent, manufacture´s
ou non, des pierreries, des bijoux et autres objets pre´cieux. De plus,
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chaque Administration a la faculte´ d’interdire l’insertion de l’or en lin-
gots dans les envois avec ou sans valeur de´clarée en provenance ou a`
destination de son territoire ou transmis en transit par son territoire. Elle
peut limiter la valeur re´elle de ces envois.
3. Les exceptions aux interdictions et le traitement des colis accepte´s

à tort ressortent du Re`glement. Toutefois, les colis contenant des objets
visés sous 1.2, 1.5, 1.6 et 1.7 ne sont en aucun cas achemine´s àdestina-
tion, ni livrés aux destinataires, ni renvoye´s à l’origine.

Article 19

Réexpédition

1. La réexpédition d’un colis en cas de changement de re´sidence du
destinataire peut avoir lieu soit a` l’intérieur du pays de destination, soit
hors de ce pays. Il en est de meˆme en cas de re´expédition par suite de
modification ou de correction d’adresse en application de l’article 21.
2. L’expéditeur peut interdire toute re´expédition.
3. Les Administrations qui perc¸oivent une taxe pour les demandes de

réexpédition dans leur service inte´rieur sont autorise´es àpercevoir cette
même taxe dans le service international.
4. Les conditions de re´expédition ressortent du Re`glement.

Article 20

Livraison. Colis non distribuables

1. D’une façon générale, les colis sont livre´s aux destinataires dans le
plus bref de´lai et conforme´ment aux dispositions en vigueur dans le pays
de destination. Les de´lais de garde sont fixe´s dans le Re`glement. Lors-
que les colis ne sont pas livre´s àdomicile, les destinataires doivent, sauf
impossibilité, être avisés sans retard de leur arrive´e.
2. Tout colis qui ne peut eˆtre livré au destinataire ou qui est retenu

d’office est traitéselon les instructions donne´es par l’expe´diteur dans les
limites fixées par le Re`glement.
3. Dans le cas de l’e´tablissement d’un avis de non-livraison, la re´-

ponse a` un tel avis peut donner lieu a` la perception d’une taxe de 0,65
DTS au maximum. Quand l’avis concerne plusieurs colis de´posés simul-
tanément au meˆme bureau par le meˆme expe´diteur àl’adresse du meˆme
destinataire, cette taxe n’est perc¸ue qu’une fois. En cas de transmission
par voie des te´lécommunications, la taxe correspondante s’y ajoute.
4. Tout colis non distribuable est renvoye´ au pays du domicile de

l’expéditeur. Les conditions de renvoi ressortent du Re`glement.
5. Si l’expéditeur a fait abandon d’un colis qui n’a pu eˆtre livré au

destinataire, ce colis est traite´ par l’Administration de destination selon
sa propre le´gislation.
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6. Les objets contenus dans un colis et dont la de´térioration ou la cor-
ruption prochaines sont a` craindre peuvent seuls eˆtre vendus imme´dia-
tement, sans avis pre´alable et sans formalite´ judiciaire. La vente a lieu
au profit de qui de droit, meˆme en route, a` l’aller et au retour. Si la vente
est impossible, les objets de´tériorés ou corrompus sont de´truits.

Article 21

Retrait. Modification ou correction d’adresse a` la demande de l’expe´-
diteur

1. L’expéditeur d’un colis peut, dans les conditions fixe´es dans la
Convention, en demander le retour ou en faire modifier l’adresse. Il doit
garantir le paiement des sommes exigibles pour toutes nouvelles trans-
missions.

2. Toutefois, les Administrations ont la faculte´ de ne pas admettre les
demandes vise´es sous 1 lorsqu’elles ne les acceptent pas dans leur
régime intérieur.

3. L’expéditeur doit payer, pour chaque demande, une taxe de de-
mande de retrait, de modification ou de correction d’adresse de 1,31
DTS au maximum. A cette taxe s’ajoute la taxe approprie´e, si la de-
mande doit eˆtre transmise par voie des te´lécommunications.

Article 22

Réclamations

1. Les réclamations sont admises dans le de´lai d’un an àcompter du
lendemain du jour du de´pôt d’un colis. Pendant cette pe´riode, les re´cla-
mations sont accepte´es dès que le proble`me est signale´ par l’expéditeur
ou par le destinataire. Cependant, lorsque la re´clamation d’un expe´diteur
concerne un colis non distribue´ et que le de´lai d’acheminement pre´vu
n’est pas encore expire´, il convient d’informer l’expe´diteur de ce de´lai.

2. Le traitement des re´clamations est gratuit. Toutefois, si, a` la de-
mande du client, les re´clamations sont transmises par des moyens de
télécommunication ou par EMS, elles peuvent donner lieu a` la percep-
tion d’une taxe d’un montant e´quivalant au prix du service demande´.

3. Chaque Administration est tenue d’accepter les re´clamations
concernant tout colis de´posédans les services des autres Administra-
tions.

4. Les colis ordinaires et les colis avec valeur de´clarée doivent faire
l’objet de réclamations distinctes.
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CHAPITRE 4

QUESTIONS DOUANÌERES

Article 23

Contrôle douanier

1. L’Administration postale du pays d’origine et celle du pays de des-
tination sont autorise´es àsoumettre les colis au controˆle douanier, selon
la législation de ces pays.

Article 24

Taxe de pre´sentation a` la douane

1. Les colis soumis au controˆle douanier dans le pays d’origine peu-
vent être frappés d’une taxe de pre´sentation a` la douane de 0,65 DTS
par colis au maximum. En re`gle générale, la perception s’ope`re au
moment du de´pôt du colis.

2. Les colis soumis au controˆle douanier dans le pays de destination
peuvent eˆtre frappés d’une taxe de 3,27 DTS par colis au maximum.
Cette taxe n’est perc¸ue qu’au titre de la pre´sentation a` la douane et de
dédouanement des envois qui ont e´té frappés de droits de douane ou tout
autre droit de meˆme nature. Sauf entente spe´ciale, la perception s’ope`re
au moment de la livraison du colis au destinataire. Toutefois, lorsqu’il
s’agit de colis francs de taxes et de droits, la taxe de pre´sentation a` la
douane est perc¸ue par l’Administration d’origine au profit de l’Adminis-
tration de destination.

Article 25

Droits de douane et autres droits

1. Les Administrations de destination sont autorise´es àpercevoir sur
les destinataires tous droits, notamment les droits de douane, dont les
envois sont greve´s dans le pays de destination.

CHAPITRE 5

RESPONSABILITÉ

Article 26

Responsabilite´ des Administrations postales. Indemnite´s

1. Sauf dans les cas pre´vus àl’article 27, les Administrations posta-
les répondent de la perte, de la spoliation ou de l’avarie des colis.
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2. Les Administrations postales peuvent s’engager a` couvrir les ris-
ques de´coulant d’un cas de force majeure.

3. L’expéditeur a droit a` une indemnite´ correspondant, en principe, au
montant re´el de la perte, de la spoliation ou de l’avarie. Les dommages
indirects ou les be´néfices non re´alisés ne sont pas pris en conside´ration.
Cependant, cette indemnite´ ne peut en aucun cas de´passer:
3.1 pour les colis avec valeur de´clarée, le montant en DTS de la

valeur déclarée;
3.2 pour les autres colis, des montants calcule´s en combinant le taux

de 40 DTS par colis et le taux par kilogramme de 4,50 DTS.

4. Les Administrations peuvent convenir d’appliquer dans leurs rela-
tions réciproques le montant de 130 DTS par colis, sans e´gard àson
poids.

5. L’indemnitéest calcule´e d’après le prix courant, converti en DTS,
des marchandises de meˆme nature, au lieu et a` l’époque ou` le colis a été
accepte´ au transport. A de´faut de prix courant, l’indemnite´ est calcule´e
d’après la valeur ordinaire de la marchandise e´valuée sur les meˆmes
bases.

6. Lorsqu’une indemnite´ est due pour la perte, la spoliation totale ou
l’avarie totale d’un colis, l’expe´diteur ou, selon le cas, le destinataire a
droit, en outre, a` la restitution des taxes acquitte´es, àl’exception de la
taxe d’assurance. Il en est de meˆme des envois refuse´s par les destina-
taires àcause de leur mauvais e´tat, si celui-ci est imputable au service
postal et engage sa responsabilite´.

7. Lorsque la perte, la spoliation totale ou l’avarie totale re´sulte d’un
cas de force majeure ne donnant pas lieu a` indemnisation, l’expe´diteur a
droit à la restitution des taxes acquitte´es, àl’exception de la taxe d’assu-
rance.

8. Par de´rogation aux dispositions pre´vues sous 3, le destinataire a
droit à l’indemnité après avoir pris livraison d’un colis spolie´ ou avarié.

9. L’Administration d’origine a la faculte´ de verser aux expe´diteurs
dans son pays les indemnite´s prévues par sa le´gislation intérieure pour
les colis sans valeur de´clarée, à condition qu’elles ne soient pas infe´-
rieures a` celles qui sont fixe´es sous 3.2. Il en est de meˆme pour l’Admi-
nistration de destination lorsque l’indemnite´ est paye´e au destinataire.
Les montants fixe´s sous 3.2 restent cependant applicables:
9.1 en cas de recours contre l’Administration responsable;
9.2 si l’expéditeur se de´siste de ses droits en faveur du destinataire

ou inversement.
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Article 27

Non-responsabilite´ des Administrations postales

1. Les Administrations postales cessent d’eˆtre responsables des colis
dont elles ont effectue´ la livraison dans les conditions prescrites par leur
réglementation pour les envois de meˆme nature. La responsabilite´ est
toutefois maintenue:
1.1 lorsqu’une spoliation ou une avarie est constate´e soit avant la

livraison, soit lors de la livraison du colis;
1.2 lorsque, la re´glementation inte´rieure le permettant, le destinataire,

le cas e´chéant l’expéditeur s’il y a renvoi, formule des re´serves en pre-
nant livraison d’un colis spolie´ ou avarié;
1.3 lorsque le destinataire ou, en cas de renvoi, l’expe´diteur, nonobs-

tant décharge donne´e régulièrement, de´clare sans de´lai à l’Administra-
tion qui lui a livré le colis avoir constate´ un dommage; il doit adminis-
trer la preuve que la spoliation ou l’avarie ne s’est pas produite apre`s la
livraison.

2. Dans les cas e´numérés ci-après, les Administrations postales ne
sont pas responsables:
2.1 en cas de force majeure, sous re´serve de l’article 26.2;
2.2 lorsque, la preuve de leur responsabilite´ n’ayant pas e´té adminis-

trée autrement, elles ne peuvent rendre compte des colis par suite de la
destruction des documents de service re´sultant d’un cas de force ma-
jeure;
2.3 lorsque le dommage a e´té cause´ par la faute ou la ne´gligence de

l’expéditeur ou provient de la nature du contenu;
2.4 lorsqu’il s’agit de colis dont le contenu tombe sous le coup des

interdictions pre´vues àl’article 18, et pour autant que ces colis aient e´té
confisque´s ou détruits par l’autoritécompétente en raison de leur contenu;
2.5 en cas de saisie, en vertu de la le´gislation du pays de destination,

selon notification de l’Administration de ce pays;
2.6 lorsqu’il s’agit de colis avec valeur de´clarée ayant fait l’objet

d’une déclaration frauduleuse de valeur supe´rieure àla valeur réelle du
contenu;
2.7 lorsque l’expe´diteur n’a formuléaucune re´clamation dans le de´lai

d’un an àcompter du lendemain du jour de de´pôt de l’envoi;
2.8 lorsqu’il s’agit de colis de prisonniers de guerre et d’interne´s

civils.

3. Les Administrations postales n’assument aucune responsabilite´ du
chef des de´clarations en douane, sous quelque forme que celles-ci soient
faites, et des de´cisions prises par les services de la douane lors de la
vérification des envois soumis au controˆle douanier.

81 235



Article 28

Responsabilite´ de l’expéditeur

1. L’expéditeur d’un colis est responsable de tous les dommages
cause´s aux autres envois postaux par suite de l’expe´dition d’objets non
admis au transport ou de la non-observation des conditions d’admission.

2. L’expéditeur est responsable dans les meˆmes limites que les Admi-
nistrations postales.

3. Il demeure responsable meˆme si le bureau de de´pôt accepte un tel
colis.

4. En revanche, la responsabilite´ de l’expéditeur n’est pas engage´e
s’il y a eu faute ou ne´gligence des Administrations ou des transporteurs.

Article 29

Paiement de l’indemnite´

1. Sous re´serve du droit de recours contre l’Administration responsa-
ble, l’obligation de payer l’indemnite´ et de restituer les taxes et droits
incombe, selon le cas, a` l’Administration d’origine ou a` l’Administra-
tion de destination.

2. L’expéditeur a la faculte´ de se de´sister de ses droits a` l’indemnité
en faveur du destinataire. Inversement, le destinataire a la faculte´ de se
désister de ses droits en faveur de l’expe´diteur. L’expéditeur ou le des-
tinataire peut autoriser une tierce personne a` recevoir l’indemnite´ si la
législation intérieure le permet.

3. L’Administration d’origine ou de destination, selon le cas, est auto-
risée à désintéresser l’ayant droit pour le compte de l’Administration
qui, ayant participe´ au transport et re´gulièrement saisie, a laisse´ s’écou-
ler deux mois sans donner de solution de´finitive à l’affaire ou sans avoir
signalé:
3.1 que le dommage paraissait duˆ a un cas de force majeure;
3.2 que l’envoi avait e´té retenu, confisque´ ou détruit par l’autorité

compétente en raison de son contenu ou saisi en vertu de la le´gislation
du pays de destination.

4. L’Administration d’origine ou de destination, selon le cas, est aussi
autorisée àdésintéresser l’ayant droit dans le cas ou` la formule de re´cla-
mation est insuffisamment remplie et a duˆe retourne´e pour comple´ment
d’information, entraıˆnant le de´passement du de´lai prévu au paragraphe
3.
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Article 30

Récupération éventuelle de l’indemnite´ sur l’expéditeur ou sur le des-
tinataire

1. Si, apre`s le paiement de l’indemnite´, un colis ou une partie de
colis, ante´rieurement conside´ré comme perdu, est retrouve´, l’expéditeur
ou le destinataire, selon le cas, est informe´ qu’il peut en prendre livrai-
son pendant une pe´riode de trois mois, contre remboursement du mon-
tant de l’indemnite´ reçue. Si, dans ce de´lai, l’expéditeur ou, le cas
échéant, le destinataire ne re´clame pas le colis, la meˆme démarche est
effectuée aupre`s de l’autre inte´resse´.

2. Si l’expéditeur et le destinataire renoncent a` prendre livraison du
colis, celui-ci devient la proprie´té de l’Administration ou, s’il y a lieu,
des Administrations qui ont supporte´ le dommage.

3. En cas de de´couverte ulte´rieure d’un colis avec valeur de´clarée
dont le contenu est reconnu comme e´tant de valeur infe´rieure au mon-
tant de l’indemnite´ payée, l’expéditeur ou, selon le cas, le destinataire
doit rembourser le montant de cette indemnite´. Le colis avec valeur
déclarée lui est remis, sans pre´judice des conse´quences de´coulant de la
déclaration frauduleuse de valeur.

TROISIÈME PARTIE

RELATIONS ENTRE LES ADMINISTRATIONS POSTALES

CHAPITRE 1

TRAITEMENT DES COLIS

Article 31

Objectifs en matie`re de qualitéde service

1. Les Administrations de destination doivent fixer un de´lai pour le
traitement des colis-avion a` destination de leur pays. Ce de´lai, augmente´
du temps normalement requis pour le de´douanement, ne doit pas eˆtre
moins favorable que celui applique´ aux envois comparables de leur ser-
vice intérieur.

2. Les Administrations de destination doivent e´galement, autant que
possible, fixer un de´lai pour le traitement des colis de surface a` destina-
tion de leur pays.

3. Les Administrations d’origine fixent des objectifs en matie`re de
qualité pour les colis-avion et les colis de surface a` destination de
l’étranger en prenant comme point de repe`re les de´lais fixés par les
Administrations de destination.
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4. Les Administrations ve´rifient les résultats effectifs par rapport aux
objectifs qu’elles ont fixe´s en matie`re de qualite´ de service.

Article 32

Échange des colis

1. L’échange des colis se de´roule sur la base des dispositions du
Règlement.

CHAPITRE 2

TRAITEMENT DES CAS DE RESPONSABILIT́E

Article 33

Détermination de la responsabilite´ entre les Administrations postales

1. Jusqu’a` preuve du contraire, la responsabilite´ incombe a` l’Admi-
nistration postale qui, ayant rec¸u le colis sans faire d’observation et e´tant
mise en possession de tous les moyens re´glementaires d’investigation,
ne peut e´tablir ni la livraison au destinataire, ni, s’il y a lieu, la trans-
mission régulière àune autre Administration.

2. Si la perte, la spoliation ou l’avarie s’est produite en cours de
transport, sans qu’il soit possible d’e´tablir sur le territoire ou dans le ser-
vice de quel pays le fait s’est accompli, les Administrations en cause
supportent le dommage par parts e´gales. Toutefois, lorsqu’il s’agit d’un
colis ordinaire et que le montant de l’indemnite´ ne dépasse pas le mon-
tant calcule´ à l’article 26.3.2, pour un colis de 1 kilogramme, cette
somme est supporte´e, àparts égales, par les Administrations d’origine et
de destination, a` l’exclusion des Administrations interme´diaires.

3. En ce qui concerne les colis avec valeur de´clarée, la responsabilite´
d’une Administration a` l’égard des autres Administrations n’est en aucun
cas engage´e au-dela` du maximum de de´claration de valeur qu’elle a
adopté.

4. Si la perte, la spoliation ou l’avarie d’un colis avec valeur de´clarée
s’est produite sur le territoire ou dans le service d’une Administration
intermédiaire qui n’admet pas les colis avec valeur de´clarée ou qui a
adoptéun maximum de de´claration de valeur infe´rieur au montant de la
perte, l’Administration d’origine supporte le dommage non couvert par
l’Administration intermédiaire. La meˆme règle est applicable si le mon-
tant du dommage est supe´rieur au maximum de valeur de´clarée adopte´
par l’Administration interme´diaire.

5. La règle prévue sous 4 est e´galement applique´e en cas de transport
maritime ou ae´rien si la perte, la spoliation ou l’avarie s’est produite
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dans le service d’une Administration relevant d’un pays contractant qui
n’accepte pas la responsabilite´ prévue pour les colis avec valeur de´cla-
rée. Cette Administration assume ne´anmoins, pour le transit de colis
avec valeur de´clarée en de´pêches closes, la responsabilite´ prévue pour
les colis sans valeur de´clarée.

6. Les droits de douane et autres dont l’annulation n’a pu eˆtre obte-
nue tombent a` la charge des Administrations responsables de la perte, de
la spoliation ou de l’avarie.

7. L’Administration qui a effectue´ le paiement de l’indemnite´ est
subroge´e, jusqu’àconcurrence du montant de cette indemnite´, dans les
droits de la personne qui l’a rec¸ue pour tout recours e´ventuel soit contre
le destinataire, soit contre l’expe´diteur ou contre des tiers.

CHAPITRE 3

QUOTES-PARTS ET FRAIS DE TRANSPORT ÁERIEN

Article 34

Quote-part territoriale d’arrivée

1. Les colis e´change´s entre deux Administrations sont soumis aux
quotes-parts territoriales d’arrive´e pour chaque pays et pour chaque colis
calculées en combinant le taux indicatif par colis et le taux indicatif par
kilogramme ci-apre`s:
Taux indicatif:
– par colis: 2,85 DTS;
– par kilogramme de poids brut de la de´pêche: 0,28 DTS.

2. Tenant compte des taux indicatifs ci-dessus, les Administrations
fixent leurs quotes-parts territoriales d’arrive´e afin que celles-ci soient en
relation avec les frais de leur service.

3. Les quotes-parts vise´es sous 1 et 2 sont a` la charge de l’Adminis-
tration du pays d’origine, a` moins que le pre´sent Arrangement ne pre´-
voie des de´rogations a` ce principe.

4. Les quotes-parts territoriales d’arrive´e doivent eˆtre uniformes pour
l’ensemble du territoire de chaque pays.

Article 35

Quote-part territoriale de transit

1. Les colis e´change´s entre deux Administrations ou entre deux bu-
reaux du meˆme pays au moyen des services terrestres d’une ou de plu-
sieurs autres Administrations sont soumis, au profit des pays dont les ser-
vices participent a` l’acheminement territorial, aux quotes-parts
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territoriales de transit calcule´es en combinant le taux par colis et le taux
par kilogramme ci-apre`s, selon l’échelon de distance qui s’applique:

Echelons de distance Taux par colis taux par kg de
poids brut de la
dépêche

1 2 3

DTS DTS
Jusqu’à600 km 0,77 0,10
Au-delàde 600 jusqu’a` 1000 km 0,77 0,19
Au-delàde 1000 jusqu’a` 2000 km 0,77 0,29
Au-delàde 2000 km 0,29 + 0,08 par

1000 km supple´-
mentaires

2. Pour les colis en transit a` découvert, les Administrations interme´-
diaires sont autorise´es àréclamer une quote-part forfaitaire de 0,40 DTS
par envoi.

3. Les quotes-parts vise´es sous 1 et 2 sont a` la charge de l’Adminis-
tration du pays d’origine, a` moins que le pre´sent Arrangement ne pre´-
voie des de´rogations a` ce principe.

4. Le Conseil d’exploitation postale est autorise´ à reviser et a` modi-
fier le tableau mentionne´ sous 1 dans l’intervalle entre deux Congre`s. La
revision, qui pourra eˆtre faite grâce àune méthodologie qui assure une
rémunération équitable aux Administrations effectuant des ope´rations de
transit, devra s’appuyer sur des donne´es économiques et financie`res fia-
bles et repre´sentatives. La modification e´ventuelle qui pourra eˆtre déci-
dée entrera en vigueur a` une date fixe´e par le Conseil d’exploitation pos-
tale.

5. Aucune quote-part territoriale de transit n’est due pour:
5.1 le transbordement des de´pêches-avion entre deux ae´roports des-

servant une meˆme ville;
5.2 le transport de ces de´pêches entre un ae´roport desservant une ville

et un entrepoˆt situé dans cette meˆme ville et le retour de ces meˆmes
dépêches en vue de leur re´acheminement.

Article 36

Quote-part maritime

1. Chacun des pays dont les services participent au transport maritime
de colis est autorise´ à réclamer les quotes-parts maritimes vise´es sous 2.
Ces quotes-parts sont a` la charge de l’Administration du pays d’origine,
à moins que le pre´sent Arrangement ne pre´voie des de´rogations a` ce
principe.
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2. Pour chaque service maritime emprunte´, la quote-part maritime est
calculée en combinant le taux par colis et le taux par kilogramme
ci-après, selon l’échelon de distance qui s’applique:

Echelons de distance
a) exprimés en milles marins b) exprime´s en

km après
conversion sur
la base de 1
mille marin =
1,852 km

Taux par colis Taux par kg de
poids brut de la
dépêche

DTS DTS
Jusqu’à500 milles marins Jusqu’a` 926 km 0,58 0,06
Au-delàde 500 jusqu’a` 1000 Au-dela` de 926

jusqu’à1852
0,58 0,09

Au-delàde 1000 jusqu’a` 2000 Au-dela` de 1852
jusqu’à3704

0,58 0,12

Au-delàde 2000 jusqu’a` 3000 Au-dela` de 3704
jusqu’à5556

0,58 0,14

Au-delàde 3000 jusqu’a` 4000 Au-dela` de 5556
jusqu’à7408

0,58 0,16

Au-delàde 4000 jusqu’a` 5000 Au-dela` de 7408
jusqu’à9260

0,58 0,17

Au-delàde 5000 jusqu’a` 6000 Au-dela` de 9260
jusqu’à11 112

0,58 0,19

Au-delàde 6000 jusqu’a` 7000 Au-dela` de
11 112 jusqu’a`
12 964

0,58 0,20

Au-delàde 7000 jusqu’a` 8000 Au-dela` de
12 964 jusqu’a`
14 816

0,58 0,21

Au-delàde 8000 Au-dela` de
14 816

0,58 0,21 + 0,01
par 1000 milles
marins (1852 km)
supplémentaires

3. Les Administrations ont la faculte´ de majorer de 50 pour cent au
maximum la quote-part maritime calcule´e conforme´ment àl’article 36.2.
Par contre, elles peuvent la re´duire àleur gré.

4. Le Conseil d’exploitation postale est autorise´ à reviser et a` modi-
fier le tableau mentionne´ sous 2 dans l’intervalle entre deux Congre`s. La
revision, qui pourra eˆtre faite grâce àune méthodologie qui assure une
rémunération équitable aux Administrations effectuant des ope´rations de
transit, devra s’appuyer sur des donne´es économiques et financie`res fia-
bles et repre´sentatives. La modification e´ventuelle qui pourra eˆtre déci-
dée entrera en vigueur a` une date fixe´e par le Conseil d’exploitation pos-
tale.

Article 37

Attribution des quotes-parts

1. L’attribution des quotes-parts aux Administrations inte´resse´es est
effectuée, en principe, par colis.
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2. Les colis de service et les colis de prisonniers de guerre et d’inter-
nés civils ne donnent lieu a` l’attribution d’aucune quote-part, exception
faite des frais de transport ae´rien applicables aux colis-avion.

Article 38

Frais de transport ae´rien

1. Le taux de base a` appliquer au re`glement des comptes entre Admi-
nistrations au titre des transports ae´riens est approuve´ par le Conseil
d’exploitation postale. Il est calcule´ par le Bureau international d’apre`s
la formule spe´cifiée dans le Re`glement d’exe´cution de la Convention.

2. Le transbordement en cours de route, dans un meˆme aéroport, des
colis-avion qui empruntent successivement plusieurs services ae´riens
distincts se fait sans re´munération.

3. Le calcul des frais de transport ae´rien des de´pêches closes et des
colis-avion en transit a` découvert ressort du Re`glement.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 39

Fourniture de renseignements, conservation des documents, formules

1. Les dispositions relatives a` la fourniture de renseignements concer-
nant l’exécution du service postal, a` la conservation des documents et
aux formules a` utiliser ressortent du Re`glement.

Article 40

Colis à destination ou en provenance de pays ne participant pas a`
l’Arrangement

1. Les Administrations des pays parties au pre´sent Arrangement qui
entretiennent un e´change de colis avec les Administrations de pays non
participants admettent, sauf opposition de ces dernie`res, les Administra-
tions de tous les pays parties a` l’Arrangement a` profiter de ces relations.

Article 41

Application de la Convention

1. La Convention est applicable, le cas e´chéant, par analogie, en tout
ce qui n’est pas expresse´ment réglé par le présent Arrangement.
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QUATRIvEME PARTIE

DISPOSITIONS FINALES

Article 42

Conditions d’approbation des propositions concernant le pre´sent
Arrangement et son Re`glement d’exe´cution

1. Pour devenir exe´cutoires, les propositions soumises au Congre`s et
relatives au pre´sent Arrangement et a` son Règlement doivent eˆtre ap-
prouvées par la majorite´ des Pays-membres pre´sents et votant qui sont
parties a` l’Arrangement. La moitie´ au moins de ces Pays-membres repre´-
sentés au Congre`s doivent eˆtre présents au moment du vote.

2. Pour devenir exe´cutoires, les propositions relatives au Re`glement
d’exécution du pre´sent Arrangement qui ont e´té renvoyées par le Congre`s
au Conseil d’exploitation postale pour de´cision ou qui sont introduites
entre deux Congre`s doivent eˆtre approuve´es par la majorite´ des mem-
bres du Conseil d’exploitation postale qui sont parties a` cet Arrange-
ment.

3. Pour devenir exe´cutoires, les propositions introduites entre deux
Congrès et relatives au pre´sent Arrangement doivent re´unir:
3.1 les deux tiers des suffrages, la moitie´ au moins des Pays-membres

qui sont parties a` l’Arrangement ayant re´pondu àla consultation, si elles
ont pour objet soit l’addition de nouvelles dispositions, soit la modifica-
tion de fond des articles du pre´sent Arrangement et de son Protocole
final;
3.2 la majorite´ des suffrages, si elles ont pour objet:
3.2.1 l’interprétation des dispositions du pre´sent Arrangement et de

son Protocole final;
3.2.2 des modifications d’ordre re´dactionnel a` apporter aux Actes

énumérés sous 3.2.1.
4. Nonobstant les dispositions pre´vues sous 3.1, tout Pays-membre

dont la législation nationale est encore incompatible avec la modifica-
tion ou l’adjonction propose´e a la faculte´ de faire une de´claration écrite
au Directeur ge´néral du Bureau international indiquant qu’il ne lui est
pas possible d’accepter cette modification ou cette adjonction, dans les
quatre-vingt-dix jours a` compter de la date de notification de ladite
modification ou adjonction.

Article 43

Mise àexécution et dure´e de l’Arrangement

1. Le présent Arrangement sera mis a` exécution le 1er janvier 1996 et
demeurera en vigueur jusqu’a` la mise àexécution des Actes du prochain
Congrès.
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EN FOI DE QUOI, les Ple´nipotentiaires des Gouvernements des pays
contractants ont signe´ le présent Arrangement en un exemplaire qui est
déposéauprès du Directeur ge´néral du Bureau international. Une copie
en sera remise a` chaque Partie par le Gouvernement du pays sie`ge du
Congrès.

FAIT à Séoul, le 14 septembre 1994.

(Voor de ondertekeningen zie blz. 122 e.v. van dit Tractatenblad)

Protocole final de l’Arrangement concernant les colis postaux

Au moment de proce´der àla signature de l’Arrangement concernant
les colis postaux conclu a` la date de ce jour, les Ple´nipotentiaires sous-
signés sont convenus de ce qui suit:

Article I

Principes

1. Par de´rogation àl’article 3, paragraphe 1, l’Administration postale
du Canada est autorise´e à limiter à 30 kilogrammes le poids maximal
des colis a` l’arrivée et àl’expédition.

Article II

Colis avec valeur de´clarée

1. L’Administration postale de la Sue`de se re´serve le droit de fournir
aux clients le service de colis avec valeur de´clarée décrit à l’article 11,
conformément àd’autres spe´cifications que celles de´finies dans cet arti-
cle et dans les articles pertinents du Re`glement.

Article III

Avis de réception

1. L’Administration postale du Canada est autorise´e à ne pas appli-
quer l’article 15, e´tant donne´ qu’elle n’offre pas le service d’avis de
réception pour les colis dans son re´gime intérieur.

Article IV

Interdictions

1. Les Administrations postales du Canada, de Myanmar et de la
Zambie sont autorise´es àne pas accepter de colis avec valeur de´clarée
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contenant les objets pre´cieux visés à l’article 18.2, étant donne´ que leur
réglementation inte´rieure s’y oppose.

2. A titre exceptionnel, l’Administration postale du Liban n’accepte
pas les colis contenant des pie`ces de monnaie, des billets de monnaie ou
toute valeur au porteur, des che`ques de voyage, du platine, de l’or ou de
l’argent, manufacture´s ou non, des pierres pre´cieuses et d’autres objets
précieux, ou qui contiennent des liquides et des e´léments facilement
liquéfiables ou des objets en verre ou assimile´s ou fragiles. Elle n’est pas
tenue par les dispositions de l’article 26, y compris pour les cas e´noncés
dans les articles 27 et 33.

3. L’Administration postale du Bre´sil est autorise´e àne pas accepter
de colis avec valeur de´clarée contenant des pie`ces de monnaie et des
billets de monnaie en circulation, ainsi que toute valeur au porteur, e´tant
donnéque sa re´glementation inte´rieure s’y oppose.

4. L’Administration postale du Ghana est autorise´e àne pas accepter
de colis avec valeur de´clarée contenant des pie`ces de monnaie et des
billets de monnaie en circulation, e´tant donne´ que sa re´glementation
intérieure s’y oppose.

5. Outre les objets cite´s à l’article 18, l’Administration postale de
l’Arabie saoudite n’accepte pas les colis contenant:
5.1 des me´dicaments de toute sorte, a` moins qu’ils ne soient accom-

pagnés d’une ordonnance me´dicale émanant d’une autorite´ officielle
compétente;
5.2 des produits destine´s à l’extinction du feu et des liquides chimi-

ques;
5.3 des objets contraires aux principes de la religion islamique.

Article V

Retrait. Modification ou correction d’adresse a` la demande de l’expe´-
diteur

1. Par de´rogation àl’article 21, El Salvador, le Panama (Re´p.) et le
Vénézuéla sont autorise´s àne pas renvoyer les colis apre`s que le desti-
nataire en a demande´ le dédouanement, e´tant donne´ que leur législation
douanière s’y oppose.

Article VI

Réclamations

1. Les Administrations postales de l’Afghanistan, de l’Arabie saou-
dite, du Cap-Vert, du Congo (Re´p.), du Gabon, de l’Iran (Re´p. islami-
que), de la Mongolie, de Myanmar, du Suriname, de la Syrienne (Re´p.
arabe) et de la Zambie se re´servent le droit de percevoir une taxe de
réclamation sur leurs clients.
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2. Les Administrations postales de l’Argentine, de la Slovaquie et de
la Tchèque (Rép.) se re´servent le droit de percevoir une taxe spe´ciale
quand, apre`s l’enquête effectue´e à la suite d’une re´clamation, on cons-
tate que celle-ci est injustifie´e.

Article VII

Taxe de pre´sentation a` la douane

1. Les Administrations postales du Congo (Re´p.), du Gabon et de la
Zambie se re´servent le droit de percevoir une taxe de pre´sentation a` la
douane sur leurs clients.

Article VIII

Dédommagement

1. Par de´rogation àl’article 26, les Administrations ci-apre`s ont la
facultéde ne pas payer une indemnite´ de dédommagement pour les colis
sans valeur de´clarée perdus, spolie´s ou avarie´s dans leur service: Ame´-
rique (Etats-Unis), Angola, Antigua-et-Barbuda, Australie, Bahamas,
Barbade, Belize, Bolivie, Botswana, Brunei Darussalam, Canada, Domi-
nicaine (Re´p.), Dominique, El Salvador, Fidji, Gambie, ceux des Terri-
toires d’outre-mer de´pendant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord dont la re´glementation inte´rieure s’y oppose, Grenade,
Guatémala, Guyane, Kiribati, Lesotho, Malawi, Malte, Maurice, Nauru,
Nigéria, Ouganda, Papouasie – Nouvelle-Guine´e, Saint-Christophe-et-
Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Salomon (ıˆles), Sey-
chelles, Sierra Leone, Swaziland, Trinite´-et-Tobago, Zambie, Zimbabwe.
2. Par de´rogation àl’article 26, les Administrations de l’Argentine et

de la Grèce ont la faculte´ de ne pas payer une indemnite´ de dédomma-
gement pour les colis sans valeur de´clarée perdus, spolie´s ou avarie´s
dans leur service aux pays qui ne paient pas une telle indemnite´ confor-
mément au paragraphe 1 du pre´sent article.
3. Par de´rogation àl’article 26.8, l’Amérique (Etats-Unis) est auto-

risée àmaintenir le droit de l’expe´diteur àun dédommagement pour les
colis avec valeur de´clarée après livraison au destinataire, sauf si l’expe´-
diteur renonce a` son droit en faveur du destinataire.
4. Lorsqu’elle agit a` titre d’Administration interme´diaire, l’Amérique

(Etats-Unis) est autorise´e à ne pas payer d’indemnite´ de dédommage-
ment aux autres Administrations en cas de perte, de spoliation ou d’ava-
rie des colis avec valeur de´clarée transmis a` découvert ou expe´diés dans
des de´pêches closes.

Article IX

Exceptions au principe de la responsabilite´

1. Par de´rogation àl’article 26, l’Arabie saoudite, la Bolivie, l’Iraq,
le Soudan, le Ye´men et le Zaı¨re sont autorise´s àne payer aucune indem-
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nité pour l’avarie des colis originaires de tous les pays et qui leur sont
destinés contenant des liquides et des corps facilement lique´fiables, des
objets en verre et des articles de meˆme nature fragile ou pe´rissable.

2. Par de´rogation àl’article 26, l’Arabie saoudite a la faculte´ de ne
pas payer une indemnite´ de dédommagement pour les colis contenant
des objets interdits vise´s à l’article 18 de l’Arrangement concernant les
colis postaux.

Article X

Non-responsabilite´ de l’Administration postale

1. L’Administration postale du Ne´pal est autorise´e àne pas appliquer
l’article 27.1.3.

Article XI

Paiement de l’indemnite´

1. Les Administrations postales de l’Angola, de la Guine´e et du Liban
ne sont pas tenues d’observer l’article 29.3 pour ce qui est de donner une
solution définitive à une réclamation dans le de´lai de deux mois. Elles
n’acceptent pas, en outre, que l’ayant droit soit de´sintéresse´, pour leur
compte, par une autre Administration a` l’expiration du délai précité.

Article XII

Quotes-parts territoriales d’arrive´e exceptionnelles

1. Par de´rogation àl’article 34, l’Administration de l’Afghanistan se
réserve le droit de percevoir 7,50 DTS de quote-part territoriale d’arrive´e
exceptionnelle supple´mentaire par colis.

Article XIII

Quotes-parts territoriales de transit exceptionnelles

1. A titre provisoire, les Administrations figurant au tableau ci-apre`s
sont autorise´es àpercevoir les quotes-parts territoriales de transit excep-
tionnelles indique´es dans ce tableau et qui s’ajoutent aux quotes-parts de
transit visées àl’article 35.1:
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N°
d’ordre

Administra-
tions auto-
risées

Montant de la quote-part territoriale de transit exceptionnelle

Taux par colis Taux par kilogramme de poids brut de la
dépêche

1 2 3 4

DTS DTS
1 Afghanistan 0,48 0,45
2 Amérique

(Etats-Unis)
Selon l’échelon de distance:

Jusqu’à600 km 0,10
Au-delàde 600 jusqu’a` 1000 km 0,18
Au-delàde 1000 jusqu’a` 2000 km 0,25
Au-delàde 2000 km par 1000 km en sus 0,10

3 Bahrain 0,85 0,55
4 Chili 0,21
5 Egypte 1,00 0,25
6 France 1,00 0,20
7 Grèce 1,16 0,29
8 Inde 0,40 0,51
9 Malaisie 0,39 0,05
10 Russie (Fe´dé-

ration de)
0,77 Deux fois le montant par kg indique´ à la

colonne 3 du tableau de l’article 35.1
pour la distance en question

11 Singapour 0,39 0,05
12 Soudan 1,61 0,65
13 Syrienne

(Rép. arabe)
0,65

14 Thaı¨lande 0,58 0,14

Article XIV

Quotes-parts maritimes

1. Les Administrations ci-apre`s se re´servent le droit de majorer de 50
pour cent au maximum les quotes-parts maritimes pre´vues àl’article 36:
Allemagne, Ame´rique (Etats-Unis), Argentine, Antigua-et-Barbuda, Ba-
hamas, Bahrain, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, Bre´sil, Brunei
Darussalam, Canada, Chili, Chypre, Comores, Congo (Re´p.), Djibouti,
Dominique, Emirats arabes unis, Espagne, Finlande, France, Gabon,
Gambie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Terri-
toires d’outre-mer de´pendant du Royaume-Uni, Gre`ce, Grenade, Guyane,
Inde, Italie, Jamaı¨que, Japon, Kenya, Kiribati, Madagascar, Malaisie,
Malte, Maurice, Nige´ria, Norvège, Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie
– Nouvelle-Guine´e, Portugal, Qatar, Saint-Christophe-et-Nevis, Sainte-
Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Salomon (ıˆles), Seychelles, Sierra
Leone, Singapour, Sue`de, Tanzanie (Re´p. unie), Thaı¨lande, Trinité-et-
Tobago, Tuvalu, Vanuatu, Ye´men, Zambie.

94235



Article XV

Quotes-parts supple´mentaires

1. Tout colis achemine´ par voie de surface ou par voie ae´rienne àdes-
tination des de´partements franc¸ais d’outre-mer, des territoires franc¸ais
d’outre-mer et des collectivite´s de Mayotte et Saint-Pierre et Miquelon
est assujetti a` une quote-part territoriale d’arrive´e égale, au maximum, a`
la quote-part franc¸aise correspondante. Lorsqu’un tel colis est achemine´
en transit par la France continentale, il donne lieu, en outre, a` la percep-
tion des quotes-parts et frais supple´mentaires suivants:
1.1 colis «voie de surface»
1.1.1 la quote-part territoriale de transit franc¸aise;
1.1.2 la quote-part maritime franc¸aise correspondant a` l’échelon de

distance se´parant la France continentale de chacun des de´partements, ter-
ritoires et collectivite´s en cause;
1.2 colis-avion
1.2.1 la quote-part territoriale de transit franc¸aise pour les colis en

transit àdécouvert;
1.2.2 les frais de transport ae´rien correspondant a` la distance ae´ropos-

tale séparant la France continentale de chacun des de´partements, terri-
toires et collectivite´s en cause.
2. Les Administrations postales de l’Egypte et du Soudan sont auto-

risées àpercevoir une quote-part supple´mentaire de 1 DTS en sus des
quotes-parts territoriales de transit pre´vues àl’article 35.1 pour tout colis
en transit par le lac Nasser entre le Shallal (Egypte) et Wadi Halfa (Sou-
dan).
3. Tout colis achemine´ en transit entre le Danemark et les ıˆles Féroé

ou entre le Danemark et le Groenland donne lieu a` la perception des
quotes-parts supple´mentaires suivantes:
3.1 colis «voie de surface»
3.1.1 la quote-part territoriale de transit danoise;
3.1.2 la quote-part maritime danoise correspondant a` l’échelon de

distance se´parant le Danemark des ıˆles Féroé ou le Danemark et le
Groenland, respectivement;
3.2 colis-avion
3.2.1 les frais de transport ae´rien correspondant a` la distance ae´ropos-

tale séparant le Danemark des ıˆles Féroé ou le Danemark et le Groen-
land, respectivement.
4. L’Administration postale du Chili est autorise´e à percevoir une

quote-part supple´mentaire de 2,61 DTS par kilogramme au maximum
pour le transport des colis destine´s à l’ı̂ le de Paˆques.
5. Tout colis achemine´ par voie de surface ou par voie ae´rienne, en

transit entre le Portugal continental et les re´gions autonomes de Made`re
et Açores, donne lieu a` la perception des quotes-parts et des frais sup-
plémentaires suivants:
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5.1 colis «voie de surface»
5.1.1 la quote-part territoriale de transit portugaise;
5.1.2 la quote-part maritime portugaise correspondant a` l’échelon de

distance se´parant le Portugal continental de chacune des re´gions autono-
mes en cause;
5.2 colis-avion
5.2.1 la quote-part territoriale de transit portugaise;
5.2.2 les frais de transport ae´rien correspondant a` la distance ae´ropos-

tale entre le Portugal continental et chacune des re´gions autonomes en
question.

6. Les colis adresse´s aux provinces insulaires de Grande Canarie et
Tenerife, achemine´s en transit par l’Espagne continentale, donnent lieu
à la perception, outre la quote-part territoriale d’arrive´e correspondante,
aux quotes-parts supple´mentaires suivantes:
6.1 colis «voie de surface»
6.1.1 la quote-part territoriale de transit espagnole;
6.1.2 la quote-part maritime espagnole correspondant a` la distance de

1000 à2000 milles marins;
6.2 colis-avion
6.2.1 les frais de transport ae´rien correspondant a` la distance ae´ropos-

tale entre l’Espagne continentale et chacune des provinces insulaires
considérées.

Article XVI

Frais de transport ae´rien

1. L’Afghanistan, l’Arabie saoudite, l’Argentine, l’Australie, les Ba-
hamas, le Bre´sil, la Bolivie, le Canada, le Cap-Vert, le Chili, la Chine
(Rép. pop.), la Colombie, le Congo (Re´p.), Cuba, El Salvador, l’Equa-
teur, le Gabon, la Guyane, le Honduras (Re´p.), l’Inde, l’Indonésie, l’Iran
(Rép. islamique), le Kazakhstan, le Mexique, la Mongolie, Myanmar, la
Nouvelle-Zélande, le Pakistan, le Paraguay, le Pe´rou, la Russie (Fe´déra-
tion de), le Soudan, le Tchad, la Turquie, le Ve´nézuéla, le Viet Nam, le
Yémen et la Zambie ont droit au remboursement des couˆts supple´men-
taires occasionne´s par le transport ae´rien des colis-avion provenant de
l’étranger a` l’intérieur de leur pays. Ces frais de transport ae´rien seront
uniformes pour toutes les de´pêches provenant de l’e´tranger, que les
colis-avion soient re´achemine´s ou non par voie ae´rienne.

2. A titre de réciprocité, l’Espagne a droit au remboursement des
coûts supple´mentaires occasionne´s par le transport ae´rien des colis-avion
à l’intérieur de son pays qui sont rec¸us des Administrations figurant au
paragraphe 1 du pre´sent article. Ces frais de transport ae´rien seront uni-
formes pour toutes les de´pêches rec¸ues, qu’elles soient achemine´es ou
non par la voie ae´rienne.
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Article XVII

Tarifs spéciaux

1. Les Administrations d’Ame´rique (Etats-Unis), de Belgique, de
France et de Norve`ge ont la faculte´ de percevoir pour les colis-avion des
quotes-parts territoriales plus e´levées que pour les colis de surface.

2. L’Administration du Liban est autorise´e àpercevoir pour les colis
jusqu’à 1 kilogramme la taxe applicable aux colis au-dessus de 1 jus-
qu’à 3 kilogrammes.

3. L’Administration du Panama (Re´p.) est autorise´e àpercevoir 0,20
DTS par kilogramme pour les colis de surface transporte´s par voie
aérienne (S.A.L.) en transit.

EN FOI DE QUOI, les Ple´nipotentiaires ci-dessous ont dresse´ le pré-
sent Protocole, qui aura la meˆme force et la meˆme valeur que si ses dis-
positions e´taient inse´rées dans le texte meˆme de l’Arrangement auquel
il se rapporte, et ils l’ont signe´ en un exemplaire qui est de´poséauprès
du Directeur ge´néral du Bureau international. Une copie en sera remise
à chaque Partie par le Gouvernement du pays sie`ge du Congre`s.

FAIT à Séoul, le 14 septembre 1994.

(Voor de ondertekeningen zie blz. 122 e.v. van dit Tractatenblad)

Arrangement concernant les mandats de poste

Les soussigne´s, Plénipotentiaires des Gouvernements des Pays-
membres de l’Union, vu l’article 22, paragraphe 4, de la Constitution de
l’Union postale universelle conclue a` Vienne le 10 juillet 1964, ont, d’un
commun accord et sous re´serve de l’article 25, paragraphe 4, de ladite
Constitution, arreˆté l’Arrangement suivant.

Article premier

Objet de l’Arrangement

1. Le présent Arrangement re´git l’échange des mandats de poste que
les pays contractants conviennent d’instituer dans leurs relations re´cipro-
ques.

2. Des organismes non postaux peuvent participer par l’interme´diaire
de l’Administration postale a` l’échange re´gi par les dispositions du pre´-
sent Arrangement. Il appartient a` ces organismes de s’entendre avec
l’Administration postale de leur pays pour assurer la comple`te exécution
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de toutes les clauses de l’Arrangement et, dans le cadre de cette entente,
pour exercer leurs droits et remplir leurs obligations en tant qu’organi-
sations postales de´finies par le pre´sent Arrangement; l’Administration
postale leur sert d’interme´diaire dans leurs relations avec les Adminis-
trations postales des autres pays contractants et avec le Bureau interna-
tional.

Article 2

Différentes cate´gories de mandats de poste

1. Le mandat ordinaire
L’expéditeur remet des fonds au guichet d’un bureau de poste ou

ordonne le de´bit de son compte courant postal et demande le paiement
du montant en nume´raire au be´néficiaire. Le mandat ordinaire est trans-
mis par la voie postale. Le mandat ordinaire te´légraphique est transmis
par la voie des te´lécommunications.

2. Le mandat de versement
L’expéditeur remet des fonds au guichet d’un bureau de poste et

demande l’inscription du montant au cre´dit du compte du be´néficiaire
géré par la poste. Le mandat de versement est transmis par la voie pos-
tale. Le mandat de versement te´légraphique est transmis par la voie des
télécommunications.

3. Autres services
Les Administrations postales peuvent convenir, dans leurs relations

bilatérales ou multilate´rales, d’instaurer d’autres services dont les condi-
tions sont a` définir entre les Administrations concerne´es.

Article 3

Emission des mandats (monnaie, conversion, montant)

1. Sauf entente spe´ciale, le montant du mandat est exprime´ en mon-
naie du pays de paiement.

2. L’Administration d’émission fixe le taux de conversion de sa mon-
naie en celle du pays de paiement.

3. Le montant maximal d’un mandat ordinaire est fixe´ d’un commun
accord entre les Administrations concerne´es.

4. Le montant d’un mandat de versement est illimite´. Toutefois, cha-
que Administration a la faculte´ de limiter le montant des mandats de ver-
sement que tout de´posant peut ordonner soit dans une journe´e, soit au
cours d’une pe´riode déterminée.

5. Les mandats te´légraphiques sont soumis aux dispositions du Re`gle-
ment des te´lécommunications internationales.
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Article 4

Taxes

1. L’Administration d’émission de´termine librement, sous re´serve des
dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-apre`s, la taxe a` percevoir au
moment de l’e´mission. A cette taxe principale, elle ajoute, e´ventuelle-
ment, les taxes affe´rentes a` des services spe´ciaux (demande d’avis de
paiement ou d’inscription, de remise par expre`s, etc.).

2. Le montant de la taxe principale d’un mandat ordinaire ne peut pas
excéder 22,86 DTS.

3. La taxe d’un mandat de versement doit eˆtre inférieure àla taxe
d’un mandat ordinaire de meˆme montant.

4. Les mandats e´change´s, par l’interme´diaire d’un pays partie au pre´-
sent Arrangement, entre un pays contractant et un pays non contractant
peuvent eˆtre soumis, par l’Administration interme´diaire, àune taxe sup-
plémentaire de´terminée par cette dernie`re en fonction des couˆts générés
par les ope´rations qu’elle effectue; cette taxe peut toutefois eˆtre perçue
sur l’expéditeur et attribue´e à l’Administration du pays interme´diaire si
les Administrations inte´resse´es se sont mises d’accord a` cet effet.

5. Les taxes facultatives suivantes peuvent eˆtre perçues sur le be´né-
ficiaire:
a) une taxe de remise, lorsque le paiement est effectue´ à domicile;
b) une taxe, lorsque le montant est inscrit au cre´dit d’un compte cou-

rant postal;
c) éventuellement, la taxe de visa pour date pre´vue àl’article 6, para-

graphe 4;
d) la taxe vise´e à l’article 12.3.5 de la Convention, lorsque le man-

dat est adresse´ «Poste restante»;
e) éventuellement, la taxe comple´mentaire d’expre`s.

6. Si des autorisations de paiement sont exigibles en vertu des dispo-
sitions du Re`glement d’exe´cution du pre´sent Arrangement, et si aucune
faute de service n’a e´té commise, une taxe d’«autorisation de paiement»
de 0,65 DTS au maximum peut eˆtre perçue sur l’expe´diteur ou sur le
bénéficiaire, sauf si cette taxe a de´jà été perçue au titre de l’avis de paie-
ment.

7. Les mandats, tant a` l’émission qu’au paiement, ne peuvent eˆtre
soumis a` aucune taxe ou a` aucun droit autres que ceux qui sont pre´vus
par le présent Arrangement.

8. Sont exone´rés de toutes taxes les mandats de poste e´change´s dans
les conditions pre´vues aux articles 7.2 et 7.3.1 a` 7.3.3 de la Convention.
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Article 5

Modalités d’échange

1. L’échange par la voie postale s’ope`re, au choix des Administra-
tions, soit au moyen de mandats ordinaires ou de versement, directement
entre bureau d’e´mission et bureau de paiement, soit au moyen de listes
par l’intermédiaire de bureaux dits «bureaux d’e´change» de´signés par
l’Administration de chacun des pays contractants.
2. L’échange par la voie te´légraphique s’ope`re par télégramme-mandat

adresse´ directement au bureau de paiement. Toutefois, les Administra-
tions concerne´es peuvent e´galement convenir d’utiliser un moyen de
télécommunication autre que le te´légraphe pour la transmission des man-
dats télégraphiques.
3. Les Administrations peuvent aussi convenir d’un syste`me

d’échange mixte, si l’organisation interne de leurs services respectifs
l’exige. Dans ce cas, l’e´change s’ope`re au moyen de cartes directement
entre des bureaux de poste de l’une des Administrations et le bureau
d’échange de l’Administration correspondante.
4. Les mandats pre´vus aux paragraphes 1 et 3 peuvent eˆtre présentés

au pays destinataire sur bandes magne´tiques ou sur tout autre support
convenu entre les Administrations. Les Administrations de destination
peuvent utiliser des formules de leur re´gime intérieur en repre´sentation
des mandats e´mis. Les conditions d’e´change sont alors fixe´es dans des
conventions particulie`res adopte´es par les Administrations concerne´es.
5. Les Administrations peuvent convenir d’utiliser des moyens

d’échange autres que ceux pre´vus aux paragraphes 1 a` 4.

Article 6

Paiement des mandats

1. La validitédes mandats s’e´tend:
a) en règle générale, jusqu’a` l’expiration du premier mois qui suit

celui de l’émission;
b) après accord entre Administrations inte´resse´es, jusqu’a` l’expira-

tion du troisième mois qui suit celui de l’e´mission.
2. Après ces de´lais, les mandats parvenus directement aux bureaux de

paiement ne sont paye´s que s’ils sont reveˆtus d’un «visa pour date»
donné, par le service de´signé par l’Administration d’émission, a` la
requête du bureau de paiement. Les mandats parvenus aux Administra-
tions de destination selon l’article 5, paragraphe 4, ne peuvent pas be´né-
ficier du visa pour date.
3. Le visa pour date confe`re au mandat, a` partir du jour ou` il est

donné, une nouvelle validite´ dont la dure´e est celle qu’aurait un mandat
émis le même jour.
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4. Si le non-paiement avant expiration du de´lai de validiténe résulte
pas d’une faute de service, il peut eˆtre perçu une taxe dite «de visa pour
date» de 0,65 DTS au maximum.

5. Lorsqu’un meˆme expe´diteur a fait émettre, le meˆme jour, au profit
du même bénéficiaire, plusieurs mandats dont le montant total exce`de le
maximum adopte´ par l’Administration de paiement, celle-ci est autorise´e
à échelonner le paiement des titres de fac¸on que la somme paye´e au
bénéficiaire, dans une meˆme journée, n’excède pas ce maximum.

6. Le paiement des mandats est effectue´ selon la re´glementation du
pays de paiement.

Article 7

Réexpédition

1. En cas de changement de re´sidence du be´néficiaire et dans les limi-
tes oùfonctionne un service de mandats entre le pays re´expéditeur et le
pays de nouvelle destination, tout mandat peut eˆtre réexpédié par voie
postale ou te´légraphique soit a` la demande de l’expe´diteur, soit a` celle
du bénéficiaire. Dans ce cas, les articles 27.1, 27.2 et 27.3 de la Conven-
tion sont applicables par analogie.

2. En cas de re´expédition, la taxe de poste restante et la taxe comple´-
mentaire d’expre`s sont annule´es.

3. La réexpédition d’un mandat de versement sur un autre pays de
destination n’est pas admise.

Article 8

Réclamations

Les dispositions de l’article 30 de la Convention sont applicables.

Article 9

Responsabilite´

1. Principe
Les Administrations postales sont responsables des sommes verse´es

jusqu’au moment ou` les mandats ont e´té régulièrement paye´s.
2. Exceptions
Les Administrations postales sont de´gagées de toute responsabilite´:
a) en cas de retard dans la transmission et le paiement des mandats;
b) lorsque par suite de la destruction des documents de service re´sul-

tant d’un cas de force majeure, elles ne peuvent rendre compte du paie-
ment d’un mandat, a` moins que la preuve de leur responsabilite´ n’ait été
autrement administre´e;
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c) à l’expiration du délai de prescription vise´ à l’article RE 612;
d) s’il s’agit d’une contestation de la re´gularitédu paiement, a` l’expi-

ration du de´lai prévu à l’article 30.1 de la Convention.

3. Détermination de la responsabilite´
3.1 Sous re´serve des paragraphes 3.2 a` 3.5 ci-apre`s, la responsabilite´

incombe a` l’Administration d’émission.
3.2 La responsabilite´ incombe a` l’Administration de paiement si elle

n’est pas en mesure d’e´tablir que le paiement a eu lieu dans les condi-
tions prescrites par sa re´glementation.
3.3 La responsabilite´ incombe a` l’Administration postale du pays ou`

l’erreur s’est produite:
a) s’il s’agit d’une erreur de service, y compris l’erreur de conver-

sion;
b) s’il s’agit d’une erreur de transmission te´légraphique commise a`

l’intérieur du pays d’e´mission ou du pays de paiement.
3.4 La responsabilite´ incombe a` l’Administration d’émission et a`

l’Administration de paiement par parts e´gales:
a) si l’erreur est imputable aux deux Administrations ou s’il n’est pas

possible d’e´tablir dans quel pays l’erreur s’est produite;
b) si une erreur de transmission te´légraphique s’est produite dans un

pays interme´diaire;
c) s’il n’est pas possible d’e´tablir le pays ou` cette erreur de transmis-

sion s’est produite.
3.5 Sous re´serve du paragraphe 3.2, la responsabilite´ incombe:
a) en cas de paiement d’un faux mandat, a` l’Administration du pays

sur le territoire duquel le mandat a e´té introduit dans le service;
b) en cas de paiement d’un mandat dont le montant a e´té frauduleu-

sement majore´, à l’Administration du pays dans lequel le mandat a e´té
falsifié; toutefois, le dommage est supporte´ par parts e´gales par les
Administrations d’e´mission et de paiement lorsqu’il n’est pas possible
de déterminer le pays ou` la falsification est intervenue ou lorsqu’il ne
peut être obtenu re´paration d’une falsification commise dans un pays
intermédiaire qui ne participe pas au service des mandats sur la base du
présent Arrangement.

4. Paiement des sommes dues. Recours
4.1 L’obligation de de´sintéresser le re´clamant incombe a` l’Adminis-

tration de paiement si les fonds sont a` remettre au be´néficiaire; elle
incombe a` l’Administration d’émission si leur restitution doit eˆtre faite
à l’expéditeur.
4.2 Quelle que soit la cause du remboursement, la somme a` rembour-

ser ne peut de´passer celle qui a e´té versée.
4.3 L’Administration qui a de´sintéresse´ le réclamant a le droit d’exer-

cer le recours contre l’Administration responsable du paiement irre´gu-
lier.
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4.4 L’Administration qui a supporte´ en dernier lieu le dommage a un
droit de recours, jusqu’a` concurrence de la somme paye´e, contre l’expe´-
diteur, contre le be´néficiaire ou contre des tiers.

5. Délai de paiement
5.1 Le versement des sommes dues aux re´clamants doit avoir lieu le

plus tôt possible, dans un de´lai limite de trois mois a` compter du lende-
main du jour de la re´clamation.
5.2 L’Administration qui, selon l’article 9, paragraphe 4.1, doit de´sin-

téresser le re´clamant peut exceptionnellement diffe´rer le versement au-
delà de ce de´lai si, malgré la diligence apporte´e à l’instruction de
l’affaire, ledit délai n’a pas e´té suffisant pour permettre de de´terminer la
responsabilite´.
5.3 L’Administration aupre`s de laquelle la re´clamation a e´té intro-

duite est autorise´e à désintéresser le re´clamant pour le compte de
l’Administration responsable lorsque celle-ci, re´gulièrement saisie, a
laissés’écouler deux mois sans donner de solution de´finitive à la récla-
mation.

6. Remboursement a` l’Administration intervenante
6.1 L’Administration pour le compte de laquelle le re´clamant a e´té

désintéresse´ est tenue de rembourser a` l’Administration intervenante le
montant de ses de´bours dans un de´lai de quatre mois a` compter de
l’envoi de la notification du paiement.
6.2 Ce remboursement s’effectue sans frais pour l’Administration

créancière:
a) par l’un des proce´dés de paiement pre´vus au Re`glement d’exe´cu-

tion de la Convention (Re`gles de paiement);
b) sous re´serve d’accord, par inscription au cre´dit de l’Administra-

tion de ce pays dans le compte des mandats. Cette inscription est effec-
tuée d’office si la demande d’accord n’a pas rec¸u de réponse dans le
délai visé au paragraphe 6.1.
6.3 Passe´ le délai de quatre mois, la somme due a` l’Administration

créancière est productive d’inte´rêt, à raison de 6 pour cent par an, a`
compter du jour d’expiration dudit de´lai.

Article 10

Rémunération de l’Administration de paiement

1. L’Administration d’émission attribue a` l’Administration de paie-
ment pour chaque mandat ordinaire paye´ une rémunération dont le taux
est fixé, en fonction du montant moyen des mandats compris dans un
même compte mensuel, a`:
– 0,82 DTS jusqu’a` 65,34 DTS;
– 0,98 DTS au-dela` de 65,34 DTS et jusqu’a` 130,68 DTS;
– 1,21 DTS au-dela` de 130,68 DTS et jusqu’a` 196,01 DTS;
– 1,47 DTS au-dela` de 196,01 DTS et jusqu’a` 261,35 DTS;
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– 1,73 DTS au-dela` de 261,35 DTS et jusqu’a` 326,69 DTS;
– 2,09 DTS au-dela` de 326,69 DTS et jusqu’a` 392,02 DTS;
– 2,52 DTS au-dela` de 392,02 DTS.

2. Toutefois, les Administrations concerne´es peuvent, a` la demande
de l’Administration de paiement, convenir d’une re´munération supe´-
rieure àcelle qui est fixe´e au paragraphe 1 lorsque la taxe perc¸ue à
l’émission est supe´rieure à8,17 DTS.

3. Les mandats de versement et les mandats e´mis en franchise ne
donnent lieu a` aucune re´munération.

4. Pour les mandats e´change´s au moyen de listes, en sus de la re´mu-
nération prévue au paragraphe 1, une re´munération supple´mentaire de
0,16 DTS est attribue´e àl’Administration de paiement. Le paragraphe 2
s’applique par analogie aux mandats e´change´s au moyen de listes.

5. L’Administration d’émission attribue a` l’Administration de paie-
ment une re´munération additionnelle de 0,13 DTS pour chaque mandat
payéen main propre.

Article 11

Etablissement des comptes

1. Chaque Administration de paiement e´tablit, pour chaque Adminis-
tration d’émission, un compte mensuel des sommes paye´es pour les
mandats ordinaires ou un compte mensuel du montant des listes rec¸ues
pendant le mois pour les mandats e´change´s au moyen de listes. Ces
comptes mensuels sont conformes aux mode`les annexe´s au Re`glement;
ils sont incorpore´s, périodiquement, dans un compte ge´néral qui donne
lieu à la détermination d’un solde.

2. En cas d’application du syste`me d’échange mixte pre´vu à l’article
RE 503, chaque Administration de paiement e´tablit un compte mensuel
des sommes paye´es, si les mandats parviennent de l’Administration
d’émission directement a` ses bureaux de paiement, ou un compte men-
suel du montant des mandats rec¸us pendant le mois, si les mandats par-
viennent des bureaux de poste de l’Administration d’e´mission àson
bureau d’e´change.

3. Lorsque les mandats ont e´té payés dans des monnaies diffe´rentes,
la créance la plus faible est convertie en la monnaie de la cre´ance la plus
forte, en prenant pour base de la conversion le cours moyen officiel du
change dans le pays de l’Administration de´bitrice pendant la pe´riode à
laquelle le compte se rapporte; ce cours moyen doit eˆtre calculéunifor-
mément àquatre de´cimales.

4. Le règlement des comptes peut aussi avoir lieu sur la base des
comptes mensuels, sans compensation, ou par l’interme´diaire d’un
compte courant postal de liaison.

104235



Article 12

Règlement des comptes

1. Sauf entente spe´ciale, le paiement du solde du compte ge´néral ou
du montant des comptes mensuels a lieu dans la monnaie que l’Admi-
nistration cre´ancière applique au paiement des mandats.

2. Toute Administration peut entretenir aupre`s de l’Administration du
pays correspondant un avoir sur lequel sont pre´levées les sommes dues
ou un compte postal de liaison duquel sont de´bitées les cre´ances au titre
du service des mandats de poste.

3. Toute Administration qui se trouve a` découvert vis-a`-vis d’une
autre Administration d’une somme de´passant les limites fixe´es par le
Règlement est en droit de re´clamer le versement d’un acompte.

4. En cas de non-paiement dans les de´lais fixés par le Re`glement, les
sommes dues sont productives d’un inte´rêt de 6 pour cent par an, a` dater
du jour d’expiration desdits de´lais jusqu’au jour du paiement.

5. Il ne peut eˆtre portéatteinte par aucune mesure unilate´rale, telle
que moratoire, interdiction de transfert, etc., aux dispositions du pre´sent
Arrangement et de son Re`glement relatives a` l’établissement et au re`gle-
ment des comptes.

Article 13

Dispositions finales

1. La Convention est applicable, le cas e´chéant, par analogie, en tout
ce qui n’est pas expresse´ment réglé par le présent Arrangement.

2. L’article 4 de la Constitution n’est pas applicable au pre´sent Arran-
gement.

3. Conditions d’approbation des propositions concernant le pre´sent
Arrangement
3.1 Pour devenir exe´cutoires, les propositions soumises au Congre`s et

relatives au pre´sent Arrangement et a` son Règlement doivent eˆtre ap-
prouvées par la majorite´ des Pays-membres pre´sents et votant qui sont
parties a` l’Arrangement. La moitie´ au moins de ces Pays-membres repre´-
sentés au Congre`s doivent eˆtre présents au moment du vote.
3.2 Pour devenir exe´cutoires, les propositions relatives au Re`glement

qui ont été renvoyées par le Congre`s au Conseil d’exploitation postale
pour décision ou qui sont introduites entre deux Congre`s doivent eˆtre
approuve´es par la majorite´ des membres du Conseil d’exploitation pos-
tale qui sont parties a` l’Arrangement.
3.3 Pour devenir exe´cutoires, les propositions introduites entre deux

Congrès et relatives au pre´sent Arrangement doivent re´unir:
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3.3.1 les deux tiers des suffrages, la moitie´ au moins des Pays-
membres parties a` l’Arrangement ayant re´pondu àla consultation, s’il
s’agit de l’addition de nouvelles dispositions;
3.3.2 la majorite´ des suffrages, la moitie´ au moins des Pays-membres

parties a` l’Arrangement ayant re´pondu àla consultation, s’il s’agit de
modifications aux dispositions du pre´sent Arrangement;
3.3.3 la majorite´ des suffrages, s’il s’agit de l’interpre´tation des dis-

positions du pre´sent Arrangement.
3.4 Nonobstant les dispositions pre´vues sous 3.3.1, tout Pays-membre

dont la législation nationale est encore incompatible avec l’addition pro-
posée a la faculte´ de faire une de´claration écrite au Directeur ge´néral du
Bureau international indiquant qu’il ne lui est pas possible d’accepter
cette addition, dans les quatre-vingt-dix jours a` compter de la date de
notification de celle-ci.
4. Le présent Arrangement sera mis a` exécution le 1er janvier 1996 et

demeurera en vigueur jusqu’a` la mise àexécution des Actes du prochain
Congrès.

EN FOI DE QUOI, les Ple´nipotentiaires des Gouvernements des pays
contractants ont signe´ le présent Arrangement en un exemplaire qui est
déposéauprès du Directeur ge´néral du Bureau international. Une copie
en sera remise a` chaque Partie par le Gouvernement du pays sie`ge du
Congrès.

FAIT à Séoul, le 14 septembre 1994.

(Voor de ondertekeningen zie blz. 122 e.v. van dit Tractatenblad)

Arrangement concernant le service des che`ques postaux

Les soussigne´s, Plénipotentiaires des Gouvernements des Pays-
membres de l’Union, vu l’article 22, paragraphe 4, de la Constitution de
l’Union postale universelle conclue a` Vienne le 10 juillet 1964, ont, d’un
commun accord et sous re´serve de l’article 25, paragraphe 4, de ladite
Constitution, arreˆté l’Arrangement suivant.

CHAPITRE I

DISPOSITIONS PRE´LIMINAIRES

Article premier

Objet de l’Arrangement

1. Le présent Arrangement re´git l’ensemble des prestations que le ser-
vice des che`ques postaux est en mesure d’offrir aux usagers des comp-
tes courants postaux et que les pays contractants conviennent d’instituer
dans leurs relations re´ciproques.
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2. Des organismes non postaux peuvent participer, par l’interme´diaire
du service des che`ques postaux, a` l’échange re´gi par les dispositions du
présent Arrangement. Il appartient a` ces organismes de s’entendre avec
l’Administration postale de leur pays pour assurer la comple`te exécution
de toutes les clauses de l’Arrangement et, dans le cadre de cette entente,
pour exercer leurs droits et remplir leurs obligations en tant qu’organi-
sations postales de´finies par le pre´sent Arrangement. L’Administration
postale leur sert d’interme´diaire dans leurs relations avec les Adminis-
trations postales des autres pays contractants et avec le Bureau interna-
tional.

Article 2

Différentes cate´gories de prestations offertes par le service des che`-
ques postaux

1. Le virement
1.1 Le titulaire d’un compte courant postal demande, par de´bit de son

compte, l’inscription d’un montant au cre´dit du compte courant postal
du bénéficiaire ou, selon un accord conclu entre les Administrations
concerne´es, au cre´dit d’autres types de comptes.
1.2 Le virement ordinaire est transmis par la voie postale.
1.3 Le virement te´légraphique est transmis par la voie des te´lécommu-

nications.

2. Le versement a` un compte courant postal
2.1 L’expéditeur remet des fonds au guichet d’un bureau de poste et

demande l’inscription du montant au cre´dit du compte courant postal du
bénéficiaire ou, selon un accord conclu entre les Administrations concer-
nées, au cre´dit d’autres types de comptes.
2.2 Le versement ordinaire est transmis par la voie postale.
2.3 Le versement te´légraphique est transmis par la voie des te´lécom-

munications.

3. Le paiement par mandat ou par che`que d’assignation
3.1 Le titulaire d’un compte courant postal demande, par de´bit de son

compte, le paiement d’un montant en nume´raire au be´néficiaire.
3.2 Le paiement ordinaire utilise la voie postale.
3.3 Le paiement te´légraphique utilise la voie des te´lécommunications.

4. Le postche`que
4.1 Le postche`que est un titre international qui peut eˆtre délivré aux

titulaires de comptes courants postaux et payable a` vue dans les bureaux
de poste des pays participant au service.
4.2 Le postche`que peut e´galement eˆtre remis en paiement a` des tiers

après entente entre les Administrations contractantes.

5. Le retrait sur le réseau de distributeurs automatiques de billets de
banque POSTNET
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5.1 Les institutions financie`res postales qui adhe`rent par convention
au réseau POSTNET peuvent offrir a` leurs détenteurs de cartes la pos-
sibilité de retirer des espe`ces aux distributeurs automatiques de billets de
banque du re´seau POSTNET.
6. Autres prestations
Les Administrations postales peuvent convenir, dans leurs relations

bilatérales ou multilate´rales, d’instaurer d’autres prestations dont les
modalités sont a` définir entre les Administrations inte´resse´es.

CHAPITRE II

LE VIREMENT

Article 3

Conditions d’admission et d’exe´cution des ordres de virement

1. Sauf entente spe´ciale, le montant des virements est exprime´ en
monnaie du pays de destination.
2. L’Administration d’origine fixe le taux de conversion de sa mon-

naie en celle du pays de destination.
3. L’Administration d’émission de´termine la taxe qu’elle exige du

tireur d’un virement postal et qu’elle garde en entier.
4. L’Administration de destination a la faculte´ de déterminer la taxe

qu’elle perçoit pour l’inscription d’un virement postal au cre´dit d’un
compte courant postal.
5. Sont exone´rés de toutes taxes les virements relatifs au service pos-

tal échange´s dans les conditions pre´vues aux articles 7.2 et 7.3.1 a` 7.3.3
de la Convention.
6. Les avis de virement ordinaire sont envoye´s sans frais aux be´néfi-

ciaires apre`s inscription des sommes vire´es au cre´dit de leurs comptes.
Lorsqu’ils ne comportent aucune communication particulie`re, ils peu-
vent être remplace´s par une mention sur le releve´ de compte permettant
au bénéficiaire d’identifier le tireur.
7. Les virements te´légraphiques sont soumis aux dispositions du

Règlement des te´lécommunications internationales. En sus de la taxe
prévue au paragraphe 3 ci-dessus, le tireur d’un virement te´légraphique
paie la taxe pre´vue pour la transmission par la voie des te´lécommunica-
tions, y compris e´ventuellement celle d’une communication particulie`re
destinée au be´néficiaire. Pour chaque virement te´légraphique, le bureau
de chèques postaux destinataire e´tablit un avis d’arrive´e ou un avis de
virement du service interne ou international et l’adresse sans frais au
bénéficiaire. Lorsque le te´légramme-virement ne comporte aucune com-
munication particulie`re, l’avis d’arrivée ou l’avis de virement peut eˆtre
remplace´ par une mention sur le releve´ de compte permettant au be´né-
ficiaire d’identifier le tireur.
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Article 4

Responsabilite´

1. Principe et étendue de la responsabilite´
1.1 Les Administrations sont responsables des sommes porte´es au

débit du compte du tireur jusqu’au moment ou` le virement a e´té régu-
lièrement exe´cuté.
1.2 Les Administrations sont responsables des indications errone´es

fournies par leur service sur les listes de virements ordinaires ou sur les
virements te´légraphiques. La responsabilite´ s’étend aux erreurs de
conversion et aux erreurs de transmission.
1.3 Les Administrations n’assument aucune responsabilite´ pour les

retards qui peuvent se produire dans la transmission et l’exe´cution des
virements.
1.4 Les Administrations peuvent e´galement convenir entre elles d’ap-

pliquer des conditions plus e´tendues de responsabilite´ adapte´es aux
besoins de leurs services inte´rieurs.
1.5 Les Administrations sont de´gagées de toute responsabilite´:
a) lorsque, par suite de la destruction des documents de service re´sul-

tant d’un cas de force majeure, elles ne peuvent rendre compte de l’exe´-
cution d’un virement, a` moins que la preuve de leur responsabilite´ n’ait
été autrement administre´e;
b) lorsque le tireur n’a formule´ aucune re´clamation dans le de´lai

prévu à l’article 30.1 de la Convention.

2. Détermination de la responsabilite´
Sous re´serve de l’article 9, paragraphes 3.2 a` 3.5, de l’Arrangement

concernant les mandats de poste, la responsabilite´ incombe a` l’Adminis-
tration du pays dans lequel l’erreur s’est produite.
3. Paiement des sommes dues. Recours
3.1 L’obligation de de´sintéresser le re´clamant incombe a` l’Adminis-

tration saisie de la re´clamation.
3.2 Quelle que soit la cause du remboursement, la somme a` rembour-

ser au tireur d’un virement ne peut de´passer celle qui a e´té portée au
débit de son compte.
3.3 L’Administration qui a de´sintéresse´ le réclamant a le droit d’exer-

cer le recours contre l’Administration responsable.
3.4 L’Administration qui a supporte´ en dernier lieu le dommage a un

droit de recours, jusqu’a` concurrence de la somme paye´e, contre la per-
sonne be´néficiaire de cette erreur.
4. Délai de paiement
4.1 Le versement des sommes dues au re´clamant doit avoir lieu de`s

que la responsabilite´ du service a e´té établie, dans un de´lai limite de six
mois àcompter du lendemain du jour de la re´clamation.
4.2 Si l’Administration pre´sumée responsable, re´gulièrement saisie, a

laissés’écouler cinq mois sans donner de solution de´finitive à une récla-
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mation, l’Administration aupre`s de laquelle la re´clamation a e´té intro-
duite est autorise´e àdésintéresser le re´clamant pour le compte de l’autre
Administration.
5. Remboursement a` l’Administration intervenante
5.1 L’Administration responsable est tenue de de´sintéresser l’Admi-

nistration qui a rembourse´ le réclamant, dans un de´lai de quatre mois a`
compter du jour de l’envoi de la notification du remboursement.
5.2 A l’expiration de ce de´lai, la somme due a` l’Administration qui a

rembourse´ le réclamant devient productive d’inte´rêts moratoires, a` rai-
son de 6 pour cent par an.

CHAPITRE III

LE VERSEMENT

Article 5

Le versement

1. Les Administrations conviennent d’adopter pour l’e´change des ver-
sements par voie postale le type de formule et la re´glementation qui
s’adaptent le mieux a` l’organisation de leur service.
2. Versements par mandats de versement
Sous re´serve des dispositions particulie`res des articles RE 501 et RE

502, les versements par mandats de versement s’effectuent conforme´-
ment aux dispositions de l’Arrangement concernant les mandats de
poste.
3. Versements par avis de versement
3.1 Sous re´serve des dispositions particulie`res ci-apre`s, tout ce qui est

expresse´ment prévu pour les virements s’applique e´galement aux verse-
ments.
3.2 L’Administration d’émission de´termine la taxe qu’elle exige de

l’expéditeur d’un versement et qu’elle garde en entier. Cette taxe ne peut
pas être supe´rieure àcelle qui est perc¸ue pour l’émission d’un mandat
ordinaire.
3.3 Un récépisséest délivré gratuitement au de´posant au moment du

versement des fonds.

CHAPITRE IV

LE PAIEMENT PAR MANDAT

Article 6

Modalités d’exécution des paiements par mandat

1. Les paiements internationaux effectue´s par de´bit des comptes cou-
rants postaux peuvent eˆtre effectue´s au moyen de mandats ordinaires.
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2. Les mandats ordinaires e´mis en repre´sentation des sommes de´bi-
tées des comptes courants postaux sont soumis aux dispositions de
l’Arrangement concernant les mandats de poste.

CHAPITRE V

LE PAIEMENT PAR CH̀EQUE D’ASSIGNATION

Article 7

Emission des che`ques d’assignation

1. Les paiements internationaux effectue´s par de´bit des comptes cou-
rants postaux peuvent eˆtre effectue´s au moyen de che`ques d’assignation.

2. Les paragraphes 1 et 2 de l’article 3 s’appliquent aux che`ques
d’assignation.

3. L’Administration d’origine de´termine la taxe qu’elle exige du ti-
reur d’un che`que d’assignation.

4. Les che`ques d’assignation peuvent eˆtre transmis par la voie des
télécommunications, soit entre le bureau d’e´change de l’Administration
d’origine et le bureau d’e´change de l’Administration de paiement, soit
entre le bureau d’e´change de l’Administration d’origine et le bureau de
poste charge´ du paiement, lorsque les Administrations conviennent d’uti-
liser ce mode de transmission.

5. Les articles 3 de l’Arrangement et RE 402 du Re`glement d’exe´cu-
tion concernant les mandats de poste s’appliquent aux che`ques d’assi-
gnation télégraphiques.

Article 8

Paiement des che`ques d’assignation

1. Les Administrations conviennent d’adopter pour le service des
paiements la re´glementation qui s’adapte le mieux a` l’organisation de
leur service. Elles peuvent utiliser des formules de leur re´gime intérieur
en repre´sentation des che`ques d’assignation qui leur sont adresse´s.

2. L’Administration de paiement n’est pas tenue d’assurer le paie-
ment àdomicile des che`ques d’assignation dont le montant exce`de celui
des mandats ordinaires habituellement paye´s àdomicile.

3. En ce qui concerne la dure´e de validité, le visa pour date, les re`gles
générales de paiement, la remise par expre`s, les taxes e´ventuellement
perçues sur le be´néficiaire, les dispositions particulie`res au paiement
télégraphique, les articles 4, paragraphe 5 et 6 de l’Arrangement, RE
604, paragraphes 2 a` 4, et RE 606 du Re`glement d’exe´cution concernant
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les mandats de poste sont applicables aux che`ques d’assignation, pour
autant que les re`gles du service inte´rieur ne s’y opposent pas.

Article 9

Responsabilite´

1. Les Administrations sont responsables des sommes porte´es au
débit du compte du tireur jusqu’au moment ou` le chèque d’assignation
a été régulièrement paye´.

2. Les Administrations sont responsables des indications errone´es
fournies par leur service sur les listes de che`ques d’assignation ou sur
les chèques d’assignation te´légraphiques. La responsabilite´ s’étend aux
erreurs de conversion et aux erreurs de transmission.

3. Les Administrations n’assument aucune responsabilite´ pour les
retards qui peuvent se produire dans la transmission ou le paiement des
chèques d’assignation.

4. Les Administrations peuvent e´galement convenir entre elles d’ap-
pliquer des conditions plus e´tendues de responsabilite´ adapte´es aux
besoins de leurs services inte´rieurs.

5. L’article 9 de l’Arrangement concernant les mandats de poste
s’applique aux che`ques d’assignation.

Article 10

Rémunération de l’Administration de paiement

1. L’Administration d’émission attribue a` l’Administration de paie-
ment pour chaque che`que d’assignation une re´munération dont le taux
est fixé, en fonction du montant moyen des che`ques d’assignation com-
pris dans les lettres d’envoi adresse´es au cours de chaque mois, a`:
– 0,59 DTS jusqu’a` 65,34 DTS;
– 0,72 DTS au-dela` de 65,34 DTS et jusqu’a` 130,68 DTS;
– 0,88 DTS au-dela` de 130,68 DTS et jusqu’a` 196,01 DTS;
– 1,08 DTS au-dela` de 196,01 DTS et jusqu’a` 261,35 DTS;
– 1,31 DTS au-dela` de 261,35 DTS et jusqu’a` 326,69 DTS;
– 1,57 DTS au-dela` de 326,69 DTS.

2. Au lieu des taux pre´vus au paragraphe 1, les Administrations peu-
vent toutefois convenir d’attribuer une re´munération uniforme en DTS
ou en monnaie du pays de paiement inde´pendante du montant des che`-
ques d’assignation.
3. La rémunération due a` l’Administration de paiement est e´tablie

chaque mois de la fac¸on suivante:
a) le taux de re´munération en DTS a` appliquer pour chaque che`que

d’assignation est de´terminéaprès conversion en DTS du montant moyen
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des che`ques d’assignation, sur la base de la valeur moyenne du DTS
dans la monnaie du pays de paiement telle qu’elle est de´finie dans le
Règlement d’exe´cution de la Convention (Equivalents);
b) le montant total en DTS, obtenu pour la re´munération relative a`

chaque compte, est converti dans la monnaie du pays de paiement sur la
base de la valeur re´elle du DTS en vigueur le dernier jour du mois
auquel le compte se rapporte;
c) lorsque la re´munération uniforme pre´vue au paragraphe 2 est fixe´e

en DTS, sa conversion en monnaie du pays de paiement est effectue´e
comme il est dit a` l’alinéa b).

CHAPITRE VI

AUTRES MODES D’ ÉCHANGE DES PAIEMENTS

Article 11

Autres modes d’e´change des paiements

1. Les paiements internationaux a` assurer par de´bit des comptes cou-
rants postaux peuvent e´galement eˆtre effectue´s au moyen de bandes
magnétiques ou de tout autre support convenu entre les Administrations.

2. Les Administrations de destination peuvent utiliser des formules de
leur régime intérieur en repre´sentation des ordres de paiement qui leur
sont ainsi adresse´s. Les conditions d’e´change sont alors fixe´es dans des
conventions particulie`res adopte´es par les Administrations concerne´es.

CHAPITRE VII

LE POSTCH̀EQUE

Article 12

Délivrance des postche`ques

1. Chaque Administration peut de´livrer des postche`ques a` ses titulai-
res de comptes courants postaux.

2. Il est remis e´galement aux titulaires de comptes courants postaux
auxquels des postche`ques ont e´té délivrés une carte de garantie postche`-
que qui doit eˆtre présentée au moment du paiement.

3. Le montant maximal garanti est imprime´ au verso de chaque post-
chèque, ou sur une annexe, dans la monnaie convenue entre les pays
contractants.

4. Sauf accord particulier avec l’Administration de paiement, l’Admi-
nistration d’émission fixe le taux de conversion de sa monnaie en celle
du pays de paiement.
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5. L’Administration d’émission peut percevoir une taxe sur le tireur
d’un postche`que.

6. Le cas e´chéant, la dure´e de validitédes postche`ques est fixe´e par
l’Administration d’émission. Elle est indique´e sur le postche`que par
l’impression de la date ultime de validite´. En l’absence d’une telle indi-
cation, la validite´ des postche`ques est illimite´e.

Article 13

Paiement

1. Le montant des postche`ques est verse´ au bénéficiaire en monnaie
légale du pays de paiement aux guichets des bureaux de poste.

2. Le montant maximal qui peut eˆtre payéau moyen d’un postche`que
est fixéd’un commun accord par les pays contractants.

Article 14

Responsabilite´

1. L’Administration de paiement est de´chargée de toute responsabi-
lité lorsqu’elle peut e´tablir que le paiement a e´té effectuédans les condi-
tions fixées aux articles RE 1301 et RE 1302.

2. L’Administration émettrice n’est pas tenue d’honorer les postche`-
ques falsifie´s ou contrefaits qui lui sont renvoye´s après le délai prévu à
l’article RE 1303, paragraphe 4.

Article 15

Rémunération de l’Administration de paiement

Les Administrations qui conviennent de participer au service des post-
chèques fixent d’un commun accord le montant de la re´munération qui
est attribue´e à l’Administration de paiement.

CHAPITRE VIII

LE RÉSEAU POSTNET

Article 16

Conditions d’adhe´sion et de participation

1. L’adhésion d’une institution financie`re postale au re´seau ne´cessite
la signature de la convention POSTNET et l’acquittement d’un droit
d’entrée.
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2. Les conditions d’adhe´sion et de participation au service sont de´fi-
nies dans la convention POSTNET.

CHAPITRE IX

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17

Dispositions diverses

1. Demande d’ouverture d’un compte courant postal a` l’étranger
1.1 En cas de demande d’ouverture d’un compte courant postal dans

un pays avec lequel le pays de re´sidence du reque´rant échange des vire-
ments postaux, l’Administration de ce pays est tenue, pour la ve´rifica-
tion de la demande, de preˆter son concours a` l’Administration charge´e
de tenir le compte.
1.2 Les Administrations s’engagent a` effectuer cette ve´rification avec

tout le soin et toute la diligence de´sirables, sans toutefois qu’elles aient
à assumer de responsabilite´ de ce chef.
1.3 Sur demande de l’Administration qui tient le compte, l’Adminis-

tration du pays de re´sidence intervient aussi, autant que possible, pour
la vérification des renseignements concernant toute modification de la
capacite´ juridique de l’affilié.

2. Franchise postale
2.1 Les plis contenant des extraits de comptes adresse´s par les bu-

reaux de che`ques postaux aux titulaires de comptes sont envoye´s par la
voie la plus rapide (ae´rienne ou de surface) et remis en franchise dans
tout pays de l’Union.
2.2 La réexpédition de ces plis dans tout pays de l’Union ne leur

enlève, en aucun cas, le be´néfice de la franchise.

CHAPITRE X

DISPOSITIONS FINALES

Article 18

Dispositions finales

1. La Convention, l’Arrangement concernant les mandats de poste
ainsi que son Re`glement d’exe´cution sont applicables, le cas e´chéant,
par analogie, en tout ce qui n’est pas expresse´ment réglé par le présent
Arrangement.

2. L’article 4 de la Constitution n’est pas applicable au pre´sent Arran-
gement.
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3. Conditions d’approbation des propositions concernant le pre´sent
Arrangement
3.1 Pour devenir exe´cutoires, les propositions soumises au Congre`s et

relatives au pre´sent Arrangement et a` son Règlement doivent eˆtre ap-
prouvées par la majorite´ des Pays-membres pre´sents et votant qui sont
parties a` l’Arrangement. La moitie´ au moins de ces Pays-membres repre´-
sentés au Congre`s doivent eˆtre présents au moment du vote.
3.2 Pour devenir exe´cutoires, les propositions relatives au Re`glement

qui ont été renvoyées par le Congre`s au Conseil d’exploitation postale
pour décision ou qui sont introduites entre deux Congre`s doivent eˆtre
approuve´es par la majorite´ des membres du Conseil d’exploitation pos-
tale qui sont parties a` l’Arrangement.
3.3 Pour devenir exe´cutoires, les propositions introduites entre deux

Congrès et relatives au pre´sent Arrangement doivent re´unir:
3.3.1 les deux tiers des suffrages, la moitie´ au moins des Pays-

membres parties a` l’Arrangement ayant re´pondu àla consultation, s’il
s’agit de l’addition de nouvelles dispositions;
3.3.2 la majorite´ des suffrages, la moitie´ au moins des Pays-membres

parties a` l’Arrangement ayant re´pondu àla consultation, s’il s’agit de
modifications aux dispositions du pre´sent Arrangement;
3.3.3 la majorite´ des suffrages, s’il s’agit de l’interpre´tation des dis-

positions du pre´sent Arrangement.
3.4 Nonobstant les dispositions pre´vues sous 3.3.1, tout Pays-

membre dont la le´gislation nationale est encore incompatible avec l’ad-
dition propose´e a la faculte´ de faire une de´claration écrite au Directeur
général du Bureau international indiquant qu’il ne lui est pas possible
d’accepter cette addition, dans les quatre-vingt-dix jours a` compter de la
date de notification de celle-ci.

4. Le présent Arrangement sera mis a` exécution le 1er janvier 1996 et
demeurera en vigueur jusqu’a` la mise àexécution des Actes du prochain
Congrès.

EN FOI DE QUOI, les Ple´nipotentiaires des Gouvernements des pays
contractants ont signe´ le présent Arrangement en un exemplaire qui est
déposéauprès du Directeur ge´néral du Bureau international. Une copie
en sera remise a` chaque Partie par le Gouvernement du pays sie`ge du
Congrès.

FAIT à Séoul, le 14 septembre 1994.

(Voor de ondertekeningen zie blz. 122 e.v. van dit Tractatenblad)
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Arrangement concernant les envois contre remboursement

Les soussigne´s, Plénipotentiaires des Gouvernements des Pays-
membres de l’Union, vu l’article 22, paragraphe 4, de la Constitution de
l’Union postale universelle conclue a` Vienne le 10 juillet 1964, ont, d’un
commun accord et sous re´serve de l’article 25, paragraphe 4, de ladite
Constitution, arreˆté l’Arrangement suivant.

Article premier

Objet de l’Arrangement

Le présent Arrangement re´git l’échange des envois contre rembourse-
ment que les pays contractants conviennent d’instituer dans leurs rela-
tions réciproques.

Article 2

Définition du service

1. Certains envois de la poste aux lettres et de colis postaux peuvent
être expédiés contre remboursement.
2. Les fonds destine´s à l’expéditeur des envois peuvent lui eˆtre

envoyés:
a) par mandat de remboursement dont le montant est paye´ en espe`-

ces dans le pays d’origine de l’envoi; ce montant peut, toutefois, lors-
que la réglementation de l’Administration de paiement le permet, eˆtre
verséà un compte courant postal tenu dans ce pays;
b) par mandat de versement-remboursement dont le montant doit eˆtre

porté au crédit d’un compte courant postal tenu dans le pays d’origine
de l’envoi, lorsque la re´glementation de l’Administration de ce pays le
permet;
c) par virement ou versement a` un compte courant postal tenu soit

dans le pays d’encaissement, soit dans le pays d’origine de l’envoi, dans
les cas ou` les Administrations inte´resse´es admettent ces proce´dés.

Article 3

Rôle du bureau de de´pôt des envois

1. Sauf entente spe´ciale, le montant du remboursement est exprime´
dans la monnaie du pays d’origine de l’envoi; toutefois, en cas de ver-
sement ou de virement du remboursement a` un compte courant postal
tenu dans le pays de destination, ce montant est exprime´ dans la mon-
naie de ce pays.
2. Lorsque la liquidation du remboursement est effectue´e par un man-

dat de remboursement, le montant de celui-ci ne peut exce´der le maxi-
mum adopte´ dans le pays de destination pour l’e´mission des mandats a`
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destination du pays d’origine de l’envoi. Par contre, lorsque le re`glement
à l’expéditeur est effectue´ par un mandat de versement-remboursement
ou par virement, le montant maximal peut s’adapter a` celui qui est fixe´
pour les mandats de versement ou les virements. Dans les deux cas, un
maximum plus e´levé peut être convenu d’un commun accord.

3. L’Administration d’origine de l’envoi de´termine librement la taxe
à verser par l’expe´diteur, en sus des taxes postales applicables a` la caté-
gorie à laquelle appartient l’envoi, lorsque le re`glement est exe´cuté au
moyen d’un mandat de remboursement ou d’un mandat de versement-
remboursement. La taxe applique´e à un envoi contre remboursement
liquidé au moyen d’un mandat de versement-remboursement doit eˆtre
inférieure à celle qui serait applique´e à un envoi de meˆme montant
liquidé au moyen d’un mandat de remboursement.

4. L’expéditeur d’un envoi contre remboursement peut, aux condi-
tions fixées àl’article 29 de la Convention, demander soit le de´grève-
ment total ou partiel, soit l’augmentation du montant du remboursement.
En cas d’augmentation du montant du remboursement, l’expe´diteur doit
payer, pour la majoration, la taxe vise´e au paragraphe 3 ci-dessus; cette
taxe n’est pas perc¸ue lorsque le montant est a` porter au cre´dit d’un
compte courant postal au moyen d’un bulletin de versement ou d’un avis
de versement ou de virement.

5. Si le montant du remboursement doit eˆtre réglé au moyen d’un bul-
letin de versement ou d’un avis de versement ou de virement destine´ à
être portéau crédit d’un compte courant postal soit dans le pays de des-
tination, soit dans le pays d’origine de l’envoi, il est perc¸u sur l’expédi-
teur une taxe fixe de 0,16 DTS au maximum.

Article 4

Rôle du bureau de destination des envois

1. Sous les re´serves pre´vues au Re`glement, les mandats de rembour-
sement et les mandats de versement-remboursement sont soumis aux
dispositions fixe´es par l’Arrangement concernant les mandats de poste.

2. Les mandats de remboursement et les mandats de versement-
remboursement sont envoye´s d’office par la voie la plus rapide (ae´rienne
ou de surface) au bureau payeur ou au bureau de che`ques postaux charge´
de la mise en compte.

3. En outre, pour les virements ou versements vise´s àl’article 3, para-
graphe 5, l’Administration du pays de destination pre´lève sur le montant
du remboursement les taxes ci-apre`s:
a) une taxe fixe de 0,65 DTS au maximum;
b) s’il y a lieu, la taxe inte´rieure applicable aux virements ou aux ver-

sements lorsque ceux-ci sont effectue´s au profit d’un compte courant
postal tenu dans le pays de destination;
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c) la taxe applicable aux virements ou aux versements internationaux
lorsque ceux-ci sont effectue´s au profit d’un compte courant postal tenu
dans le pays d’origine de l’envoi.

Article 5

Transmission des mandats de remboursement

La transmission des mandats de remboursement peut, au choix des
Administrations, s’ope´rer soit directement entre bureau d’e´mission et
bureau de paiement, soit au moyen de listes.

Article 6

Règlement aux expe´diteurs des envois

1. Les mandats de remboursement affe´rents aux envois contre rem-
boursement sont paye´s aux expe´diteurs dans les conditions de´terminées
par l’Administration d’origine de l’envoi.
2. Le montant d’un mandat de remboursement qui, pour un motif

quelconque, n’a pas e´té payéau bénéficiaire est tenu a` la disposition de
celui-ci par l’Administration du pays d’origine de l’envoi; il est de´fini-
tivement acquis a` cette Administration a` l’expiration du délai légal de
prescription en vigueur dans ledit pays. Lorsque, pour une cause quel-
conque, le versement ou le virement a` un compte courant postal de-
mandéen conformite´ de l’article 2, lettre b), ne peut eˆtre effectue´,
l’Administration qui a encaisse´ les fonds e´tablit un mandat de rembour-
sement d’un montant correspondant au be´néfice de l’expéditeur de
l’envoi.

Article 7

Rémunération. Etablissement et re`glement des comptes

1. L’Administration d’origine de l’envoi attribue a` l’Administration
de destination, sur le montant des taxes qu’elle a perc¸ues en application
de l’article 3, paragraphes 3, 4 et 5, une re´munération dont le montant
est fixéà 0,98 DTS.
2. Les envois contre remboursement liquide´s au moyen du mandat de

versement-remboursement donnent lieu a` l’attribution de la meˆme rému-
nération que celle qui est attribue´e lorsque la liquidation est effectue´e au
moyen du mandat de remboursement.

Article 8

Responsabilite´

1. Les Administrations sont responsables des fonds encaisse´s jusqu’à
ce que le mandat de remboursement soit re´gulièrement paye´ ou jusqu’à
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inscription régulière au cre´dit du compte courant postal du be´néficiaire.
En outre, les Administrations sont responsables, jusqu’a` concurrence du
montant du remboursement, de la livraison des envois sans encaissement
des fonds ou contre perception d’une somme infe´rieure au montant du
remboursement. Les Administrations n’assument aucune responsabilite´
du chef des retards qui peuvent se produire dans l’encaissement et
l’envoi des fonds.

2. Aucune indemnite´ n’est due au titre du montant du rembourse-
ment:
a) si le défaut d’encaissement re´sulte d’une faute ou d’une ne´gli-

gence de l’expe´diteur;
b) si l’envoi n’a pas e´té livré parce qu’il tombe sous le coup des

interdictions vise´es soit par la Convention (articles 26.1, 26.2 et 26.4.2),
soit par l’Arrangement concernant les colis postaux (articles 18.1.2, 1.4,
1.5, 1.6, 1.7, 1.8 et 18.2) ainsi que par les dispositions de son Re`glement
d’exécution relatives a` la déclaration de valeur;
c) si aucune re´clamation n’a e´té déposée dans le de´lai défini à l’arti-

cle 30.1, de la Convention.

3. L’obligation de payer l’indemnite´ incombe a` l’Administration
d’origine de l’envoi; celle-ci peut exercer son droit de recours contre
l’Administration responsable qui est tenue de lui rembourser, dans les
conditions fixées dans le Re`glement d’exe´cution de la Convention (Rem-
boursement de l’indemnite´ à l’Administration payeuse; liquidation des
indemnités entre les Administrations postales), les sommes qui ont e´té
avance´es pour son compte. L’Administration qui a supporte´ en dernier
lieu le paiement de l’indemnite´ a un droit de recours, jusqu’a` concur-
rence du montant de cette indemnite´, contre le destinataire, contre
l’expéditeur ou contre des tiers. L’article 37 de la Convention et les arti-
cles correspondants de son Re`glement d’exe´cution, relatifs aux de´lais de
paiement de l’indemnite´ pour la perte d’un envoi recommande´, s’appli-
quent, pour toutes les cate´gories d’envois contre remboursement, au
paiement des sommes encaisse´es ou de l’indemnite´.

4. L’Administration de destination n’est pas responsable des irre´gula-
rités commises lorsqu’elle peut:
a) prouver que la faute est due a` la non-observation d’une disposi-

tion réglementaire par l’Administration du pays d’origine;
b) établir que, lors de la transmission a` son service, l’envoi et, s’il

s’agit d’un colis postal, le bulletin d’expe´dition y afférent ne portaient
pas les de´signations re´glementaires. Lorsque la responsabilite´ ne peut
être nettement impute´e à l’une des deux Administrations, celles-ci sup-
portent le dommage par parts e´gales.

5. Lorsque le destinataire a restitue´ un envoi qui lui a e´té livré sans
perception du montant du remboursement, l’expe´diteur est avise´ qu’il
peut en prendre possession dans un de´lai de trois mois, a` condition de
renoncer au paiement du montant du remboursement ou de restituer le
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montant rec¸u en vertu du paragraphe 1 ci-devant. Si l’expe´diteur prend
livraison de l’envoi, le montant rembourse´ est restitue´ à l’Administra-
tion ou aux Administrations qui ont supporte´ le dommage. Si l’expe´di-
teur renonce a` prendre livraison de l’envoi, celui-ci devient la proprie´té
de l’Administration ou des Administrations qui ont supporte´ le dom-
mage.

Article 9

Dispositions finales

1. La Convention, l’Arrangement concernant les mandats de poste et
l’Arrangement concernant le service des che`ques postaux ainsi que
l’Arrangement concernant les colis postaux sont applicables, le cas
échéant, en tout ce qui n’est pas contraire au pre´sent Arrangement.

2. Conditions d’approbation des propositions concernant le pre´sent
Arrangement et son Re`glement d’exe´cution
2.1 Pour devenir exe´cutoires, les propositions soumises au Congre`s et

relatives au pre´sent Arrangement et a` son Règlement doivent eˆtre ap-
prouvées par la majorite´ des Pays-membres pre´sents et votant qui sont
parties a` l’Arrangement. La moitie´ au moins de ces Pays-membres repre´-
sentés au Congre`s doivent eˆtre présents au moment du vote.
2.2 Pour devenir exe´cutoires, les propositions relatives au Re`glement

qui ont été renvoyées par le Congre`s au Conseil d’exploitation postale
pour décision ou qui sont introduites entre deux Congre`s doivent eˆtre
approuve´es par la majorite´ des membres du Conseil d’exploitation pos-
tale qui sont parties a` l’Arrangement.
2.3 Pour devenir exe´cutoires, les propositions introduites entre deux

Congrès et relatives au pre´sent Arrangement doivent re´unir:
2.3.1 les deux tiers des suffrages, la moitie´ au moins des Pays-

membres parties a` l’Arrangement ayant re´pondu àla consultation, s’il
s’agit de l’addition de nouvelles dispositions;
2.3.2 la majorite´ des suffrages, la moitie´ au moins des Pays-membres

parties a` l’Arrangement ayant re´pondu àla consultation, s’il s’agit de
modifications aux dispositions du pre´sent Arrangement;
2.3.3 la majorite´ des suffrages, s’il s’agit de l’interpre´tation des dis-

positions du pre´sent Arrangement.
2.4 Nonobstant les dispositions pre´vues sous 2.3.1, tout Pays-membre

dont la législation nationale est encore incompatible avec l’addition pro-
posée a la faculte´ de faire une de´claration écrite au Directeur ge´néral du
Bureau international indiquant qu’il ne lui est pas possible d’accepter
cette addition, dans les quatre-vingt-dix jours a` compter de la date de
notification de celle-ci.

3. Le présent Arrangement sera mis a` exécution le 1er janvier 1996
et demeurera en vigueur jusqu’a` la mise àexécution des Actes du pro-
chain Congre`s.
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EN FOI DE QUOI, les Ple´nipotentiaires des Gouvernements des pays
contractants ont signe´ le présent Arrangement en un exemplaire qui est
déposéauprès du Directeur ge´néral du Bureau international. Une copie
en sera remise a` chaque Partie par le Gouvernement du pays sie`ge du
Congrès.

FAIT à Séoul, le 14 septembre 1994.

(Voor de ondertekeningen zie hieronder)

De akten zijn ondertekend voor de volgende Staten en Gebieden1):

Afghanistan – – – – – – –
Albanië 1 2 3 4 5 6 7
Algerije 1 2 3 4 5 6 7
Angola 1 2 3 4 – – –
Antigua en Barbuda – – – – – – –
Argentinië 1 2 3 4 5 6 7
Armenië 1 2 3 4 5 6 7
Australië 1 2 3 4 – – –
Azerbeidzjan – – – – – – –

de Bahamas 1 2 3 4 – – –
Bahrein 1 2 3 4 – – –
Bangladesh 1 2 3 4 5 – –
Barbados 1 2 3 4 – – –
België 1 2 3 4 5 6 7
Belize 1 2 3 4 – – –
Benin 1 2 3 4 5 6 7
Bhutan 1 2 3 4 – – –
Bolivia 1 2 3 4 5 6 7
Bosnië-Herzegowina – – – – – – –
Botswana 1 2 3 4 – – –
Brazilië 1 2 3 4 5 – 7
Brunei Darussalam – – – – – – –
Bulgarije 1 2 3 4 5 6 –
Burkina Faso 1 2 3 4 5 6 7
Burundi 1 2 3 4 5 6 7

1) De kolommenindeling geeft aan voor welke documenten de ondertekening
geldt, door middel van cijfers duidende op het Vijfde Aanvullende Protocol, het
Algemeen Reglement, het Algemeen Postverdrag en de onderscheiden verdragen
in de volgorde welke in de titel van dit Tractatenblad is aangehouden.
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Canada 1 2 3 4 – – –
de Centrafrikaanse Repu-
bliek 1 2 3 4 5 6 7
Chili 1 2 3 4 5 6 7
China 1 2 3 4 5 6 7
Colombia 1 2 3 4 – – –
de Comoren – – – – – – –
Congo 1 2 3 4 5 6 7
Costa Rica 1 2 3 4 – – –
Cuba 1 2 3 4 – – –
Cyprus 1 2 3 4 5 6 7

Denemarken 1 22) 32) 42) 52) 62) 72)
Djibouti 1 2 3 4 5 – –
de Dominicaanse Republiek 1 2 3 4 – – –
Dominique – – – – – – –
Duitsland 1 2 3 4 5 6 7

Ecuador 1 2 3 4 5 6 7
Egypte 1 2 3 4 5 6 7
El Salvador – – – – – – –
Equatoriaal-Guinee 1 2 3 4 5 6 7
Eritrea 1 2 3 4 – – –
Estland 1 2 3 4 – – –
Ethiopië 1 2 3 4 – – –

Fiji 1 2 3 4 5 – 7
de Filipijnen 1 2 3 4 5 6 7
Finland 1 2 3 4 5 6 7
Frankrijk 1 2 3 4 5 6 7

Gabon 1 2 3 4 5 6 7
Gambia – – – – – – –
Georgië – – – – – – –
Ghana 1 2 3 4 5 – 7
Grenada 1 2 3 4 5 – –
Griekenland 1 2 3 4 5 6 7
Guatemala – – – – – – –
Guinee 1 2 3 4 5 6 7
Guinee-Bissau – – – – – – –
Guyana 1 2 3 4 5 6 7

Haı̈ti – – – – – – –
Honduras 1 2 3 4 – – –

2) definitieve ondertekening.
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Hongarije 1 2 3 4 5 6 7

Ierland 1 2 3 4 – – –
India 1 2 3 4 – – –
Indonesie¨ 1 2 3 4 5 6 7
Irak – – – – – – –
Iran 1 2 3 4 5 6 7
Israël 1 2 3 4 – – –
Italië 1 2 3 4 5 6 7
Ivoorkust 1 2 3 4 5 6 7

Jamaica – – – – – – –
Japan 1 2 3 4 5 6 –
Jemen 1 2 3 4 5 – 7
Joegoslavie¨ – – – – – – –
Jordanie¨ 1 2 3 4 5 – –

Kaapverdie¨ 1 2 3 4 5 6 7
Kambodja 1 2 3 4 5 6 7
Kameroen 1 2 3 4 5 6 7
Kazachstan 1 2 3 4 – – –
Kenya 1 2 3 4 – – –
Kirgyzstan 1 2 3 4 – – –
Kiribati – – – – – – –
Koeweit 1 2 3 4 5 – –
Kroatië 1 2 3 4 5 6 7

Laos – – – – – – –
Lesotho 1 2 3 4 – – –
Letland 1 2 3 4 – – –
Libanon 1 2 3 4 5 – –
Liberia 1 2 3 4 5 – –
Libië – – – – – – –
Liechtenstein 1 2 3 4 5 6 7
Litouwen – – – – – – –
Luxemburg 1 2 3 4 5 6 7

Madagascar 1 2 3 4 5 6 –
Malawi 1 2 3 4 – – –
Maldiven 1 2 3 4 5 – –
Maleisië 1 2 3 4 – – –
Mali 1 2 3 4 5 6 7
Malta 1 2 3 4 – – –
Marokko 1 2 3 4 5 6 7
Mauritanië 1 2 3 4 5 6 7
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Mauritius 1 2 3 4 – – –
Mexico 1 2 3 4 5 – –
Moldavië – – – – – – –
Monaco 1 2 3 4 5 6 7
Mongolië 1 2 3 4 – – –
Mozambique 1 2 3 4 5 6 7
Myanmar 1 2 3 4 – – –

Namibië – – – – – – –
Nauru 1 2 3 4 – – 7
Nederland 1 2 3 4 5 6 7
de Nederlandse Antillen en
Aruba 1 2 3 4 5 6 7
Nepal 1 2 3 4 – – –
Nicaragua – – – – – – –
Nieuw-Zeeland 1 2 3 4 – – –
Niger – – – – – – –
Nigeria 1 2 3 4 5 – –
Noord-Korea – – – – – – –
Noorwegen 1 2 3 4 5 6 7

Oekraı¨ne 1 2 3 4 – – –
Oezbekistan 1 2 3 4 – – –
Oman 1 2 3 4 – – –
Oostenrijk 1 2 3 4 5 6 7

Pakistan 1 2 3 4 – – –
Panama 1 2 3 4 5 6 7
Papoea-Nieuw-Guinea 1 2 3 4 5 6 7
Paraguay 1 2 3 4 5 6 7
Peru 1 2 3 4 5 6 7
Polen 1 2 3 4 5 – –
Portugal 1 2 3 4 5 – 7

Qatar 1 2 3 4 5 – –

Roemenie¨ 1 2 3 4 5 6 7
Ruanda – – – – – – –
de Russische Federatie 1 2 3 4 – – –

de Salomonseilanden 1 2 3 4 5 – –
Samoa 1 2 3 4 5 – –
San Marino 1 2 3 4 5 6 7
Sao Tome´ en Principe – – – – – – –
Saudi-Arabie¨ 1 2 3 4 – – –
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Senegal 1 2 3 4 5 6 7
de Seychellen 1 2 3 4 – – –
Sierra Leone 1 2 3 4 5 – –
Singapore 1 2 3 4 – – –
Sint Christopher-Nevis – – – – – – –
Sint Lucia 1 2 3 4 5 – –
Sint Vincent en de Grenadi-
nen 1 2 3 4 5 6 –
Slovenië – – – – – – –
Slowakije 1 2 3 4 5 6 7
Somalië – – – – – – –
Spanje 1 2 3 4 5 6 7
Sri Lanka 1 2 3 4 5 – –
Sudan 1 2 3 4 5 – –
Suriname 1 2 3 4 5 6 7
Swaziland 1 2 3 4 – – –
Syrië 1 2 3 4 5 6 7

Tadzjikistan 1 2 3 4 – – –
Tanzania 1 2 3 4 – – –
Thailand 1 2 3 4 5 – 7
Togo 1 2 3 4 5 6 7
Tonga 1 2 3 4 – – –
Trinidad en Tobago – – – – – – –
Tsjaad 1 2 3 4 5 6 –
de Tsjechische Republiek 1 2 3 4 5 – 7
Tunesië 1 2 3 4 5 6 7
Turkmenistan 1 2 3 4 – – –
Turkije 1 2 3 4 5 6 7
Tuvalu – – – – – – –

Uganda 1 2 3 4 5 6 7
Uruguay 1 2 3 4 5 6 –

Vanuatu 1 2 3 4 5 – –
Vaticaanstad 1 2 3 4 5 6 7
Venezuela 1 2 3 4 – – –
de Verenigde Arabische
Emiraten 1 2 3 4 5 6 7
de Verenigde Staten van
Amerika 1 2 3 4 5 6 7
het Verenigd Koninkrijk van
Groot-Brittanniëen Noord-
Ierland 1 2 3 4 – 6 7
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de Overzeese Gebiedsdelen
waarvoor
de Regering van het
Verenigd Koninkrijk de
internationale betrekkingen
behartigt 1 2 3 4 – 6 7
Vietnam 1 2 3 4 5 – –
de Voormalige Joegoslavi-
sche Republiek Macedonie¨ –3) –3) –3) –3) –3) –3) –3)

Wit-Rusland 1 2 3 4 – – –

IJsland 1 2 3 4 5 6 7

Zaı̈re 1 2 3 4 5 6 7
Zambia 1 2 3 4 5 6 7
Zimbabwe 1 2 3 4 5 – 7
Zuid-Afrika 1 2 3 – – – –
Zuid-Korea 1 2 3 4 5 6 7
Zweden 1 2 3 4 5 6 7
Zwitserland 1 2 3 4 5 6 7

3) De Voormalige Joegoslavische Republiek Macedonie¨ heeft de Slotakten aan-
vaard (zie Congres-Doc. 1010/Add 8).

Déclarations faites lors de la signature des Actes

I

Au nom de la Re´publique argentine:

«Il est réitéré la réserve formule´e lors de la ratification de la Consti-
tution de l’Union postale universelle, signe´e àVienne (Autriche) le 10
juillet 1964, par laquelle le Gouvernement argentin a expresse´ment fait
remarquer que l’article 23 de ladite charte organique ne vise ni ne com-
prend les ıˆles Malouines, les ıˆles Géorgie du Sud, les ıˆles Sandwich du
Sud ni l’Antarctide argentine. C’est pourquoi la Re´publique argentine
réaffirme sa souverainete´ sur lesdits territoires qui font partie inte´grante
de son territoire national. Il est e´galement rappele´ que l’Assemble´e géné-
rale des Nations Unies a adopte´ les résolutions 2065(XX), 3160(XVIII),
31/49, 37/9, 38/12, 39/6, 40/21, 41/40, 42/19 et 43/25 par lesquelles il
est reconnu l’existence d’un litige de souverainete´ et il est demande´ aux
Gouvernements de l’Argentine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d’Irlande du Nord d’engager des ne´gociations afin de re´soudre le litige
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et de trouver une solution pacifique et de´finitive aux problèmes en sus-
pens entre les deux pays, y compris toutes les questions concernant
l’avenir des ıˆles Malouines, conforme´ment à la Charte des Nations
Unies.
De mème la République argentine signale que la disposition contenue

dans l’article 30, paragraphe 1, de la Convention postale universelle sur
la circulation de timbres-poste valables dans le pays d’origine ne sera
pas conside´ré comme obligatoire pour la Re´publique lorsque ceux-ci
déforment la réalité géographique et juridique argentine, sans pre´judice
de l’application du paragraphe 15 de la De´claration commune argentino-
britannique du 1er juillet 1971 sur les communications et sur le mouve-
ment entre le territoire contintental argentin et les ıˆles Malouines, ap-
prouvée par échange de lettres entre les deux Gouvernements le 5 aouˆt
1971.»

(Congrès – Doc 101)

II

Au nom de la Re´publique fédérale d’Allemagne, de la Belgique, du
Royaume de Danemark, de l’Espagne, de la Re´publique franc¸aise, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, ıˆles de la
Manche et ıˆle de Man, de la Gre`ce, de l’Irlande, de l’Italie, de Luxem-
bourg, des Pays-Bas, du Portugal:

«Les délégations des pays membres de la Communaute´ européenne
appliqueront les Actes adopte´s par le pre´sent Congre`s, conforme´ment
aux obligations qui leur e´choient en vertu du Traite´ établissant la Com-
munaute´ européenne.»

(Congrès – Doc 101Add 1)

III

Au nom de l’Autriche, de la Finlande, de l’Islande, de la Norve`ge et de
la Suède:

«Les délégations de l’Autriche, de la Finlande, de l’Islande, de la Nor-
vège et de la Sue`de appliqueront les Actes adopte´s par le pre´sent Con-
grès conforme´ment aux obligations qui leur e´choient en vertu de l’accord
établissant l’Espace e´conomique europe´en.»

(Congrès – Doc 101/Add 2)

IV

Au nom de la Re´publique alge´rienne démocratique et populaire, du
Royaume de l’Arabie saoudite, de l’Etat de Bahrain des Emirats arabes
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unis, de la Re´publique d’Indone´sie, de la Re´publique islamique d’Iran,
de la République d’Iraq, de ja Jamahiriya arabe libyenne populaire
socialiste, de Kuwait, de la Re´publique libanaise, de la Malaisie, de la
République islamique de Mauritanie, de la Re´publique islamique du
Pakistan, de l’Etat de Qatar, de la Re´publique du Soudan, de la Re´pu-
blique arabe syrienne, de la Re´publique tunisienne, de la Re´publique du
Yémen:

«Les délégations susmentione´es,

considerant
la Quatrième Convention de Gene`ve 1949 relative a` la protection des
civils en temps de guerre,

rapelant
que le sionisme pre´sente tous les caracte`res de l’impérialisme par le fait
qu’il est une source de conflit et de guerre avec les pays du Moyen-
Orient (limitrophes),

constatant
que le sionisme pratique, de par sa philosophie fondamentale, un expan-
sionnisme de´claré puisqu’il occupe des territoires reconnus de facto et
de jure appartenant a` des pays libres, inde´pendants, et membres de la
communaute´ internationale,

conscientes
de ce que le peuple palestinien subit les affres des conditions d’occupation
qui lui sont impose´es et que, par conse´quent, sa de´fense est une cause
juste puisqu’elle vise le recouvrement de ses droits humains et sociaux,
et le droit à l’autodétermination et la construction de son Etat inde´-
pendant sur le territoire de Palestine,

considérant
qu’Israél est le fer de lance de cette philosophie d’impe´rialisme,
d’expansionnisme et de racisme,

confirment
leur déclaration no IX faite au Congre`s de Vienne 1964, leur de´clartion
no III faite au Congre`s de Tokyo 1969, leur de´claration no III faite au
Congrès de Lausanne 1974, leur de´claration no V faite au Congre`s de
Rio de Janairo 1979 et leur de´claration no XXVII faite au Congrès de
Hamburg 1984 ainsi que leur de´claration no III faite au Congre`s de Was-
hington 1989

et réaffirment
que leur signature de tous les Actes de l’Union postale universelle (Con-
grès de Se´oul 1994) ainsi que la ratification e´ventuelle ulte´rieure de ces
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Actes par leur gouvernement respectif ne sont pas valables vis-a`-vis du
membre inscrit sous le nom d’Israe¨l et n’impliquent aucunement sa
reconnaissance.»

(Congrès – Doc 101/Add 3/Rev 2)

V

Au nom de la France:

«La France exprime son de´saccord a` propos de la de´cision prise par
le XXIe Congrès de l’Union postale universelle concernant la cre´ation
d’un groupe linguistique franc¸ais. Elle ne reconnaıˆt pas la valeur juridi-
que de cette de´cision au regard de la lettre et de l’esprit de la Constitu-
tion de l’Union postale universelle.
Elle ne s’estime, en conse´quence, lie´e par aucune implication de´cou-

lant de la cre´ation du ce groupe.
Elle déplore en outre que cette question particulie`rement sensible ait

été traitée de fac¸on hâtive, sans e´tude préalable approfondie ni avis juri-
dique, et sans la recherche du consensus indispensable pour statuer dan
des conditions saines sur un proble`me de cette importance.»

(Congrès – Doc 101/Add 4)

VI

Au nom d’Israe´l:

A

«La délégation d’Israe´l au XXIe Congrès de l’Union postale univer-
selle rejette sans re´serve et dans leur inte´gralité toutes les de´claration ou
réserves faites par certains Pays-membres de l’Union au XVe Congrès
de l’Union (Vienne 1964), au XVIe Congrès (Tokyo 1969), au XVIIe

Congrès (Lausanne 1974), au XVIIIe Congrès (Rio de Janeiro 1979), au
XIX e Congrès (Hamburg 1984), au XXe Congrès (Washington 1989) et
au XXIe (Séoul 1994) pre´tendant ne pas tenir compte de ses droits de
membre de l’UPU. Elles sont en effet incompatibles avec la statut de
membre l’ONU et de l’UPU d’Israe¨l. En outre, ces de´clarions ont e´té
faites dans l’intention de ne pas appliquer les dispositions des Actes de
l’UPU et sont de`s lors contraires a` la lettre et a` l’espirit de la Constitu-
tion, de la Convention et des Arrangements.

De ce fait, la de´légation d’Israe¨l considère ces de´claraton comme ille´-
gales, nulles et non avenues.»

(Congrès – Doc 101/Add 5)
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B

«Conformément àla lettre et a` l’esprit de la Constitution de l’UPU,
la délégation d’Israe¨l considère que la re´solution du Congre`s sur les rela-
tions postales dans la pe´ninsule Core´enne a force obligatoire dans les
relations postales a` l’échelle universelle.»

(Congrès – Doc 101/Add 6)

VII

Au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord:

«Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande
du Nord n’a aucun doute quant a` la souverainete´ du Royaume-Uni sur
les ı̂les Falkland, la Ge´orgie du Sud et les ıˆles Sandwich du Sud, ainsi
que sur le Territoire britannique antarctique. A ce propos, il appelle
l’attention sur l’article IV du Traite´ de l’Antarctique auquel le Royaume-
Uni et l’Argentine sont parties.
Le Gouvernement du Royaume-Uni n’accepte donc pas la de´claration

de la République argentine qui pre´tend contester la souverainete´ des ter-
ritoires mentionne´s ci-dessus et il n’accepte pas non plus la de´claration
de la République argentine relative a` l’article 30, paragraphe 1, de la
Convention postale universelle (Congre`s – Doc 101).
En ce qui concerne les autres questions vise´es dans la de´claration de

la République argentine, le Gouvernement du Royaume-Uni re´serve sa
position.»

(Congrès – Doc 101/Add 7)

VII

Déclaration de la de´légation de L’ex-Re´publique yougoslave de Mace´-
doine

«La Délégation gouvernementale de la Re´publique de Mace´doine
accepte les Actes finals adopte´s par le XXIe Congrès du l’UPU qui a eu
lieu àSéoul du 22 aouˆt au 14 september 1994 sous re´serve de leur rati-
fication officielle de la part de la Re´publique de Mace´doine.»

(Congrès – Doc 101/Add 8)
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D. PARLEMENT

Het Vijfde Aanvullende Protocol, het Algemeen Postverdrag en de
onderscheiden verdragen behoeven ingevolge artikel 91 van de Grond-
wet de goedkeuring van de Staten-Generaal, alvorens het Koninkrijk aan
het Protocol, het Postverdrag en de onderscheiden verdragen kan wor-
den gebonden.

E. BEKRACHTIGING

In overeenstemming met artikel 26, tweede lid, van de op 10 april
1964 te Wenen tot stand gekomen Constitutie van de Wereldpostunie,
zoals gewijzigd, c.q. in de desbetreffende bepalingen van de andere
Akten van de Unie heeft de volgende Staat een akte van bekrachtiging
of goedkeuring nedergelegd bij de Directeur-Generaal van het Interna-
tionale Bureau van de Wereldpostunie1):

Denemarken 17 maart 1995 1 – – – – – –
Eritrea 22 juni 1995 1 2 – 4 – – –

1) De kolommenindeling geeft aan voor welke documenten de bekrachtiging
(of goedkeuring) geldt, door middel van cijfers duidende op het Vijfde Aanvul-
lende Protocol, het Algemeen Reglement, het Algemeen Postverdrag en de onder-
scheiden verdragen in de volgorde welke in de titel van dit Tractatenblad is aan-
gehouden.

G. INWERKINGTREDING

De bepalingen van het Vijfde Aanvullend Protocol bij de Constitutie
zullen ingevolge zijn artikel IX op 1 januari 1996 in werking treden.
De bepalingen van het Algemeen Reglement, het Algemeen Post-

verdrag en de overige Verdragen zullen ingevolge de onderscheiden
slotartikelen op 1 januari 1996 in werking treden.

J. GEGEVENS

Van de op 10 juli 1964 te Wenen tot stand gekomen Constitutie van
de Wereldpostunie, naar welke Constitutie ondermeer wordt verwezen in
de preambule tot het onderhavige Protocol, is de tekst geplaatst in
Trb. 1965, 170; zie ook, laatstelijk,Trb. 1981, 156. De Constitutie is nu
ten vijfden male gewijzigd. De overige wijzigingen hebben plaatsgehad
op 14 november 1969 te Tokio (Trb. 1972, 5; zie ook, laatstelijk,
Trb. 1981, 157), op 5 juli 1974 te Lausanne (Trb. 1975, 91; zie ook, laat-
stelijk, Trb. 1981, 158), op 27 juli 1984 te Hamburg (Trb. 1986, 24; zie
ook Trb. 1987, 40) en op 14 december 1989 te Washington (Trb. 1994,
232).
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Het onderhavige Algemeen Reglement, het onderhavige Algemeen
Postverdrag en de onderhavige Verdragen vervangen het Algemeen Re-
glement, het Algemeen Postverdrag en de Verdragen van 14 december
1989.

Uitgegeven devierdeoktober 1995.

De Minister van Buitenlandse Zaken,

H. A. F. M. O. VAN MIERLO
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